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DIRECTION DE L’AUTONOMIE 
SERVICE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES POUR 
PERSONNES AGEES 
Arrêté rectificatif relatif aux tarifs hébergement et dépendance  
de l’EHPAD « La Maison » à Voreppe 
Arrêté n° 2017-6227 du 18 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2004-262 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération n° 2016 BP 2017 A 05 04 adoptée par l’assemblée départementale en date 

du 15 décembre 2016 fixant les modalités de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux pour les personnes âgées et pour les personnes adultes 
handicapées ; 

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article 
L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté n° 2017-418 fixant la valeur du point Gir départemental 2016 servant de référence 
pour le calcul du forfait global dépendance pour l’exercice 2017 ; 

Vu l’arrêté n°2017-1956 relatif aux tarifs hébergement et dépendance du budget de l’EHPAD            
« La Maison » à Voreppe ; 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est produite par omission du montant des recettes 
autres produits dépendance de l’EHPAD « La Maison » mentionnés dans l’arrêté n° 2016-
1956, sans incidence sur les prix de journée arrêtés ; 

Sur proposition du Directeur général des services ; 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2017, les dépenses et recettes de l’EHPAD « La Maison » à Voreppe 
sont autorisées comme suit : 
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Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

D
ép

en
se

s 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
286 500,00 € 

573 463,00 € 
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
973 192,68 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
418 900,00 € 

Reprise du résultat antérieur - déficit 4 654,00 € 28 057,84 € 

TOTAL DEPENSES 1 683 246,68 € 601 520,84 € 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

R
ec

et
te

s 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 596 737,61 € 584 520,84 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
57 200,00 € 17 000 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 
27 000,00 €  

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 
2 309,07 €  

TOTAL RECETTES 1 683 246,68 € 601 520,84 € 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « La Maison » à Voreppe sont 
fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er avril 2017 : 
Tarif hébergement 

Tarif hébergement 61,60 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans 84,16 € 

Tarifs dépendance 

Tarif dépendance GIR 1 et 2 25,38 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 16,11 € 
Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6   6,83 € 

Article 3 :  

Tous les résidents âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
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Article 5 : 

Cet arrêté sera notifié aux membres du conseil de la vie sociale de l’établissement et porté à la 
connaissance des usagers par voie d’affichage. 

Article 6 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. 

Article 7 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Arrêté rectificatif relatif aux tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD 
« Le Thomassin » du centre hospitalier Yves Touraine de Pont-de-
Beauvoisin 
Arrêté n° 2017-6228 du 18 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ISERE 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2004-262 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération n° 2016 BP 2017 A 05 04 adoptée par l’assemblée départementale en date 

du 15 décembre 2016 fixant les modalités de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux pour les personnes âgées et pour les personnes adultes 
handicapées ; 

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article 
L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté n° 2017-418 fixant la valeur du point Gir départemental 2016 servant de référence 
pour le calcul du forfait global dépendance pour l’exercice 2017 ; 

Vu l’arrêté n°2017-3693 relatif aux tarifs hébergement et dépendance du budget de l’EHPAD           
« Le Thomassin » du centre hospitalier Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin ; 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est produite dans l’arrêté n° 2017-3693, article 2, sur la 
date fixant les tarifs de l’EHPAD « Le Thomassin », il fallait lire 2017 et non 2016. 

Sur proposition du Directeur général des services ; 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2017, les dépenses et recettes de l’EHPAD « Le Thomassin » du 
centre hospitalier Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin sont autorisées comme suit :  
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Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

D
ép

en
se

s 

Titre I 

Charges de personnel 890 255,00 € 

825 204,62 € Titre III 

Charges à caractère hôtelier et général 
812 850,00 € 

Titre IV 

Charges d’amortissements, de provisions, 
financières et exceptionnelles 

762 260,42 €  

TOTAL DEPENSES 2 465 365,42 € 825 204,62 € 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

R
ec

et
te

s 

Titre I 

Produits afférents aux soins 

  

Titre II 

Produits afférents à la dépendance 

 825 204,62 € 

Titre III 

Produits afférents à l’hébergement 

2 285 110,69 €  

Titre IV 

Autres Produits 

180 254,73 €  

TOTAL RECETTES 2 465 365,42 € 825 204,62 € 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « Le Thomassin » du centre 
hospitalier Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 
1er juin 2017 : 

Tarif hébergement 
Tarif hébergement 57,66 € 
Tarif hébergement des moins de 60 ans 78,31 € 
Tarifs dépendance 
Tarif dépendance GIR 1 et 2 22,48 € 
Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,26 € 
Tarif prévention à la charge du résidant 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    6,05 € 

Article 3 :  

Tous les résidants âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 : 

Cet arrêté sera notifié aux membres du conseil de la vie sociale de l’établissement et porté à la 
connaissance des usagers par voie d’affichage. 
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Article 5 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de la 
commission inter-régionale de la tarification sanitaire et sociale (184 rue Duguesclin – 69433 
Lyon Cedex 03) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Article 6 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Arrêté rectificatif relatif aux tarifs hébergement et dépendance de l’EHPAD 
« L’Age d’Or » à Monestier-de-Clermont 
Arrêté n° 2017-7046 du 11/08/2017 
Dépôt en Préfecture le : 30 août 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 relative aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de santé ; 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération n° 2016 BP 2017 A 05 04 adoptée par l’assemblée départementale en date 

du 15 décembre 2016 fixant les modalités de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux pour les personnes âgées et pour les personnes adultes 
handicapées ; 

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article 
L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté n° 2017-418 fixant la valeur du point Gir départemental 2016 servant de référence 
pour le calcul du forfait global dépendance pour l’exercice 2017 ; 

Vu l’arrêté n°2017-1236 relatif aux tarifs hébergement et dépendance du budget de l’EHPAD            
« L’Age d’Or » à Monestier-de-Clermont ; 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est produite par omission du montant des recettes 
autres produits dépendance de l’EHPAD « L’Age d’Or » mentionnés dans l’arrêté n° 2017-
1236, sans incidence sur les prix de journée arrêtés ; 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2017, les dépenses et recettes de l’EHPAD « L’Age d’Or » à 
Monestier-de-Clermont sont autorisées comme suit : 
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Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

D
ép

en
se

s 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
416 200,00 € 

383 268,33 € 
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
458 816,87 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
344 132,00 € 

Reprise du résultat antérieur - Déficit   

TOTAL DEPENSES 1 219 148,87 € 383 268,33 € 

Groupes fonctionnels Montant 
hébergement 

Montant 
dépendance 

R
ec

et
te

s 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 069 555,44 € 

    359 847,47 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
113 999,00 € 8 832,00 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits encaissables 
23 809,00 €  

Reprise de résultats antérieurs 

Excédent 
11 785,43 € 14 588,86 € 

TOTAL RECETTES 1 219 148,87 € 383 268,33 € 

Article 2 :  

Les tarifs hébergement et dépendance applicables à l’EHPAD « L’Age d’Or » à                      
Monestier-de-Clermont sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er mars 2017 : 
HEBERGEMENT PERMANENT 

Tarif hébergement : 

Tarif hébergement  65,10 € 

Tarif hébergement chambre double  59,70 € 

Tarif hébergement des moins de 60 ans 86,91 € 

Tarifs dépendance : 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,51 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,91 € 
Tarif prévention à la charge du résident : 

Tarif dépendance GIR 5  et 6    6,33 € 
ACCUEIL DE JOUR 

Tarif hébergement : 

Tarif hébergement  32,55 € 
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Tarif hébergement des moins de 60 ans  43,46 € 

Tarifs dépendance : 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,51 € 

Tarif dépendance GIR 3 et 4  14,91 € 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    6,33 € 

Article 3 :  

Tous les résidents âgés de 60 ans et plus doivent s’acquitter du tarif hébergement et du tarif 
prévention (tarif dépendance pour les GIR 5 et 6). 

Article 4 : 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

Article 5 : 

Cet arrêté sera notifié aux membres du conseil de la vie sociale de l’établissement et porté à la 
connaissance des usagers par voie d’affichage. 
Article 6 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. 

Article 7 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 

SERVICE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES POUR 
PERSONNES HANDICAPEES 
Tarification 2017 du service d’activités de jour géré par l’Association Pour 
l’Accueil des Jeunes Handicapés en Isère (APAJH 38)  
Arrêté n° 2017-4908 du 19 juin 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 

2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association APAJH 38 ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 
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ARRETE 

Article 1 : 

La dotation globalisée du service d’activités de jour de l’association est fixée ainsi qu’il suit au 
titre de l’année 2017. 

Les prix de journée indiqués ci-après sont applicables à compter du 1er juillet 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Service d’activités de jour de La Côte Saint André – APAJH 38  

Dotation globalisée : 411 082, 62 € 

Prix de journée : 51,19 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 63 232,59 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 337 064,29 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 64 422,74 € 

 Total 464 719,62 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  411 082,62 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

53 637,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 €  

 Total 464 719,62 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 

 
Tarification 2017 du service d’accompagnement à la vie sociale géré par 
l’Association Pour l’Accueil des Jeunes Handicapés en Isère (APAJH 38)  
Arrêté n° 2017-4909 du 19 juin 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 

2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 
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Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association APAJH 38 ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

Arrête : 

Article 1 : 

La dotation globalisée du service d’accompagnement à la vie sociale de l’association est fixée 
ainsi qu’il suit au titre de l’année 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Service d’accompagnement à la vie sociale – APAJH 38  

Dotation globalisée : 1 730 762,75 € 

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 64 007,41 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 1 444 233,22 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 222 522,12 € 

 Total 1 730 762,75 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  1 730 762,75 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

0,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 €  

 Total 1 730 762,75 € 

Article 2 :  

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal inter-régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Lyon (184, rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03) dans un 
délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 

 
Tarification 2017 du foyer logement Prélude géré par la Fondation Santé 
des Etudiants de France (FSEF)  
Arrêté n° 2017-5020 du 1er août 2017 
Dépôt en Préfecture le : 16 août 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
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Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 
2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par la Fondation Santé des Etudiants de France ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Le prix de journée indiqué ci-après applicable à cet établissement est fixé à 151,82 €, à compter 
du 1er septembre 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Foyer Logement Prélude – FSEF  

Prix de journée : 151,82 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante      23 850,00 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel    748 549,61 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure    215 421,00 € 

 Total    987 820,60 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés     964 215,60 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

0,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 €  

 Total    964 215,60 € 

Report à nouveau       23 605,00 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 
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Renouvellement d’autorisation du service d’accompagnement à la vie 
sociale (SAVS) géré par l’association pour adultes et jeunes handicapés 
(APAJH) 
Arrêté n° 2017-5407 du 28 juin 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) ; 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil général n° 2002-3083 du 26 juin 2002 relatif à 

l’autorisation du SAVS géré par l’APAJH ; 
Vu le rapport d’évaluation externe du SAVS remis par l’association APAJH aux services du 

Département le 22 décembre 2014, en application de l’article L. 312-8 du CASF ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Considérant les résultats de l’évaluation externe, l’autorisation accordée à l’association APAJH 
26 avenue Marcelin Berthelot à Grenoble, pour le fonctionnement du SAVS intervenant auprès 
de personnes adultes handicapées, est renouvelée pour une durée de 15 ans soit du 
17 juillet 2017 au 16 juillet 2032. 

Article 2 : 

Le siège administratif du SAVS géré par l’association APAJH est situé 9 rue Roland Garros 
à Eybens. 

Article 3 : 

Le renouvellement de la présente autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L. 312-8 du CASF. 

Article 4 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au greffe du tribunal 
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes ou organismes auxquels il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes. 

Article 5 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère et notifié à 
Monsieur le Président de l’association APAJH. 
 

** 

 
Tarification 2017 du foyer de vie Le Cotagon géré par l’Association 
nationale professionnelle et la réinsertion sociale Le Cotagon 
Arrêté n° 2017-5923 du 7 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
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Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 
2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’Association nationale professionnelle et la 
réinsertion sociale Le Cotagon ; 

Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Le prix de journée indiqué ci-après applicable à cet établissement est fixé à 110,57 €, à compter 
du 1er août 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Foyer de vie Le Cotagon  

Prix de journée : 110,57 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante    810 157,21 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 2 735 154,00 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure    595 692,83 € 

 Total 4 141 004,05 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  3 717 672,82 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation    128 550,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non encaissables    113 563,00 €  

 Total 3 959 785,82 € 

Reprise d’excédents antérieurs     181 218,23 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 
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Tarification 2017 du service d’activités de jour, du foyer de vie et du 
service d’aide et d’accompagnement à domicile de l’association des 
paralysés de France 
Arrêté n° 2017-6004 du 11 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 

2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association des paralysés de France ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Les dotations globalisées, prix de journée et tarif horaire des structures adultes de l’association 
sont fixés ainsi au titre de l’année 2017. 

Les prix de journée et tarifs horaires indiqués ci-après sont applicables à compter du                     
1er août 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Service d’activité de jour – APF 

Dotation globalisée : 449 938,53 € 

Prix de journée :              120,70 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante     47 523,70 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel    302 436,01 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure    111 415,73 € 

 Total   461 375,43 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés    449 938,53 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

    11 436,90 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 €  

 Total  461 375,43 € 

Foyer de vie des poètes et des cèdres – APF 

Dotation globalisée : 1 951 122,96 €  

Prix de journée :                 148,01 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  
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Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante       219 526,91 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel    1 454 042,65 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure       282 053,40 € 

 Total    1 955 622,96 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés    1 951 122,96 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

         4 500,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

                0,00 €  

 Total   1 955 622,96 € 

Service d’aide et d’accompagnement à domicile  – APF 

Dotation globalisée :   935 052,81 €  

Tarif horaire :                       35,13 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante        68 039,60 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel      813 454,89 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure         55 433,33€ 

 Total      936 927,81 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés       935 052,81 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

         1 875,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

                0,00 €  

 Total      936 927,81 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 

 
Tarification 2017 du service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS), 
géré par l’association des paralysés de France (APF)  
Arrêté n° 2017-6006 du 11 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
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Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 
2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association des paralysés de France ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

La dotation globalisée du SAVS, géré par l’association des paralysés de France est fixé, ainsi 
qu’il suit au titre de l’activité 2017 :  

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Dotation globalisée : 75 391,56 €  

• Montant des charges et produits  
Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante   5 092,00 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 75 214,00 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 10 228,00 € 

 Total 90 534,00 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  75 391,56 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

         0,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

         0,00 €  

 Total 75 391,56 € 

Résultat administratif 2015 15 142,44 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 

 
Tarification 2017 du foyer logement Le Home géré par l’Association 
Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte de l’Isère 
(ADSEA 38)  
Arrêté n° 2017-6056 du 12 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 

2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’Association Départementale pour la 
Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte de l’Isère ; 

Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

La dotation globalisée du foyer logement le Home, géré par l’ADSEA est fixée, ainsi qu’il suit au 
titre de l’année 2017. 

Les prix de journée indiqués ci-après sont applicables à compter du 1er août 2017. 

Pour l’exercice budgétaire 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées 
comme suit :  

• Dotation globalisée : 703 784,40 € 
• Prix de journée : 121,01 €  

Foyer Logement le Home – ADSEA  

Montants des charges et produits :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante   47 452,78 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 526 125,71 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 143 699,24 € 

 Total 717 277,73 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  703 784,40 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

    3 444,60 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

           0,00 €  

 Total 717 277,73 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 
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Tarification 2017 du foyer d’hébergement Henri Robin géré par 
l’Association Pour l’Accueil des Jeunes Handicapés en Isère (APAJH 38)  
Arrêté n° 2017-6080 du 13 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 

2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association APAJH 38 ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

La dotation globalisée du service d’activités de jour de l’association est fixée ainsi qu’il suit au 
titre de l’année 2017. 

Les prix de journée indiqués ci-après sont applicables à compter du 1er août 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Foyer d’Hébergement Henri Robin – APAJH 38  

Dotation globalisée : 1 078 700,62 € 

Prix de journée : 90,12 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante    116 717,47 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel    795 380,95 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure    205 176,21 € 

 Total 1 117 274,62 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  1 078 700,62 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

     38 574,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

              0,00 €  

 Total 1 117 274,62 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  
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Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 

 
Tarification 2017 du foyer d’hébergement Isatis géré par l’Association 
Pour l’Accueil des Jeunes Handicapés en Isère (APAJH 38)  
Arrêté n° 2017-6094 du 13 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 

2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association APAJH 38 ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

La dotation globalisée du service d’activités de jour de l’association est fixée ainsi qu’il suit au 
titre de l’année 2017. 

Les prix de journée indiqués ci-après sont applicables à compter du 1er août 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Foyer d’Hébergement Isatis – APAJH 38  

Dotation globalisée : 568 329,63 € 

Prix de journée : 79,29 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante      44 494,42 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel    478 084,55 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure    112 177,54 € 

 Total    634 756,51 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés     568 329,63 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation      66 426,88 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

              0,00 €  

 Total    634 756,51 € 
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Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 

 
Tarification 2017 du foyer d’accueil médicalisé et du service d’activités de 
jour géré par la Fondation Œuvre des Villages d’Enfants (OVE)  
Arrêté n° 2017-6142 du 17 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 

2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par la Fondation Œuvre des Villages d’Enfants ; 
Sur proposition du Directeur général des services ;  

ARRETE 

Article 1 : 

Le prix de journée du foyer d’accueil médicalisé ainsi que la dotation globalisée du service 
d’activités de jour, géré par OVE, sont fixés ainsi qu’il suit au titre de l’année 2017. 

Les prix de journées indiqués ci-après sont applicables à compter du  1er août 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE   

Prix de journée : 102,16 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  
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Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 124 346,88 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 451 823,86 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 215 836,07 € 

 Total 792 006,81 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  792 006,81 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 €  

 Total 792 006,81 € 

SERVICE D’ACTIVITES DE JOUR   

Dotation globalisée : 33 000,28 €  

Prix de journée :              36,87 € 

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante   5 181,12 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 18 825,99 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure   8 993,17 € 

 Total 33 000,28 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  33 000,28 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 €  

 Total 33 000,28 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 

 
Tarification 2017 du foyer d’hébergement Les Loges géré par 
l’Association pour l’accueil des jeunes handicapés en Isère (APAJH 38)  
Arrêté n° 2017-6149 du 17 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
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Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 A 05 04 du 15 décembre 
2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association APAJH 38 ; 
Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 : 

La dotation globalisée du service d’activités de jour de l’association est fixée ainsi qu’il suit au 
titre de l’année 2017. 

Les prix de journée indiqués ci-après sont applicables à compter du 1er août 2017. 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :  

Foyer d’hébergement Les Loges – APAJH 38  

Dotation globalisée : 750 188,87 € 

Prix de journée : 107,81 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupe fonctionnels :  

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante   91 594,65 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 506 372,87 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 152 221,35 € 

 Total 750 188,87 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  750 188,87 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation            0,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

           0,00 €  

 Total 750 188,87 € 

Article 2 :  

En application des articles R.351-15 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (184, Rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification.  

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.  

** 
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Tarification 2017 des foyers d’hébergement et du service d’activités de 
jour gérés par l’association « Arche de Jean Vanier à Grenoble » à La 
Tronche et à Meylan  
Arrêté n° 2017-6161 du 18 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le : 28 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 DOB A 05 04 du 

15 décembre 2016 fixant les orientations de la tarification 2017 des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées et personnes adultes handicapées ; 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2016 BP 2017 F 34 05 du 15 décembre 
2016 déterminant le budget primitif 2017 notamment pour le secteur « personnes 
handicapées » ; 

Vu les propositions budgétaires présentées par l’association « Arche de Jean Vanier à 
Grenoble » ; 

Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRETE 

Article 1 :  

Les dotations globalisées sont fixées ainsi qu’il suit au titre de l’année 2017. 
Les prix de journée indiqués ci-après sont applicables à compter du 1er aout 2017.  
Pour l’exercice budgétaire 2017, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées 
comme suit : 
Foyers d’hébergement  

Dotation globalisée                            920 131,00 €  

Prix de journée                                            96,80 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupes fonctionnels : 
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Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 147 621,00 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 500 170,00 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 295 566,00 € 

 Total 943 357,00 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  920 131,00 €  

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 23 226,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 € 

 Total 943 357,00 € 

Service d’activités de jour 

Dotation globalisée                                  329 082,00 €  

Prix de journée                                                 65,39 €  

Montants des charges et produits autorisés par groupes fonctionnels : 

Charges Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 66 710,00 € 

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel   205 853,00 € 

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 59 499,00 € 

 Total 332 062,00 € 

Produits Groupe I : produits de la tarification et assimilés  329 082,00 € 

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 2 980,00 € 

 Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 € 

 Total 332 062,00 € 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal inter-régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Lyon (184, rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03) dans un 
délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les  autres personnes. 

Article 3 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

** 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
SERVICE GESTION DU PERSONNEL 
Arrêté modificatif portant délégation de signature  pour la direction 
territoriale du Sud-Grésivaudan 
Arrêté n° 2017-3575 du 01/06/2017 
Date de dépôt en Préfecture : 07/06/2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté n° 2016-10107 portant organisation des services du Département, 
Vu l’arrêté n° 2015-6123 relatif aux attributions de la direction territoriale du Sud-Grésivaudan, 
Vu l’arrêté n°2017-243 portant délégation de signature pour la direction territoriale du Sud 

Grésivaudan, 
Vu l’arrêté nommant Monsieur Sébastien Brunisholz, chef du service solidarité à compter du          

1er mai 2017, 
Sur proposition du Directeur général des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Madame Florence Clerc, directrice du territoire du Sud Grésivaudan, 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction 
territoriale à l'exclusion: 
- des rapports à l'assemblée départementale et à la commission permanente, 
- des délibérations du Conseil départemental de l'Isère et de la commission permanente, 
- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
- des notifications de subvention, 
- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe 
adressées, notamment, aux élus, 
- des arrêtés portant tarification, 
- des mémoires rédigés dans le cadre d'un contentieux,  
- des ordres de missions lorsque le moyen de transport est l’avion, 
- des conventions avec incidence financière et de leurs avenants, à l’exception des marchés 
publics et des conventions relatives aux actions menées dans le cadre des Conférences 
Territoriales des Solidarités. 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 
Monsieur Yann Moreau, chef du service aménagement par intérim et 
adjoint au chef du service aménagement, 
Madame Marie-Pierre Cohen, chef du service éducation, 
Monsieur Sébastien Brunisholz, chef du service solidarité et à, 
Madame Amélie Muller, adjointe au chef du service solidarité, 
Madame Stéphany Pitiot, responsable accueil familial, 
Madame Mérédith Liétard, chef du service autonomie, 
Madame Evelyne Collet, chef du service ressources,  
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions du territoire, y 
compris les sections au titre du traitement aux limites. 
Sont exclus de leur domaine de compétence les actes visés à l’article 1 ci-dessus et les actes 
suivants : 
- marchés (à l’exclusion des marchés à procédure adaptée), 
- arrêtés de subventions, 
- règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
- demandes et déclarations réglementaires liées à l’acte de construction, 
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- ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements
limitrophes,
- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.

Article 3 : 

En cas d’absence de Madame Florence Clerc, directrice du territoire, la délégation qui lui est 
conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’un autre territoire. 

Article 4 : 

En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service, la délégation qui lui 
est conférée par l’article 2 peut être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef 
de service de la direction territoriale du Sud Grésivaudan. 

En cas d’absence du responsable accueil familial, la délégation qui lui est conférée par l’article 
2 peut être assurée par le chef de service solidarité, par un des adjoints au chef du service 
solidarité ou par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la direction 
territoriale du Sud Grésivaudan. 
Article 5 : 

L’arrêté n° 2017-243 est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
Article 6 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

Délégation de signature pour la direction des constructions publiques et 
de l’environnement de travail 
Arrêté n° 2017- 4069 du 01/06/2017 
Date dépôt en préfecture : 07/06/2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté n° 2016-10107 portant organisation des services du Département, 
Vu l’arrêté n° 2016-994 relatif aux attributions de la direction des constructions publiques et de 

l’environnement de travail, 
Vu l’arrêté n° 2017-1547 portant délégation de signature pour la direction des constructions 

publiques et de l’environnement de travail, 
Vu l’arrêté nommant Monsieur Alain Charpentier, chef de service biens départementaux à 

compter du 1er juin 2017, 
Sur proposition du Directeur général des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe Rouger, directeur des constructions publiques et 
de l’environnement de travail, et à Madame Julie-Anne Matraire, directrice adjointe, pour 
signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction des 
constructions publiques et de l’environnement de travail, à l’exclusion : 
- des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente,
- des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente,
- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants,
- des notifications de subvention,
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- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées, 
notamment, aux élus, 
- des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
- des ordres de mission lorsque le moyen de transport est l’avion. 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 
Monsieur Marc Coulon, chef du service conduite de projets, 
Monsieur Paul Mongelli, chef du service exploitation de sites, 
Monsieur Thomas Duplay, chef du service gestion du parc, 
Monsieur Jacky Battail, chef du service programmation, conseils et maintenance, 
Monsieur Alain Charpentier, chef du service biens départementaux, 
Madame Karen Peaudecerf, chef du service ressources, et à  
Monsieur Philippe Le Floch, adjoint au chef du service ressources, 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 1 ci-dessus et des actes suivants : 
- marchés (à l’exclusion des marchés à procédure adaptée), 
- arrêtés de subventions, 
- conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
- règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
- ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 
limitrophes, 
- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

Article 3 : 

Délégation est donnée à : 
Madame Julie-Anne Matraire, chef du service des biens départementaux par intérim,  
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans ses attributions (y compris les 
conventions avec incidence financière et leurs avenants), à l’exclusion des actes visés à l’article 
1 ci-dessus et des actes suivants : 
- marchés (à l’exclusion des marchés à procédure adaptée), 
- arrêtés de subventions, 
- règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
- ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 
limitrophes, 
- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

Article 4 : 

En cas d’absence simultanée de  

Monsieur Philippe Rouger, directeur, et de  

Madame Julie-Anne Matraire, directrice adjointe, 

la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs 
adjoints d’une autre direction. 

Article 5 : 

En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service, la délégation qui lui 
est conférée par l’article 2 peut être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef 
de service de la direction des constructions publiques et de l’environnement de travail. 

En cas d’absence du chef de service des biens départementaux, la délégation qui lui est 
conféré par l’article 3 uniquement en ce qui concerne la signature des conventions avec 
incidence financière et de leurs avenants, ne peut être assurée que par le directeur ou 
directeur adjoint de la direction des constructions publiques et de l’environnement de 
travail. 

Article 6 : 

L’arrêté n° 2017-1547 est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 



BODI N°328 d’août  2017 39 

Article 7 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Délégation de signature pour la direction des constructions publiques et 
de l’environnement de travail 
Arrêté n° 2017- 5912 du 13/07/2017 
Date dépôt en préfecture : 28/07/2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté n° 2016-10107 portant organisation des services du Département, 
Vu l’arrêté n° 2016-994 relatif aux attributions de la direction des constructions publiques et de 

l’environnement de travail, 
Vu l’arrêté n° 2017-4069 portant délégation de signature pour la direction des constructions 

publiques et de l’environnement de travail, 
Vu l’arrêté nommant Madame Adeline Nigoul, chef de service programmation, conseils et 

maintenance à compter du 10 juillet 2017, 
Sur proposition du Directeur général des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe Rouger, directeur des constructions publiques et 
de l’environnement de travail, et à Madame Julie-Anne Matraire, directrice adjointe, pour 
signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction des 
constructions publiques et de l’environnement de travail, à l’exclusion : 
- des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
- des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
- des notifications de subvention, 
- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées, 
notamment, aux élus, 
- des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
- des ordres de mission lorsque le moyen de transport est l’avion. 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 
Monsieur Marc Coulon, chef du service conduite de projets, 
Monsieur Paul Mongelli, chef du service exploitation de sites, 
Monsieur Thomas Duplay, chef du service gestion du parc, 
Madame Adeline Nigoul, chef du service programmation, conseils et maintenance, 
Monsieur Alain Charpentier, chef du service biens départementaux, 
Madame Karen Peaudecerf, chef du service ressources, et à  
Monsieur Philippe Le Floch, adjoint au chef du service ressources, 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 1 ci-dessus et des actes suivants : 
- marchés (à l’exclusion des marchés à procédure adaptée), 
- arrêtés de subventions, 
- conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
- règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
- ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 
limitrophes, 
- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 
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Article 3 : 

Délégation est donnée à : 
Madame Julie-Anne Matraire, chef du service des biens départementaux par intérim,  
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans ses attributions (y compris les 
conventions avec incidence financière et leurs avenants), à l’exclusion des actes visés à l’article 
1 ci-dessus et des actes suivants : 
- marchés (à l’exclusion des marchés à procédure adaptée), 
- arrêtés de subventions, 
- règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
- ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 
limitrophes, 
- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

Article 4 : 

En cas d’absence simultanée de  
Monsieur Philippe Rouger, directeur, et de  
Madame Julie-Anne Matraire, directrice adjointe, 
la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs 
adjoints d’une autre direction. 

Article 5 : 

En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service, la délégation qui lui 
est conférée par l’article 2 peut être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef 
de service de la direction des constructions publiques et de l’environnement de travail. 
En cas d’absence du chef de service des biens départementaux, la délégation qui lui est 
conféré par l’article 3 uniquement en ce qui concerne la signature des conventions avec 
incidence financière et de leurs avenants, ne peut être assurée que par le directeur ou directeur 
adjoint de la direction des constructions publiques et de l’environnement de travail. 

Article 6 : 

L’arrêté n° 2017-4069 est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 7 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Délégation de signature pour la direction de l’aménagement  
Arrêté n° 2017-6354 du 27/07/2017 
Date dépôt en Préfecture :01/08/2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté n° 2016-6782 portant organisation des services du Département, 
Vu l’arrêté n° 2016-6813 relatif aux attributions de la direction de l’aménagement, 
Vu l’arrêté n° 2016-932 portant délégation de signature pour la direction de l’aménagement des 

territoires, 
Vu l’arrêté nommant Monsieur Jean-Jacques Français, chef adjoint du service eau et 

territoires, à compter du 7 août 2017, 
Sur proposition du Directeur général des services du Département, 

Arrête : 
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Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Jacques Henry, directeur de l’aménagement, et à 
 Monsieur Pierre Hetzel, directeur adjoint,  pour signer tous les actes et correspondances 
entrant dans les attributions de la direction de l’aménagement, à l’exclusion : 
- des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
- des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
- des notifications de subvention, 
- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées, 
notamment, aux élus, 
- des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
- des ordres de mission lorsque le moyen de transport est l’avion. 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 
Monsieur Luc Belleville, chef du service eau et territoires et à  
Monsieur Jean-Jacques Français, adjoint au chef du service eau et territoires, 
Madame Yvette Game, directrice du laboratoire vétérinaire départemental, 
Madame Christine Bosch-Franchino, chef du service agriculture et forêt, 
Madame Marie-Anne Chabert, chef du service patrimoine naturel, 
Madame Cécile Lavoisy, adjointe au chef du service patrimoine naturel, 
Monsieur Aurélien Budillon, chef du service ressources et à 
Madame Martine André, adjointe au chef du service ressources, 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 1 ci-dessus et des actes suivants : 
- marchés (à l’exclusion des marchés à procédure adaptée), 
- arrêtés de subventions, 
- conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
- règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
- ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 
limitrophes, 
- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

Article 3 : 

En cas d’absence simultanée de  
Monsieur Jacques Henry, directeur, et de  
Monsieur Pierre Hetzel, directeur adjoint, 
la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs 
adjoints d’une autre direction. 

Article 4 : 

A l’exception du laboratoire vétérinaire, en cas d’absence d’un chef de service, d’un adjoint 
au chef de service, la délégation qui leur est conférée par l’article 2 peut être assurée par l’un 
des chefs de service, adjoints au chef de service de la direction de l’aménagement. 

Article 5 : 

En cas d’absence de Madame Cécile Lavoisy, la délégation qui lui est conférée à l’article 2, 
peut être assurée, uniquement dans le cadre des activités relevant de l’assistance technique 
dans le domaine de l’eau, par les responsables de l’assistance technique Madame Nathalie 
Jourdan ou Monsieur Pascal Charbonneau. 

Article 6 : 

En cas d’absence de Madame Yvette Game, la délégation qui lui est conférée par l’article 2, 
peut être assurée, uniquement dans le cadre des activités relevant du laboratoire vétérinaire, 
par Madame Muriel Racadot ou Madame Nicole Cartier ou Madame Nathalie Crovella-Noire. 

Article 7 : 

L’arrêté n° 2016-932 est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 42 

Article 8 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 

RELATIONS SOCIALES, SANTE ET PREVENTION 
Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des assistants 
territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
Arrêté n° 2017-5927 du 24 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le 1er août 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement 

et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2011-1642 du 23 novembre 2011 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des assistants territoiraux de conservation du patrimoine et des bibliothèques, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 3 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

Est inscrit sur la liste d’aptitude au grade d'assistant de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques, au titre de la promotion interne, à compter du 1er août 2017, l’agent dont le nom 
suit : 

Fay Jean-Yves 

Article 2 :  

La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même 
liste, en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du 
Département de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai 
d'un mois avant le terme de la deuxième et de la troisième année. 

Article 3 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le Tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en oeuvre des mesures de publicité de la liste. Dans ce même délai, 
il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du département de 
l'Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 4 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 
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inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des attachés 
territoriaux 
Arrêté n° 2017-5929 du 24 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le 1er août 2017. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 

recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses 
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des attachés territoriaux, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 5 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l’isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d'attaché territorial, au titre de la promotion interne, 
à compter du 1er août 2017, les agents dont les noms suivent : 

Bernard Karine  

Cotte Martine  

Gauquelin Anne 

Ghezal Josiane  

Article 2 :  

La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même 
liste, en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du 
Département de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai 
d'un mois avant le terme de la deuxième et de la troisième année. 

Article 3 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le Tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en oeuvre des mesures de publicité de la liste. Dans ce même délai, 
il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du département de 
l'Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 4 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 
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Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des conseillers 
socio-éducatifs 
Arrêté n° 2017-5930 du 24 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le 1er août 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement 

et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois  
des conseillers socio-éducatifs, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 5 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

Est inscrit sur la liste d’aptitude au grade de conseiller socio-éducatif, au titre de la  
promotion interne, à compter du 1er août 2017, l’agent dont le nom suit : 

Ailloud-Betasson Brigitte 

Article 2 :  

La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même 
liste, en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du 
Département de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai 
d'un mois avant le terme de la deuxième et de la troisième année. 

Article 3 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le Tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en oeuvre des mesures de publicité de la liste. Dans ce même délai, 
il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du département de 
l'Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 4 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux 
Arrêté n° 2017-5931 du 24 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le 1er août 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement 

et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
ingénieurs territoriaux, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 5 juillet 2017, 
Sur proposition du Directeur général des services du Département de l’Isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’ingénieur territorial, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er août 2017, les agents dont les noms suivent : 

Milani Nicolas  

Savignon Dominique  

Article 2 :  

La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même 
liste, en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du 
Département de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai 
d'un mois avant le terme de la deuxième et de la troisième année. 

Article 3 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le Tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité de la liste. Dans ce même délai, 
il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du département de 
l'Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 4 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux et au grade de rédacteurs principaux 2ème classe 
Arrêté n° 2017-5932 du 24 juillet 2017 
Dépôt de la Préfecture le 1er août 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
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Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 
recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses 
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des rédacteurs territoriaux, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 3 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l’Isère, 

Arrête : 

Article 1 :  

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de rédacteur territorial, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er août 2017, les agents dont les noms suivent : 

Baret Chrystèle 

Clot Hélène  

Reynet Sophie  

Tardy Christelle 

Article 2 : 

La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même 
liste, en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du 
Département de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai 
d'un mois avant le terme de la deuxième et de la troisième année. 

Article 3 : 

Le présent arrêté pourra être contesté devant le Tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en oeuvre des mesures de publicité de la liste. Dans ce même délai, 
il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du département de 
l'Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 4 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux 
Arrêté n° 2017-5933 du 24 juillet 2017 
Dépôt en Préfecture le 1er août 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des Régions, modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement 

et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 
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Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des rédacteurs territoriaux, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 3 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l’Isère, 

Arrête : 

Article 1 :  

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de rédacteur territorial, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er août 2017, les agents dont les noms suivent : 

Mallet Isabelle 

Marchetti Laura  

Monin David  

Article 2 : 

La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au 
terme de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même 
liste, en application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du 
Département de l’Isère a reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai 
d'un mois avant le terme de la deuxième et de la troisième année. 

Article 3 : 

Le présent arrêté pourra être contesté devant le Tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en oeuvre des mesures de publicité de la liste. Dans ce même délai, 
il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du département de 
l'Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 4 : 

Le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal 
Arrêté n° 2017-6123  du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des attachés territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché principal est fixé comme suit pour l'année 
2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 
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1-Abderrahman Majda (1er janvier 2017) 

2-Effantin Bernadette (1er janvier 2017) 

3-Grolleau-Izambard Marie-Emmanuelle (1er janvier 2017) 

4-Moglie Brigitte (1er janvier 2017) 

5-Celerien Dominique (1er avril 2017) 

6-Martin David (1er juillet 2017) 

7-Le Floch Philippe (1er décembre 2017) 

8-Schouler Pascale (1er décembre 2017) 

9-Tanguy Sophie (1er décembre 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’administrateur hors 
classe 
Arrêté n° 2017-6124 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°87-1097 du 30 décembre1987 modidié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des administrateurs territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1er :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’administrateur hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 
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Nom (promouvable à la date du) 

1-Aulas Virginie (1er novembre 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de rédacteur principal 
2ème classe 
Arrêté n° 2017-6125 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des rédacteurs territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de rédacteur principal 2ème classe est fixé comme 
suit pour l'année 2017 : 
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Nom (promouvable à la date du) 

1-Arnaud Josephe-Marie (1er janvier 2017) 

2-Barbier Marie-France (1er janvier 2017) 

3-Bayle Coralie (1er janvier 2017) 

4-Berbezier Véronique (1er janvier 2017) 

5-Bernard Alexandra (1er janvier 2017) 

6-Da Ponte Stéphanie (1er janvier 2017) 

7-Errico Jérôme (1er janvier 2017) 

8-Flandinet Nadine (1er janvier 2017) 

9-Galesne Christine (1er janvier 2017) 

10-Graffouillere Marie-Pierre (1er janvier 2017) 

11-Granat Marie-André (1er janvier 2017) 

12-Hernandez Philippe (1er janvier 2017) 

13-Lochon Nadia (1er janvier 2017) 

14-Martin Chrystèle (1er janvier 2017) 

15-Mattioni Patricia (1er janvier 2017) 

16-Poncet Sandrine (1er janvier 2017) 

17-Rekeb Sylvie (1er janvier 2017) 

18-Revellin Patricia (1er janvier 2017) 

19-Robiani Christelle (1er janvier 2017) 

20-Simeant Martine (1er janvier 2017) 

21-Tall Ibrahima (1er janvier 2017) 

22-Tarricone Vanessa (1er janvier 2017) 

23-Tournoud Sandra (1er janvier 2017) 

24-Raphael Valérie (17 janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de rédacteur principal 
1ère classe 
Arrêté n° 2017-6126 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 
des rédacteurs territoriaux, 

Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 
2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de rédacteur principal 1ère classe est fixé comme suit 
pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Boudaud Myriam (1er janvier 2017) 

2-Boyer Isabelle (1er janvier 2017) 

3-Calabro Dina (1er janvier 2017) 

4-Delphin Laurence (1er janvier 2017) 

5-Drapier Chantal (1er janvier 2017) 

6-Fons Muriel (1er janvier 2017) 

7-Fraioli Nathalie (1er janvier 2017) 

8-Frot-Laperle Véronique (1er janvier 2017) 

9-Gerberon Maud (1er janvier 2017) 

10-Godard Sandrine (1er janvier 2017) 

11-Gouin Benoit (1er janvier 2017) 

12-Idelon-Rtion Audrey (1er janvier 2017) 

13-Joubert Genevieve (1er janvier 2017) 

14-Jouty Natacha (1er janvier 2017) 

15-Julien-Saint Amand Marjorie (1er janvier 2017) 

16-Kurzawa Marie-Françoise (1er janvier 2017) 

17-Laurent Yannick (1er janvier 2017) 

18-Louis Nadine (1er janvier 2017) 

19-Markiewicz Sigrid (1er janvier 2017) 

20-Monnet Fabienne (1er janvier 2017) 

21-Montagnat-Rentier Claudette (1er janvier 2017) 

22-Montillet Marie-Claire (1er janvier 2017) 

23-Nivon Fernande (1er janvier 2017) 

24-Pic Evelyne (1er janvier 2017) 

25-Ponthieux Annie (1er janvier 2017) 

26-Rabboni Hélène (1er janvier 2017) 

27-Rosier Florence (1er janvier 2017) 
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28-Ruiz Nadine (1er janvier 2017) 

29-Schmitt Delphine (1er janvier 2017) 

30-Tonon Joann (1er janvier 2017) 

31-Tournadre Christelle (1er janvier 2017) 

32-Vallier Mauricette (1er janvier 2017) 

33-Vallon Laurence (1er janvier 2017) 

34-Vial Lucette (1er janvier 2017) 

35-Wojtysiak Michelle (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de médecin hors classe 
échelon spécial 
Arrêté n° 2017-6127 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°92-851 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

médecins territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de médecin hors classe échelon spécial est fixé 
comme suit pour l'année 2017 : 
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Nom (promouvable à la date du) 

1-Bombard Marie-Christine (1er janvier 2017) 

2-Eygun-Bas Marie-Pierre (1er janvier 2017) 

3-Pellotier Eve (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de cadre de santé 1ère 
classe 
Arrêté n° 2017-6128 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2016-336 du 21 mars 2016 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des cadres territoriaux de santé paramédicaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de cadre de santé 1ère classe est fixé comme suit 
pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Eguireun Marie-Françoise (1er janvier 2017) 

2-Felter Christine (1er janvier 2017) 

3-Schwarzentruber Christine (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 
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Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de cadre supérieur de 
santé 
Arrêté n° 2017-6129 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2016-336 du 21 mars 2016 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des cadres territoriaux de santé paramédicaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de cadre supérieur de santé est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Coulon Catherine (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien 
paramédical classe supérieure 
Arrêté n° 2017-6130 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2013-262 du 27 mars 2013 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des techniciens paramédicaux territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
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Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de technicien paramédical classe supérieure est fixé 
comme suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Gounou Laurent (1er octobre 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  
médecin de 1ère classe 
Arrêté n° 2017-6131 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°92-851 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

médecins territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de médecin de 1ère classe est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Aranega Christine (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 
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Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  médecin hors classe 
Arrêté n° 2017-6132 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°92-851 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

médecins territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de médecin hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Fournier Bruno (1er janvier 2017) 

2-Guerange Jeanne (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  psychologue hors 
classe 
Arrêté n° 2017-6133 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°92-853 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

psychologues territoriaux, 
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Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 
2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de psychologue hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Blanchard Lise (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade  d’infirmier en soins 
généraux classe supérieure 
Arrêté n° 2017-6134 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2012-1420 du 18 decembre 2012 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’infirmier soins généraux classe supérieure est fixé 
comme suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Chaix Muriel (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
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ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’infirmier en soins 
généraux hors classe 
Arrêté n° 2017-6135 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2012-1420 du 18 decembre 2012 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’infirmier soins généraux hors classe est fixé 
comme suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Guerault Emmanuelle (1er janvier 2017) 

2-Kubat Karl (1er janvier 2017) 

3-Vial Damien (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  
puéricultrice classe supérieure 
Arrêté n° 2017-6136 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2014-923 du 18 août 2014 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des puéricultrices territoriales, 

Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 
2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 

Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

Le tableau annuel d'avancement au grade de puéricultrice classe supérieure est fixé comme 
suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Paquien Estelle (26 novembre 2017)

Article 2 : 

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 : 

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de puéricultrice hors 
classe 
Arrêté n° 2017-6137 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2014-923 du 18 août 2014 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 

des puéricultrices territoriales, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

Le tableau annuel d'avancement au grade de puéricultrice hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 
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Nom (promouvable à la date du) 

1-Gorrand Brigitte (1er janvier 2017) 

2-Kassian Sarah (1er janvier 2017) 

3-Madec Anne-Gaëlle (1er janvier 2017) 

4-Mignot Lauriane (1er janvier 2017) 

5-Mouton Florence (1er janvier 2017) 

6-Roux Aurélie (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant socio-
éducatif principal 
Arrêté n° 2017-6138 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°92-843 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

assistants territoriaux socio-éducatifs, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’assistant socio-éducatif principal est fixé comme 
suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Caraud Amandine (1er janvier 2017) 

2-Caseaux Nathalie (1er janvier 2017) 

3-Demontfaucon Hélène (1er janvier 2017) 

4-Galice Sonia (1er janvier 2017) 

5-Hamadou Myriam (1er janvier 2017) 

6-Heitzmann Virginie (1er janvier 2017) 
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7-Jacquin-Dantin Elise (1er janvier 2017) 

8-Ladret Julie (1er janvier 2017) 

9-Lefeuvre Maryline (1er janvier 2017) 

10-Morant Adrienne (1er janvier 2017) 

11-Moser Véronique (1er janvier 2017) 

12-Pietra Sophie (1er janvier 2017) 

13-Plessiet Francoise (1er janvier 2017) 

14-Repiton Clémence (1er janvier 2017) 

15-Riant Ludivine (1er janvier 2017) 

16-Richard Aurélie (1er janvier 2017) 

17-Romeo Gracinda (1er janvier 2017) 

18-Sallet Malorie (1er janvier 2017) 

19-Dentroux Sabine (1er juin 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller supérieur 
socio-éducatif 
Arrêté n° 2017-6139 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2013-489 du 10 juin 2013 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des conseillers territoriaux socio-éducatifs, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de conseiller supérieur socio-éducatif est fixé comme 
suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Bouzon Myriam (1er janvier 2017) 
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2-Delclaux Nathalie (1er janvier 2017) 

3-Fournier Laurent (1er janvier 2017) 

4-Caillat Catherine (1er juillet 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien principal 
2ème classe 
Arrêté n° 2017-6140 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2010-1357 du 09 novembre 2010 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des techniciens territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de technicien principal 2ème classe est fixé comme 
suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Ferrand Olivier (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 
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Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  technicien principal 
1ère classe 
Arrêté n° 2017-6141 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2010-1357 du 09 novembre 2010 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des techniciens territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017, 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de technicien principal 1ère classe est fixé comme 
suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Pedron Lionel (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors classe 
Arrêté n° 2017-6152 du 27/07/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier 

du cadre d’emplois des attachés territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  
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Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Bourgeois Régine (1er janvier 2017) 

2-Gallien Philippe (1er janvier 2017) 

3-Gruffaz Séverine (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade de bibliothécaire 
principal 
Arrêté n° 2017-6153 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 

des bibliothécaires territoriaux, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade de bibliothécaire principal est fixé comme suit pour 
l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Sekerger-Minet Colette (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 
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Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal de 
conservation du patrimoine 
Arrêté n° 2017-6154 du 27/07/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 

des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,  
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 05 juillet 2017 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché principal de conservation du patrimoine est 
fixé comme suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Bouilloc Aurélie (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif 
principal 1ère classe 
Arrêté n° 2017-6155 du 27 juillet 2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois 

des adjoints administratifs territoriaux 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
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Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint administratif principal 1ère classe est fixé 
comme suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Alphant Cathy (1er janvier 2017) 

2-Banliat-Gle Sandra (1er janvier 2017) 

3-Belotti-Soudan Audrey (1er janvier 2017) 

4-Benali Nadia (1er janvier 2017) 

5-Berardi Chrystèle (1er janvier 2017) 

6-Bonnet Aveline (1er janvier 2017) 

7-Boudol Claire (1er janvier 2017) 

8-Bouilly Chrystelle (1er janvier 2017) 

9-Capelle Karine (1er janvier 2017) 

10-Croux Sèverine (1er janvier 2017) 

11-Defleur Christine (1er janvier 2017) 

12-Dilas Céline (1er janvier 2017) 

13-Freychet Corinne (1er janvier 2017) 

14-Freycon Sylvie (1er janvier 2017) 

15-Giuliani Laëtitia (1er janvier 2017) 

16-Gontard Anna Maria (1er janvier 2017) 

17-Grimaldi Jean-Yves (1er janvier 2017) 

18-Jeannenez Annie (1er janvier 2017) 

19-Juarez Sanchez Molinari Rosa Maria (1er janvier 2017) 

20-Labourier Marie-Laure (1er janvier 2017) 

21-Lazaar Samid (1er janvier 2017) 

22-Lukac Yvan (1er janvier 2017) 

23-Maafoune Fatima (1er janvier 2017) 

24-Masciave Chrystèle (1er janvier 2017) 

25-Meuriot Françoise (1er janvier 2017) 

26-Perrin Melika (1er janvier 2017) 

27-Perrouse Carole (1er janvier 2017) 

28-Rivart Virginie (1er janvier 2017) 

29-Sassano Delphine (1er janvier 2017) 

30-Touati Cheihrazade (1er janvier 2017) 

31-Villani Isabelle (1er janvier 2017) 
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32-Boeuf Bénédicte (15 octobre 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 
Inscription sur le tableau d’avancement au graded’adjoint du patrimoine 
principal 2ème classe 
Arrêté n° 2017-6156 du 27/07/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L'ISERE 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois 

des adjoints territoriaux du patrimoine, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint du patrimoine principal 2ème classe est fixé 
comme suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Reig Aline (1er janvier 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 
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Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint du patrimoine 
principal 1ère classe 
Arrêté n° 2017-6157 du 27/07/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois 

des adjoints territoriaux du patrimoine, 
Vu les délibérations de la Commission permanente en date des 27 juillet 2007 et 29 octobre 

2010 déterminant les taux de ratios applicables dans la collectivité en fonction des catégories, 
Vu l'avis de la commission administrative paritaire réunie le 03 juillet 2017 
Sur la proposition du Directeur général des services du Département de l'Isère,  

Arrête : 

Article 1 :  

Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint du patrimoine principal 1ère classe est fixé 
comme suit pour l'année 2017 : 

Nom (promouvable à la date du) 

1-Alborghetti Alain (1er janvier 2017) 

2-Chatelas Pascal (1er janvier 2017) 

3-Fayolas Carole (1er janvier 2017) 

4-Neyret Mylène (1er janvier 2017) 

5-Revol-Desprat Martine (1er janvier 2017) 

6-Despine-Faure Véronique (28 février 2017) 

Article 2 :  

Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Grenoble dans les 
deux mois suivant la mise en œuvre des mesures de publicité du tableau d’avancement. Dans 
ce même délai, il pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 
Conseil départemental de l’Isère, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

Article 3 :  

Le Directeur général des services du Département de l’Isère est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 

** 

 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT 
Composition du comité de direction de l’EPIC Isère Tourisme 
Arrêté n° 2017–6878 du 16/08/2017 
Dépôt en Préfecture le 24 août 2017 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des Régions, 
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Vu l’élection du Président du Conseil départemental, lors de la séance de l’assemblée 
départementale du 2 avril 2015, 

Vu la délibération n°2015 SE02 I 32 09 du 30 avril 2015 relative aux désignations du 
Département dans les commissions administratives et les organismes extérieurs, 

Vu la délibération n°2016 CO7 F32 du 22 juillet 2016 relative à la représentation du 
Département de l’Isère dans les organismes extérieurs, 

Vu les statuts d’Isère Tourisme validés lors de la session de l’assemblée départementale du 26 
novembre 2010 et publiés le 3 décembre 2010. 

Arrête : 

Article 1 : Comité de direction 

Etant rappelé que : 
- les membres représentant le Département de l’Isère au Comité Directeur d’Isère 

Tourisme ont été désignés par délibérations en date du 30 avril 2015 et du 22 juillet 
2016 ; 

- les Chambres consulaires sont, alternativement pour 3 ans, titulaires ou suppléantes, et 
qu’il convient de procéder à l’alternance au 1° janvier 2017 ; 

- Madame Alterac, titulaire du collège des professionnels, a donné sa démission, et que 
les fédérations hôtelières ont donné leur accord pour une représentation alternée 
chaque année ; 

les six membres siégeant pour les autres collèges que le Département sont ainsi désignés : 
1. Organismes consulaires : 
 Monsieur Robert Aveline, Membre de la Chambre de commerce et d’industrie, titulaire ; 
 Monsieur Thierry Blanchet, membre de la Chambre d’agriculture, suppléant. 
2. Offices du tourisme et syndicats d’initiative : 
 Monsieur Jérôme Merle, Président de la Fédération départementale des Offices du 

tourisme et Syndicats d’Initiative, titulaire ; 
 Monsieur Gilles Vanheule, Directeur de l’Office de tourisme des 2 Alpes, suppléant. 
3. Les professions du tourisme, du thermalisme et des loisirs : 
 Monsieur Fabien Zebbar, Président de l’UMIH 38, titulaire, pour une période d’un an, 

alternativement avec Monsieur Michel Bellet, Président de la FAGIHT 38 ; 
 Monsieur Loïc Murgue, Président de la section Isère de la Fédération régionale de 

l’hôtellerie de plein air, suppléant. 
4. Les associations de tourisme et de loisirs : 
 Monsieur Pierre Colin-Madan, Président d’Isère Cheval vert, titulaire ; 
 Monsieur Jean Picchioni, Président de Nordic Isère, suppléant. 
5. Les communes touristiques ou leurs groupements et les stations classées de 

tourisme : 
 Monsieur Christophe Engrand, Vice-président de la Communauté de communes du 

Grésivaudan, titulaire ; 
 Madame Christine Guttin, Vice-présidente de la Communauté d’agglomération du Pays 

Voironnais, suppléante. 
6. Le Comité régional du tourisme (CRT) « Auvergne-Rhône-Alpes-Tourisme » : 
 Monsieur Lionel Flasseur, Directeur d’ Auvergne Rhône-Alpes Tourisme, titulaire ; 
 Monsieur Laurent Cormier, Directeur général adjoint, suppléant. 

Article 2 :  

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère. 

** 
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DIRECTION TERRITOIRE PORTE DES ALPES 
SERVICE AMENAGEMENT
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 19 
du P.R. 4+407 au P.R. 4+518sur le territoire de la commune de 
Saint Chef
Arrêté n° 2017-6530 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande Lapize de Sallee référencée DA24/019104 en date du 17/07/2017 par laquelle 

Enedis 
demeurant à 5 rue creuzat 38080 L’Isle D’Abeau 
demande l’accord technique pour la réalisation  d’un branchement souterrain d’électricité ZA les 

Molles 
sur la route départementale n° 19 située en agglomération, commune de Saint Chef, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature, 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1)  Enedis du présent accord technique  est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un : branchement souterrain au réseau d’électricité  

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage »
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ;
 La profondeur d’enfouissement des réseaux.

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)



BODI N°328 d’août  2017 71 

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol.Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
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Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. . Le présent projet se situe 
sur une section de route située dans un secteur géographique sur lequel les recherches 
historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et sur lequel les 
sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous démontrés 
l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de conduire des 
investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités importantes de 
poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
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dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 
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Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 
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Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 
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En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour information 

La commune de Saint Chef  pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plans d’implantation des ouvrages, schémas et profils éventuels Schéma « tranchées hors 
chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 53 
du P.R. 8+000 au P.R.9+282 sur le territoire de la commune de Saint 
Georges d’Esperanche 
Arrêté n° 2017-6602 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu  la demande Gachet TP en date du 28/07/2017 par laquelle le syndicat des eaux du 

Brachet demeurant à 1 rue de Vercors 38790 Saint Georges d’Esperanche demande 
l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation d’un réseau 
d’eau potable  sur la route départementale n°53 située  hors agglomération, commune de 
Saint Georges d’Esperanche , 

Vu  le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu  le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu  l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
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Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) SIE du Brachet de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le 
domaine public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un réseau 
d’eau ptable y compris les antennes et les branchements 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 
1. Les tranchées classiques ; 
2. Les tranchées de faible profondeur ; 
3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 
Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7).Seules les 
tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 
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Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 88 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
 

Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Lors des réparations ou mises à niveau des ouvrages de visite, l peut  

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)  
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Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
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travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 
Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; et/ou 
 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 

Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 
Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 
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L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 
S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 
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La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages. 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 
Le demandeur pour information 
Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des alpes  pour information 
La commune de Saint Georges d’Esperanche pour information et demande de transmission 
d’une copie de l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont 
situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plan d’implantation des ouvrages,  
Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 
Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 
Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 
Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 
Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 53 entre les P.R. 8+000 et  
9+282  sur le territoire de la commune de Saint Georges d’Esperanche 
hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-6603 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu  l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de l’entreprise Gachet TP en date du 28/07/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réseau d’eau potable réalisés, par l’entreprise Gachet tp  pour 
le compte de SIE du Brachet Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la 
RD 53 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 53 entre les P.R 8+000 et 
9+282, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 04/09/2017 au 21/12/2017 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 
Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  
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La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur départemental de la 
sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services destinataires 
suivants  

• La Commune de  Saint Georges d’Esperanche 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D. 1006 classée à grande 
circulation entre les P.R. 8+108 et  9+920 sur le territoire des communes 
de Villefontaine et Vaulx Milieu hors agglomération 
Arrêté n° 2017-6615  du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 portant 

inscription de la R.D. 1006 dans la nomenclature des voies à grande circulation ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires représentant le Préfet en date 

du 10/10/2016; 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de la commune de Villefontaine en date du 7 avril 2016 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de la commune de Vaulx Milieu en date du 14 mars 

2016 
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Vu la demande de département de l’Isère de la direction des mobilités en date du 31/07/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de requalification de la RD 1006 en 2*2 voies réalisés, par 
l’entreprise EIFFAGE ROUTE et ses sous-traitants pour le compte du Département de l’Isère  
Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 1006  selon les dispositions 
indiquées dans les articles suivants 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

Le présent arrêté proroge l’arrêté 2017-1082 du 08/02/2017 portant sur les travaux de 
doublement de la RD 1006 

Article 2 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 1006. entre les P.R. 8+108 et  
9+920, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 05/08/2017 au 06/10/2017 

Article 3 

La bretelle d’accès à la RD 1006 par la RD 318 sera fermée à la circulation et les véhicules 
devront être déviés sur le giratoire dit de l’area sur la période définit à l’article 1 

La pose, déplacement et dépose du balisage lourd : en fonction des nécessités de 
chantier et après accord de de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation, 
à savoir la direction territoriale du Porte des alpes, la circulation sera interdite dans les 2 
sens de circulation à tous les véhicules y compris ceux non motorisés et aux piétons 
entre les P.R 8+108 et 9+920 entre 21h00 et 6h00 

Le passage des convois exceptionnels pendant la période de fermeture de la RD 1006 
sera interdit conformément au DESC de Mars 2016.Dès que possible, lors des périodes 
hors activité du chantier (interruption de chantier et notamment les nuits, samedi, dimanche et 
jours fériés), la circulation sera rétablie pour tous les véhicules, 

Pendant la période de fermeture à la circulation, une déviation sera mise en place par la rue 
Condorcet .  

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries 
concernées conserveront le droit de pénétrer dans la section de route barrée. 

Phase 3 du chantier :  

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Neutralisation de la voie droite dans le sens Lyon vers Bourgoin Jallieu 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

La vitesse sera limitée à 70 km/h  

Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation.  

Phase 4 du chantier :  

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 
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o Neutralisation de la voie droite dans le sens Bourgoin Jallieu vers Lyon 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

La vitesse sera limitée à 70 km/h  

Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation 

. Article 4 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en 
œuvre des déviations (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
sont défini comme suit : . 

 
-          Semaine 35 : Ludovic BON / Nicolas DEMEULEMAASTER (06.14.67.48.16.) 
-          Semaine 36 : Julien BOTTU / Hassen BEN MARZOUK (06.20.44.38.92.) 
-          Semaine 37 : Ludovic BON / Nicolas DEMEULEMAASTER (06.14.67.48.16.) 

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 6 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur départemental de la 
sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 
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Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services destinataires 
suivants : 

La Direction Départementale des Territoires représentant la Préfecture de l’Isère ; 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) ; 

o La Commune de  VILLEFONTAINE ; 
o La Commune de  VAULX MILIEU  
o Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) ; 
o Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) ; 
o Le Groupement de Gendarmerie de l’Isère ; 
o La Direction Départementale de la Sécurité Publique de l'Isère ; 
o La Préfecture de l’Isère (SIDPC) ; 
o Les services du Département de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

o La Société des Autoroutes Rhône-Alpes (AREA) ;  
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 124 entre les P.R. 18+000 et  
18+382 sur le territoire de la commune de Saint Quentin Fallavier et de la 
commune de La Verpilliere hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-6624. 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2258 du 2 avril 2015 portant délégation de signature ; 
Vu l'arrêté portant permis de stationnement n°2017-6673 du 01/08/2017 portant sur la pose en 

provisoire d’un branchement électrique aerien;  
Vu la demande de Quartus en date du 28/07/2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant la pose d’une alimentation provisoire d’électricité réalisés, par l’entreprise 
Quartus pour le compte de Intermarché Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 124 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 124 entre les P.R 18+000 et 
18+382, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 28/08/2017 au 30/08/2017 

Article 2 

Le choix des modes d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par 
le Maître d’Oeuvre des travaux. Les modes d’exploitation du chantier sont proposés par 
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. Dans le cadre de cet arrêté, les modes d’exploitation du chantier retenus 
sont :Alternat de circulation 

o Fermeture de route par période de 15 minutes maximum et limité à 2 
coupures dans la journée 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

•  Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 
• L’entreprise est autorisé à barrée la route départementale manuellement par piquets 

K10 (uniquement de jour) sur une période de 15 minutes maximum 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000) 
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 
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Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  Saint Quentin Fallavier 
• La commune de la Verpilliere 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Autorisation de voirie portant permis de stationnement concernant la R.D. 
124 du P.R. 18+000 au P.R. 18+832 sur le territoire de la commune de Saint 
Quentin Fallavier 
Arrêté n°  2017-6673 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 
Vu  la demande en date du 28/07/2017 par laquelle Quartus  demeurant à 64 rue du dessous 

des berges 75013 Paris 
 demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation 

d’un branchement provisoire d’électricité en aerien avec pose de support béton et mat 
en bois 

 Route Départementale 124 située hors agglomération, commune de Saint Quentin Fallavier, 
Vu  le code de la voirie routière ; 
Vu  le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
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loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu  l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 16.1 à 16.5, 17.1, 31 et 35 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire (1) de la présente autorisation, Quartus, est autorisé à occuper le domaine public 
routier départemental pour  de mat et de câbles électrique pour un branchement provisoire de 
la base vie du chantier de la plateforme Intermarché sur la ZAE campanos 
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie 

Article 2 - Emplacement et emprise 

Le bénéficiaire ne pourra occuper le domaine public routier qu’à l’emplacement et dans les 
limites déterminés sur le plan joint à la présente autorisation. 

Article 3 - Accès  

La présente autorisation ne concerne pas la création d'un accès à l’emplacement concerné, ni 
la modification d'un accès existant. 

La création ou la modification d’un accès nécessaire à l’occupation autorisée devra faire l'objet 
d'une nouvelle demande et de la délivrance d’une permission de voirie le cas échéant. 

Article 4 - Prescriptions techniques particulières 

si point de vente temporaire (cf article 17.1.5 du RV) : 

si clôture de chantier (cf article 17.1.3 du RV) : 

Les buses béton de chantier ne pourra, en aucun cas, être implantée hors des limites de 
l’emplacement précisées à l’article 2. 

Le câbles en aérien devra permettre un passage d’au minimum 4m50 au tout point du câble. 

Les buses béton ne devront, en aucun cas, entraver le libre écoulement des eaux sur la voie ou 
ses dépendances. 

Les buses béton ne devront en aucun cas gêner l’accès des riverains ni l’activité d’autres tiers. 
Les buses devront être signalé par un panneau de type Ak14 et de piquet k5 retro réfléchissant 
et devront être positionné à moins 4 mètres du bord de chaussée 
Le bénéficiaire devra entretenir, assurer le nettoyage de l’emplacement et de ses abords y 
compris de la chaussée dès lors que celui-ci résulte de son activité sur le chantier. Pour cela, il 
devra disposer, si besoin, d’un dispositif permettant le lavage des roues des véhicules. 

Article 5 - Responsabilités 

Le bénéficiaire sera responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter pour les 
usagers ou les tiers, de son installation stationnant sur le domaine public routier départemental. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier.  

Les droits des tiers sont, et demeurent expressément réservés. 

Article 6 - Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 
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Article 7 - Validité et renouvellement de l'autorisation 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable : Pour tout motif dument justifié, le gestionnaire peut donc la révoquer par la prise 
d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état 
primitif dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation. Passé 
ce délai, en cas d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Le non-respect de l’obligation d’entretenir, assurer le nettoyage de l’emplacement et de ses 
abords entraîne sa révocation de l’autorisation, sans préjudice des poursuites judiciaires qui 
pourraient être engagées contre l'occupant et des mesures qui pourraient être prises pour la 
suppression de ses installations. 

L’occupation du domaine public routier départemental faisant l’objet de la présente autorisation 
est autorisée pour une durée de 1 an. La durée court à compter de la date de notification au 
bénéficiaire du présente autorisation. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la 
durée. 

DIFFUSIONS 

• Le bénéficiaire pour attribution 
• La Direction territoriale de Porte des Alpes / Service Aménagement pour attribution 
• La commune de Saint Quentin Fallavier  pour information 
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ANNEXES 

• Plan des limites d’emprise de l’occupation 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la de la Maison du territoire de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 
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Autorisation de voirie portant permission de voirieconcernant sur la RD 
53 du PR 4+800 au PR 4+850 sur le territoire de la commune de Valencin 
Arrêté n° 2017-6676. 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu  la demande suez en date du 31/07/2017 demeurant à 988 chemin pierre drevet cs 20152 

69141 rillieux la pape cedex  
relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 

réseau d’eau potable de Mr Marsella sur la Route Départementale 53 située en 
agglomération, commune de Valencin 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Suez de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine 
public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un branchement 
d’eau potable  au 939 rte de lafayette 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

 
Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 110 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7).Seules les 
tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Si tranchées sous chaussée : 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 
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Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 
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Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
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Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.S’il s’avérait que les 
ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent plus les garanties 
suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la circulation, le 
gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier ces ouvrages 
conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages situés en 
surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, chambres de 
tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de l’ouvrage, notamment 
en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la voirie ou de désordres 
avérés de ces ouvrages.  
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Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

• Le bénéficiaire pour attribution 
• Le demandeur pour information 
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• Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour 
information 

• La commune de Valencin pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés 
en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 53 entre les P.R. 4+800 et  
4+850 sur le territoire de la commune de Valencin hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-6677 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2258 du 2 avril 2015 portant délégation de signature ; 
Vu l'arrêté portant permission de voirie n°2017-6676 du 01/08/2017 portant sur le 

renouvellement d’un branchement d’eau potable de M Marsella ;  
Vu la demande de SUEZ en date du 31/07/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de branchement d’eau potable réalisés, par l’entreprise suez 
pour le compte de la mairie de Valencin Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 53 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 53 entre les P.R 4+800 et 4+850, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 18/09/2017 au .29/09/2017. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000) 
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté.La 
signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité 
du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  
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La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des alpes  

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

 La Commune de  Valencin 
 Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant  la R.D. 56 
du P.R. 8+502 au P.R. 8+511sur le territoire de la commune de 
ChatonnayArrêté n° 2017-6679 du 24 août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande en date du 23/08/2017 par laquelle Le syndicat des eaux de la région saint 

Jeannaise  
demeurant à zac des basses echarrieres 38440 Saint Jean de Bournay 
demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation 

d’un branchement d’eau potable n°64 rue des Tisserands 
sur la route départementale n°56 située  en agglomération, commune de Chatonnay 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  



BODI N°328 d’août  2017 127 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1)  de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine public 
routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la réparation d’un branchement d’eau 
potable  

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Seules les tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 
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 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Si tranchées sous chaussée : 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
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et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. Article 12 – Responsabilités et obligations 
du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 
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Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Chatonnay pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 
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ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D 54 du 
P.R. 16+106 au  16+154  la R.D 522 du P.R. 26+842 au  27+068 sur le 
territoire de la commune de Salagnon et de la commune de Saint-Chef 
Arrêté n° 2017-6696 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande de SPIE indiquer nom et coordonnées du demandeur référencée DA24/017929 

indiquer la référence du dossier du demandeur en date du05/07/2017 par laquelle 
ENEDISindiquer nom et coordonnées du bénéficiaire (et non pas du demandeur s’il est 
différent de celui-ci) 

demeurant à 5 rue creuzat 38080 l’isle d’abeau  indiquer les coordonnées du bénéficiaire 
demande l’accord technique pour la réalisation d’un réseau souterrain d’électricité 
sur la route départementale n° 54 et 522 située hors agglomération, communes de Salagnon et 

de Saint-Chef, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; si réseau d’électricité ou de gaz 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; si réseau 
d’électricité ou de gaz 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDIS  du présent accord technique  est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création réseau public de distribution d’électricité souterrain  

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  
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Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 
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La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
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Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. . 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie 

)Les couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur 
et sur toute la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées 
transversales sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie) 

Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 
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Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
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longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 
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Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.  

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 
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En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Salagnon et la commune de Saint Chef pour information et demande de 
transmission d’une copie de l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les 
travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plans d’implantation des ouvrages, schémas et profils éventuels   

Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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Réglementation de la circulation sur la R.D 54 entre les P.R. 16+106 et  
16+154 sur la R.D 522 entre les P.R. 26+842 et  27+068 sur le territoire de 
la commune de Salagnon et la commune de Saint-Chef hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-6699 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l'arrêté portant accord de voirie n°2017-6696 du 02/08/2017 portant sur la reprise du 

réseau haute tension d’électricité DA24/017929;  
Vu la demande de SPIE en date du 24/07/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réseau d’électricité réalisés, par l’entreprise SPIE pour le 
compte de ENEDIS Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 54 et 
522  selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D 54  entre les P.R. 16+106 et  
16+154 sur la R.D 522 entre les P.R. 26+842 et  27+068, dans les conditions définies ci-
après. 

Cette règlementation sera applicable du 04/09/2017 au  22/09/2017 entre 8h30 et 16h30 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
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œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
 

dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de  Salagnon 
• La Commune de Saint Chef 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 
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ANNEXE 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Autorisation de voirie portant permis de stationnement concernant la R.D. 
124 du P.R. 18+000 au P.R. 18+832 sur le territoire de la commune de Saint 
Quentin Fallavier 
Arrêté n°  2017-6747 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 
Vu  la demande référencé o/savoir/634462 en date du 14/06/2017 par laquelle 

Orange  demeurant à UI alpe Grenoble Ampère 30 bis rue Ampère 38000 Grenoble  demande 
l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour pour le compte de  
Quartus demeurant à 64 rue du dessous des berges 75013 Paris 

 demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation 
d’un branchement provisoire de telecom en aérien avec pose de support béton et mat en 
bois  Route Départementale 124 située hors agglomération, commune de Saint Quentin 
Fallavier et commune de la Verpilliere, 

Vu  le code de la voirie routière ; 
Vu  le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu  l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 16.1 à 16.5, 17.1, 31 et 35 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
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Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire (1) de la présente autorisation, Orange est autorisé à occuper le domaine public 
routier départemental pour  la pose de mat et de câbles télécom en mutualisation avec les 
raccordement électrique pour un branchement provisoire de la base vie du chantier de la 
plateforme Intermarché sur la ZAE campanos 
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente
autorisation de voirie.

Article 2 - Emplacement et emprise 

Le bénéficiaire ne pourra occuper le domaine public routier qu’à l’emplacement et dans les 
limites déterminés sur le plan joint à la présente autorisation.  

Article 3 - Accès 

La présente autorisation ne concerne pas la création d'un accès à l’emplacement concerné, ni 
la modification d'un accès existant. 

La création ou la modification d’un accès nécessaire à l’occupation autorisée devra faire l'objet 
d'une nouvelle demande et de la délivrance d’une permission de voirie le cas échéant. 

Article 4 - Prescriptions techniques particulières 

SI POINT DE VENTE TEMPORAIRE (CF ARTICLE 17.1.5 DU RV) : 

SI CLOTURE DE CHANTIER (CF ARTICLE 17.1.3 DU RV) : 

Les buses béton de chantier ne pourra, en aucun cas, être implantée hors des limites de 
l’emplacement précisées à l’article 2. 

Le câbles en aérien devra permettre un passage d’au minimum 4m50 au tout point du câble. 

Les buses béton ne devront, en aucun cas, entraver le libre écoulement des eaux sur la voie ou 
ses dépendances. 

Les buses béton ne devront en aucun cas gêner l’accès des riverains ni l’activité d’autres tiers. 
Les buses devront être signalé par un panneau de type Ak14 et de piquet k5 retro réfléchissant 
et devront être positionné à moins 4 mètres du bord de chaussée 
Le bénéficiaire devra entretenir, assurer le nettoyage de l’emplacement et de ses abords y 
compris de la chaussée dès lors que celui-ci résulte de son activité sur le chantier. Pour cela, il 
devra disposer, si besoin, d’un dispositif permettant le lavage des roues des véhicules. 

Article 5 - Responsabilités 

Le bénéficiaire sera responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter pour les 
usagers ou les tiers, de son installation stationnant sur le domaine public routier départemental. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

Les droits des tiers sont, et demeurent expressément réservés. 

Article 6 - Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 7 - Validité et renouvellement de l'autorisation 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable : Pour tout motif dument justifié, le gestionnaire peut donc la révoquer par la prise 
d’un arrêté annulant le présent. 
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En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état 
primitif dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation. Passé 
ce délai, en cas d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Le non-respect de l’obligation d’entretenir, assurer le nettoyage de l’emplacement et de ses 
abords entraîne sa révocation de l’autorisation, sans préjudice des poursuites judiciaires qui 
pourraient être engagées contre l'occupant et des mesures qui pourraient être prises pour la 
suppression de ses installations. 

L’occupation du domaine public routier départemental faisant l’objet de la présente autorisation 
est autorisée pour une durée de 1 an. La durée court à compter de la date de notification au 
bénéficiaire du présente autorisation. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la 
durée. 

DIFFUSIONS 

• Le bénéficiaire pour attribution 
• La Direction territoriale de Porte des Alpes / Service Aménagement pour attribution 
• La commune de Saint Quentin Fallavier  pour information 
• La commune de La Verpilliere  pour information 
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ANNEXES 

• Plan des limites d’emprise de l’occupation 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la de la Maison du territoire de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 
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Réglementation de la circulation sur la R.D 522entre les P.R. 21+900 et  
22+000 sur le territoire de la commune de Saint Savin hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-6784 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2258 du 2 avril 2015 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de Eiffage Energie en date du 02/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de remplacement d’un poteau bois accidenté réalisés, par 
l’entreprise Eiffage Energie pour le compte de Enedis Maître d’ouvrage, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 522 selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D.522 entre les P.R 21+900 et 
22+000 dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 29/08/2017 au 30/08/2017 entre 9h00 et 16h30 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
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semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation.

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation.
Article 3  

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles
(édition de 2000)

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de  Saint Savin
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère :

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ;
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES
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ANNEXE 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 18f au 
P.R. 4+622 sur le territoire de la commune de Venerieu  
Arrêté n° 2017-6790 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée DA24/023157 en date du 28/07/2017 par laquelle Enedis demeurant 

à 5 rue creuzat 3080 l’Isle d’Abeaudemande l’accord technique pour la réalisation  d’un 
branchement souterrain d’électricité pour M Sartel sur la route départementale n°18f  
située en agglomération, commune de Venerieu, 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, 
la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 
11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de 
gaz ; 
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Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Enedis du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux relatifs 
à la création d’un branchement souterrain au réseau d’électricité  
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

 Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 
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 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
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A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. . 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 
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Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
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dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 
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Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.S’il s’avérait que les 
ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent plus les garanties 
suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la circulation, le 
gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier ces ouvrages 
conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages situés en 
surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, chambres de 
tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de l’ouvrage, notamment 
en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la voirie ou de désordres 
avérés de ces ouvrages.  

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
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bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour information 

La commune de Venerieu  pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de 
rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Direction 
territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent 
dans les 2 mois à compter de sa notification. 
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Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 313 du 
P.R. 4+631 au P.R. 4+782 sur le territoire de la commune de Villefontaine 
Arrêté n° 2017-6796 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande de SOBECA référencée R34-1701801 en date du 28/07/2017 par laquelle 

GRDF demeurant à 5 rue creuzat 3080 l’Isle d’Abeaudemande l’accord technique pour la 
réalisation  d’un branchement souterrain de gaz pour le gymnase Bernard jeu sur la route 
départementale n°313  située en agglomération, commune de Villefontaine, 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Grdf du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux relatifs à 
la création d’un branchement souterrain de gaz à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

 
Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
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Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ;
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés

d'un fossé très profond ;
 à proximité d'une crête de talus.

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la
tranchée et le bord du tronc) ;

 1 m des arbustes.
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des
lieux ;

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ;

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai,
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la
stabilité du talus en remblai.

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf 
articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)

La hauteur minimum de recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de 
l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
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Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 
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Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)
Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / bouches 

à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
La réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) 

fiche(s) annexée(s) à la présente autorisation. 
Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 186 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
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et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.S’il s’avérait que les 
ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent plus les garanties 
suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la circulation, le 
gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier ces ouvrages 
conformément à la réglementation en vigueur.La remise à niveau des ouvrages situés en 
surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, chambres de 
tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de l’ouvrage, notamment 
en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la voirie ou de désordres 
avérés de ces ouvrages.

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 
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La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

• Le bénéficiaire pour attribution 
• Le demandeur pour information 
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• Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour 
information 

• La commune de Villefontaine pour information et demande de transmission d’une copie 
de l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont 
situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 
Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 
Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 
Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 
Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 53 
au P.R. 1+755 surle territoire de la commune de Valencin 
Arrêté n° 2017-6799 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée O/savoir/638923 en date du 07/07/2017 par laquelle Orange  
demeurant à unité d’intervention de Lyon 654 CRS troisième millénaire 69800 Saint Priest  
demande l’accord technique pour la réalisation d’un réseau souterrain de télécommunica-tion  
sur la route départementale n°53 située en agglomération, commune de Valencin,  
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ;  
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départe-

ments et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la loi n°83-8 
du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et responsa-bilités 
locales ;  

Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment les articles R20-45 à 
R20-47 et L45-9 à L47-1 ;  

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ;  

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
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Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Orange du présent accord technique de la présente permission de voirie est 
autorisé à exécuter les travaux relatifs à la création d’un réseau de télécommunications souter-
rain  

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants :  

Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisa-tion 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains  

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie.  

L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transfor-mation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation.  

Sur ce plan doivent être indiqués :  

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ;  
 La profondeur d’enfouissement des réseaux.  

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  
Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation.  
Les tranchées classiques sont considérées comme :  
 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de chaus-
sée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ;  
 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m.  

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)  
Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
déroga-toires suivants :  

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ;  
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ;  
 à proximité d'une crête de talus.  

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de :  
 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 

tran-chée et le bord du tronc) ;  
 1 m des arbustes.  

Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un ac-
cord du gestionnaire de voirie.  
Les tranchées longitudinales sous accotements :  
doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation ul-
térieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les implanta-tions 
possibles des différents types de tranchées selon la configuration des lieux ; sont à éviter dans 
l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la voirie imposant une hauteur 
de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; sur plate-forme terrassée en profil 
mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du talus en déblai. En cas d’impossibilité 
(accotement trop étroit, encombré,…), elles peu-vent être implantées du côté du talus en 
remblai selon les principes définis dans les schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature 
du terrain, de la pente du remblai, de la gestion des eaux de surface et souterraines, le 
gestionnaire de la voirie peut deman-der, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de 
ce dernier, une étude et un sui-vi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant 
de garantir la stabilité du talus en remblai.  
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Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5).  
Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6).  

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie) 
La hauteur minimum de recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7.  
En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être envisa-
gée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit s'ap-
puyer sur une proposition technique du bénéficiaire.  
Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation.  
La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du ni-
veau fini du sol.  

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  
Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et réfec-
tion des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC.  
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation.  
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont indi-
qués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de 
voirie) 
Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat.  
Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées.  
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle.  
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  
L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte impo-
sant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé.  
Dans ce cadre, le bénéficiaire :  
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 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ;  

 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie.  

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie)  
Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradic-toire des lieux.  
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite.  
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie.  
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 

Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
rela-tif aux risques d'exposition à l'amiante)  
Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. .  
Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur le-
quel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démon-trés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de pous-sières.  

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les couches de 
surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute la longueur 
de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales sont réali-
sées par demi-chaussée.  
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie.  
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire.  
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraî-nement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.)  
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique.  
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation.  
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement.  
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire.  
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circula-tion ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial.  

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voi-
rie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / bouches à clef / 
chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de roulement.  

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La réfection 
des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) annexée(s) à 
la présente autorisation.  

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de 
voirie)  
Contrôles en cours de réalisation  
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En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
tech-nique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant.  

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes.

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons.  

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…).  

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle modifiée
(livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;
 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente autorisation.
Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation.  
La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier.  

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif.  

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département.  
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Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie)  

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  

Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 

Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 

 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 
; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans préju-
dice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures 
qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages.  

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire.  

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux.  

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée.  

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie.  

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le gestion-
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naire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation permanente 
d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental.  

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.  

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.  

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses ou-
vrages et installations.  

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur notam-
ment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne dispensent en 
aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les déclarations 
relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 du 5 
octobre 2011.  

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
commu-nications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma di-recteur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux.  

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 
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Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Porte des Alpes pour information 

La commune de Valencin pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de la porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Aautorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 76A 
du P.R. 0+044 au P.R. 0+220 sur le territoire de la commune de Saint 
Quentin Fallavier 
Arrêté n° 2017-6814 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu  la demande Serpolet référencée DA24/022184 en date du 12/07/2017 par laquelle Enedis  
demeurant à 5 rue creuzat 38080 L’Isle D’Abeau demande l’accord technique pour la réalisation 

d’un branchement souterrain d’électricité  
sur la route départementale n° 76a située en agglomération et hors agglomération, commune 

de Saint Quentin Fallavier, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 
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Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1)  du présent accord technique  est autorisé à exécuter les travaux relatifs à la 
création d’un : branchement souterrain au réseau d’électricité  
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

 Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
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de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol.

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. . 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
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et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur.La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.  
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Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  



 

 

BODI N°328 d’août  2017 220 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour information 

La commune de Saint Quentin Fallavier  pour information et demande de transmission d’une 
copie de l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés 
en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plans d’implantation des ouvrages, schémas et profils éventuels  

Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 502 du 
P.R. 23+661 au P.R. 23+703 sur le territoire de la commune de Saint Jean 
de Bournay 
Arrêté n° 2017-6818 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande Lapize référencée DA24/022426 en date du 20/07/2017 par laquelle Enedis  
demeurant à 5 rue creuzat 38080 L’Isle D’Abeau  
demande l’accord technique pour la réalisation d’un branchement souterrain d’électricité pour le 

domaine de l’EDE  
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sur la route départementale n° 502 située en agglomération, commune de Saint Jean de 
Bournay,  

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ;  
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départe-

ments et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la loi n°83-8 
du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et responsa-bilités 
locales ;  

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 1927 
relatif à la distribution d’énergie ;  

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 rela-
tif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 
11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ;  

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ;  

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature, 

Arrête: 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux relatifs à la 
création d’un : branchement souterrain au réseau d’électricité  

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants :  

(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisa-tion de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « 
maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des 
travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières  

Ouvrages souterrains  
Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie.  
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transfor-mation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation.  
Sur ce plan doivent être indiqués :  
Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  
Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation.  
Les tranchées classiques sont considérées comme :  
tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de chaus-sée 
supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 
comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)  
Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
déroga-toires suivants :  
pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordésd'un 
fossé très profond ; 
à proximité d'une crête de talus. 
L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de :  
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2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la tran-chée 
et le bord du tronc) ; 
1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un ac-
cord du gestionnaire de voirie.  
Les tranchées longitudinales sous accotements :  
doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation ul-
térieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les implanta-tions 
possibles des différents types de tranchées selon la configuration des lieux ; 
sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirieimposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 
sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté dutalus 
en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles peu-vent être 
implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans lesschémas de l’annexe 
n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, dela gestion des eaux de 
surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut deman-der, sur la base du projet du 
bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude et un sui-vi géotechnique conformes à la 
norme NF P 94-500 permettant de garantir la stabilité dutalus en remblai. 
Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5).  

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6).  

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie) 
La hauteur minimum de recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7.  

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être envisa-
gée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit s'ap-
puyer sur une proposition technique du bénéficiaire.  

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation.  

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du ni-
veau fini du sol.  

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors chaus-
sée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation.  

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du ni-
veau fini du sol.  

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation.  

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du ni-
veau fini du sol.  

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau départe-
mental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°6 
annexée à la présente autorisation.  

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du ni-
veau fini du sol.  

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  
Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et réfec-
tion des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC.  
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation.  
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont indi-
qués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 



BODI N°328 d’août  2017 233 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de 
voirie) 
Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat.  

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées.  

A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle.  

Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire.  

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  
L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte impo-
sant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé.  

Dans ce cadre, le bénéficiaire :  

indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie)  

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradic-toire des lieux.  

En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite.  

Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie.  

N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux.  

Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
rela-tif aux risques d'exposition à l'amiante)  

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. .  

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur le-
quel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
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démon-trés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de pous-sières.  

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie) 

Les couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur 
toute la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées 
transversales sont réali-sées par demi-chaussée.  

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie.  

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire.  

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraî-nement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.)  

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique.  

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation.  

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire.  

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circula-tion ou les dégagements de visibilité.  

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial.  

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voi-
rie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / bouches à clef / 
chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de roulement.  

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie) 

La réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation.  

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de 
voirie)  

Contrôles en cours de réalisation  

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
tech-nique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant.  

Contrôles à posteriori  

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
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Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie)  

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons.  

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie)  

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…).  
Ces mesures sont conformes aux :  
textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifiérelatif 
à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministériellemodifiée (livre I - 
8ème partie - signalisation temporaire) ; 
dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 
dansl’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 
Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures.  

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation.  

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier.  

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif.  

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie)  

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
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Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf ar-
ticles 34, 40 et 41 du règlement de voirie)  

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente autorisa-
tion, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en conformité.  
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie :  
peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire ; 
et/ou 
constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie)  

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation.  

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans préju-
dice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures 
qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages.  

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire.  

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie)  

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux.  

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée.  

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie.  

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le gestion-
naire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation permanente 
d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental.  

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie)  

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.  

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
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chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie)  

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses ou-
vrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier.  

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur notam-
ment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne dispensent en 
aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les déclarations 
relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 du 5 
octobre 2011.  

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
commu-nications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma di-recteur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux.  

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance  

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant.  

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bé-néficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
élec-troniques.  

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règle-ment de voirie)  

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent.  

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ».  

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire.  

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été enga-
gés dans un délai d’1 an à compter de sa signature.  

http://www.optic.rhonealpes.fr/
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Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites judi-
ciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être prises 
pour la suppression des ouvrages. 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour information 

La commune de Saint Quentin Fallavier pour information et demande de transmission d’une 
copie de l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés 
en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plans d’implantation des ouvrages, schémas et profils éventuels Schéma « tranchées hors 
chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 
54b du PR 8+730  au PR 8+750 sur le territoire de la commune de Ruy 
Montceau 
Arrêté n° 2017-6859.du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu  la demande SADE CGTH en date du 31/07/2017 pour le compte de la Communauté 

d'Agglomération Porte de l'Isère demeurant à 17 avenue du Bourg - BP 90592  - 38 081 L'Isle 
d'Abeau Cedex 

relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 
réseau d’eau potable sur la Route Départementale 54B située en agglomération, commune de 
Ruy Montceau 

Vu  le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu  le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu  l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Suez de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine 
public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un branchement 
d’eau potable  au 41 route de la Saliere 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
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 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
 

Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7)Seules les 
tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
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implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R20 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
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A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 
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Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 
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La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 
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Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur.La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.  
Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 
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Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Ruy Montceau pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 124 du 
P.R. 11+090 au P.R. 11+100 sur le territoire de la commune de 
Bonnefamille 
Arrêté n° 2017-6861 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu  la demande Lapize de sallee référencée OSR 43788430 en date du 20/07/2017 par 

laquelle Enedis 
 demeurant à 5 rue creuzat 38080 L’Isle D’Abeau demande l’accord technique pour la 

réalisation  d’un branchement souterrain d’électricité pour monsieur Robba 
 sur la route départementale n° 124 située en agglomération, commune de Bonnefamille, 
Vu  le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu  le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu  la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 
Vu  le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 
relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 
du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ;
Vu  l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, 
et notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature, 
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Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1)  Enedis du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un : branchement souterrain au réseau d’électricité  
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
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et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R3 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol.

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 
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Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
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ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
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 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 
; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un aArticle 11 - 
Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 17.2.3.10 
et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.S’il s’avérait que les 
ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent plus les garanties 
suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la circulation, le 
gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier ces ouvrages 
conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages situés en 
surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, chambres de 
tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de l’ouvrage, notamment 
en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la voirie ou de désordres 
avérés de ces ouvrages.  

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 
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Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier.  

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 
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Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour information 

La commune de Bonnefamille  pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plans d’implantation des ouvrages, schémas et profils éventuels  

Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de 
rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Direction 
territoriale de Porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent 
dans les 2 mois à compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 41F entre les P.R. 5+104 et  
5+146 sur le territoire de la commune de Saint Jean de Bournay hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7156 du 30/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de Giroud Garampon en date du 29/08/2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réhabilitation et renouvellement du collecteur de transit  
réalisés, par l’entreprise Giroud Garampon pour le compte de la Mairie  Maître d’ouvrage, il y 
a lieu de réglementer la circulation sur la RD 41f selon les dispositions indiquées dans les 
articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 41f entre les P.R 5+104 et 5+146, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 01/09/2017 au 08/09/2017. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h  dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité du 
Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le Maître 
d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  
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La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur départemental de la 
sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services destinataires 
suivants  

• La Commune de  Saint Jean de Bournay 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

 
** 
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Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 
53 du PR 0+900 au PR 0+950sur le territoire de la commune de 
ValencinArrêté n° 2017-7158 du 24 août 2017 
Vu la demande suez en date du 31/07/2017  
demeurant à 988 chemin pierre drevet cs 20152 69141 rillieux la pape cedex  
relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 

réseau d’eau potable de Mr Millet sur la Route Départementale 53 située Hors agglomération, 
commune de Valencin 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Suez de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine 
public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un branchement 
d’eau potable  au 21 chemin de la combe 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
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Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Seules les tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Si tranchées sous chaussée : 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 
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Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
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Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
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Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
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ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 
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DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Valencin pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 
53 du PR 1+700 au PR 1+715sur le territoire de la commune 
de Valencin
Arrêté n° 2017-7160 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande suez en date du 18/08/2017 

demeurant à 988 chemin pierre drevet cs 20152 69141 rillieux la pape cedex 

relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 
réseau d’eau potable de Mr Potie sur la Route Départementale 53 située en agglomération, 
commune de Valencin 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature, 
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Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Suez  de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine 
public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un branchement 
d’eau potable  au 10 r de la ruelle 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Seules les tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 
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 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Si tranchées sous chaussée : 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
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et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 
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Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Valencin pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 



BODI N°328 d’août  2017 303 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

Autorisation de voirie portant permission de voirieconcernant la R.D. 23 
au P.R. 5+550 sur le territoire de la commune de Chezeneuve
Arrêté n° 2017-7162 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande  suez en date du 04/08/2017 par laquelle la Communauté d'Agglomération 

Porte de l'Isère 
demeurant à 17 avenue du Bourg - BP 90592  - 38 081 L'Isle d'Abeau Cedex 
demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation 

d’un branchement souterrain d’eau potable au 885 route de maubec 
sur la route départementale n°23 située en agglomération, commune de Chezeneuve, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature, 
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Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) la CAPI de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine 
public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un branchement 
d’eau potable 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Seules les tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 
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 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 



BODI N°328 d’août  2017 317 

et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 
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Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  PORTE DES ALPES pour information 

La commune de Chezeneuve pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 
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ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D. 76 entre les P.R. 0+732 et  
1+470 sur le territoire de la commune de Saint Quentin Fallavier hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7168 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de Colas Rhône alpes auvergne en date du 20 juin 2017,  
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de pose de réseau THD réalisés, par l’entreprise Colas Rhône 
alpes auvergne pour le compte de CD 38  Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 76  selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

article 1. : 
La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 76 entre les P.R 0+732 et 1+470, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 02/09/2017 au 30/09/2017. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation.

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation.

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles
(édition de 2000)

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 
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La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de  Saint Quentin fallavier
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère :

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ;
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES


Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 54 
du P.R. 19+750 au P.R. 19+760sur le territoire de la commune de 
TREPT
Arrêté n° 2017-7169 du 24/08/2017 LE 
PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencé 427 45 725 en date du 16/08/2017 par laquelle Enedis 
demeurant à  11 rue Felix Esclangon BP 35 38040 Grenoble cedex 9 
demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation 

d’un branchement électrique de Mme Guillaume 
sur la route départementale n°54 située en agglomération, commune de TREPT, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 
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Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDIS  de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le 
domaine public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un 
branchement électrique pour Mme Guillaume 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Seules les tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
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 à proximité d'une crête de talus. 
L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
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et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 
Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 
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Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Trept  pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de 
police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 
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ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 54 
du P.R. 19+040 au P.R. 19+070sur le territoire de la commune 
de Trept
Arrêté n° 2017-7172 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande de l’entreprise en date du 16/08/2017 par laquelle le syndicat intercommunal 

des eaux de Montcarra demeurant à 232 route du stade 38890 Montcarra 
demande l’accord technique pour la réalisation d’un branchement souterrain aep pour Mme 

Oliva 
sur la route départementale n°54 située en agglomération, commune de Trept, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Département n° 2015-2166 du 02 Avril 2015 portant délégation de 
signature ; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) SIE de Montcarra de la présente permission de voirie st autorisé à exécuter 
les travaux relatifs à la création d’un branchement  aep 
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à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 
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Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
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créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier.  

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 
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Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
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dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 
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Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe 

La remise à niveau des ouvrages situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches 
à clef, boucles de détection, chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou 
du gestionnaire de l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le 
gestionnaire de la voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.  

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 
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Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages. 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Trept  pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de 
police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 54 
du P.R. 14+650 au P.R. 14+700sur le territoire de la commune de 
Saint Chef
Arrêté n° 2017-7173 du 28/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande de l’entreprise en date du 16/08/2017 par laquelle le syndicat intercommunal 

des eaux de Montcarra demeurant à 232 route du stade 38890 Montcarra 
demande l’accord technique pour la réalisation d’un branchement souterrain aep pour Mr Astier 
sur la route départementale n°54 située en agglomération, commune de Saint chef, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Département n° 2015-2166 du 02 Avril 2015 portant délégation de 
signature ; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) SIE de Montcarra de la présente permission de voirie st autorisé à exécuter 
les travaux relatifs à la création d’un branchement  aep 
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à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 
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Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 



BODI N°328 d’août  2017 359 

conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier.  

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 
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Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
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dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 
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Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe 

La remise à niveau des ouvrages situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches 
à clef, boucles de détection, chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou 
du gestionnaire de l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le 
gestionnaire de la voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.  

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 
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Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages. 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Saint Chef pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plans d’implantation des ouvrages, schémas et profils éventuels Schéma « tranchées hors 
chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 522 
au P.R. 18+000sur le territoire de la commune de Bourgoin Jallieu
Arrêté n° 2017-7238 du 28/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée O/savoir/629009 en date du 18/05/2017 par laquelle Orange 
demeurant à UI alpes pole bourgoin 1 ave des alpes cs51010 38037 bourgoin Jallieu 
demande la permission de voirie pour la réalisation d’un réseau souterrain de 

télécommunication 
sur la route départementale n°522 située hors agglomération, commune de Bourgoin Jallieu, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment les articles R20-45 à 
R20-47 et L45-9 à L47-1 ;Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général 
de voirie départemental, et notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 
40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature, 
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Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Orange de la présente permission de voirie est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création réseau de télécommunications souterrain et aérien 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
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et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous accotement revêtu ou non et sous 
trottoir (hors chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°7 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du du 
haut du matériau ayant pour qualité de compactage q4. 

Si tranchées sous chaussée : 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. . 

 Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
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et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 
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Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 
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Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Bourgoin Jallieu pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Portes des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 522 entre les P.R. 17+700 et  
18+100  et sur la rd 208 entre les P.R. 3+500 et 3+800 sur le territoire de la 
commune de Bourgoin Jallieu hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7240 du 24 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l'arrêté portant  accord de voirie n°2017-7238 portant sur le déplacement d’un poteau de 

réseau Telecom ;  
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de dévoiement de réseaux telecom réalisés, par l’entreprise 
Constructel pour le compte de Orange Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur les RD 208 et 522  selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D 522 entre les P.R. 17+700 et  
18+100  et sur la rd 208 entre les P.R. 3+500 et  3+800, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 11/09/2017 au 15/09/2017. 

Article 2 

Le choix des modes d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par 
le Maître d’Oeuvre des travaux. Les modes d’exploitation du chantier sont proposés par 
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. Dans le cadre de cet arrêté, les modes d’exploitation du chantier retenus 
sont :Chantier sur accotement 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) et notamment la fiche cf 31 

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  
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La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  Bourgoin Jallieu 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 
  

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

 

** 
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Réglementation de la circulation sur la R.D 522 entre les P.R. 26+914 et  
27+049 sur le territoire des communes de Saint Chef et Salagnon  hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7243 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l'arrêté portant accord de voirie n°2017-3273 du 31/05/2017 portant sur la dépose de 

transformateur électrique sur le réseau HTA ; 
Vu la demande de enedis en date du 07/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réseau électrique HTA réalisés, par l’entreprise lapize pour le 
compte de ENEDIS Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 522 
selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 522 entre les P.R 26+914 et 
27+049, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 09/10/2017 au 13/10/2017 entre 9h00 et 16h00. 

Article 2 

Le choix des modes d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par 
le Maître d’Oeuvre des travaux. Les modes d’exploitation du chantier sont proposés par 
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. Dans le cadre de cet arrêté, les modes d’exploitation du chantier retenus sont : 

o Chantier sur accotement 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
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œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES ALPES 

Article 4 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de  Saint Chef 
• La Commune de Salagnon 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 
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Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 
522 du PR 14+557 au PR 14+654sur le territoire de la commune de Maubec 
Arrêté n° 2017-7276 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande SADE CGTH en date du 03/08/2017 pour le compte de la Communauté 

d'Agglomération Porte de l'Isère 
demeurant à 17 avenue du Bourg - BP 90592  - 38 081 L'Isle d'Abeau Cedex 
relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 

réseau d’eau pluviale sur la Route Départementale 522 située en agglomération, commune de 
Maubec. 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Sade  de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine 
public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un réseau d’eau 
pluviale  au route de Saint Jean de Bournay 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 
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 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Seules les tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 
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La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Si tranchées sous chaussée : 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 
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Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
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cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 
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Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 
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Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 
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Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Maubec pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 53bentre les P.R. 1+000 et  
1+100 sur le territoire de la commune de Charantonnay hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7278 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l'arrêté portant accord de voirie n°2017-2774 du 11/04/2017 portant sur le remplacement de 

poteau électrique ;  
Vu la demande de Vigilec en date du 04/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux sur le réseau électrique réalisés, par l’entreprise Vigilec  pour le 
compte de SEDI  Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 53b selon 
les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 53b entre les P.R 1+000 et 1+100, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 04/09/2017 au 20/10/2017. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h  dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  
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La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale de Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  Charantonnay 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES 

ALPES 
  

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 75 entre les P.R. 14+450 et  
14+510, sur la R.D. 36 entre les PR 19+100 et 19+300 et sur la RD 53 entre 
les PR 7+158 et 7+310 sur le territoire de la commune de Saint George 
d’Esperanche hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7280 du 28/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l’avis  favorable de Monsieur le Maire de la commune de Saint Just chaleyssin en date du 

20/06/2017 
Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de la commune de Valencin en date du 

30/06/2017 
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Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de la commune de Saint Georges d’esperanche 
en date du 30/06/2017 

Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de la commune de Diemoz en date du 
30/06/2017 

Vu la demande de Entreprise Jean Lefevbre en date du 15 juin 2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réfection d’un tapis d’enrobé réalisés, par l’entreprise EJL 
pour le compte de du Département de l’Isère Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 75, 36 et 53 selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants.

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur les: 
- R.D 75 entre les P.R. 14+450 et  14+510,

- R.D. 36 entre les PR 19+100 et 19+300,

- RD 53 entre les PR 7+158 et 7+310,

dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 28/08/2017 au 01/09/2017 

Article 2 

La circulation sera interdite dans les 2 sens de circulation à tous les véhicules y compris ceux 
non motorisés et aux piétons seulement en permanence pendant la période mentionnée à 
l’article 1.Dès que possible, lors des périodes hors activité du chantier (interruption de chantier 
et notamment les nuits, samedi, dimanche et jours fériés), la circulation sera rétablie pour tous 
les véhicules, et sera, si besoin, alternée par un type d’alternat adapté à la configuration des 
lieux et au trafic selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. 

Pendant la période de fermeture à la circulation : 

- Sur la rd 53 entre le PR 7+310 et 10+311 une déviation sera mise en place par la RD
53, 53f, 518 et 36

- Sur la RD 75 direction vienne au PR 14+567 une déviation sera mise en place depuis le
giratoire de l’alouette RD 518 et 36

- Sur la RD 75 direction saint just chaleyssin une déviation sera mise en place par la RD
53, 36a et 36

- Sur la RD 36 direction diemoz/ heyrieux une déviation sera mise en place par la RD
36a, 36, 53, 75 et 518

Pendant la période de fermeture à la circulation, les accès aux propriétés riveraines  seront 
maintenus en permanence , ces accès situés dans la section de route barrée seront rétablis en 
journée dès que possible. 

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries 
concernées, les services de secours, les forces de l’ordre conserveront le droit de pénétrer 
dans la section de route barrée. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles
(édition de 2000)
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• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en 
œuvre des déviations (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

La signalisation temporaire directionnelle de la déviation et le reste de la signalisation 
étant à charge de l’entreprise. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de Saint Georges d’Esperanche 
• La commune de Saint Just Chaleyssin 
• La commune de Valencin 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation  sur les RD suivantes : R.D.311 entre les 
P.R. 2+167 et  3+000 sur le territoire de la commune de SAINT QUENTIN 
FALLAVIER hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7281 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 portant 

inscription des R.D. 311 dans la nomenclature des voies à grande circulation ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de Entreprise Jean Lefevbre en date du 15 juin 2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réfection d’un tapis d’enrobé réalisés, par l’entreprise EJL  
pour le compte de du Département de l’Isère Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 311 selon les dispositions indiquées dans les articles suivantsSur 
proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D.311entre les P.R. 2+167 et  
3+000 sur le territoire de la commune de SAINT QUENTIN FALLAVIER hors 
agglomération dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 04//08/2016 au 07/10/2016 entre 20h30 et 
06h00. 

Article 2 

La circulation sera interdite dans les 2 sens circulation de circulation à tous les véhicules 
y compris ceux non motorisés seulement du lundi au vendredi, de 20H30 à 06.h00en 
permanence pendant la période mentionnée à l’article 1.Travaux sur la RD 311 Pendant 
la période de fermeture à la circulation, une déviation sera mise en place par  la rd 75 et 1006.  

Une déviation par la voie communale rue d’Anjou, rue de Bretagne et avenue des Arrivaux sera 
possible en l’absence de restriction de circulation sur cette voie. 

Les accès aux propriétés riveraines seront maintenus en permanence dans la section comprise 
dans la route déviée. 

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries 
concernées, les services de secours, les forces de l’ordre conserveront le droit de pénétrer 
dans la section de route barrée. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en 
œuvre des déviations (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 
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La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES ALPES 

La signalisation temporaire directionnelle de la déviation est à la charge  de l’entreprise. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de Saint quentin Fallavier 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES 

ALPES 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains 
sur la RD1085 du PR 2+300 au PR 2+400 Commune de Nivolas-Vermelle 
hors agglomération 
Arrêté n° 2017-7282 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande Constructel en date du 08/08/2017 pour le compte de Orange 
demeurant à 32 rue du plan 38300 Bourgoin Jallieu 
relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 

réseau de télécommunications  dont il a la charge d’entretien et d’exploitation et situé sur la 
RD1085 du PR 2+300 au PR 2+400, commune de Nivolas-Vermelle 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 
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Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment les articles R20-45 à 
R20-47 et L45-9 à L47-1 ;Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général 
de voirie départemental, et notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 
à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Considérant que : 
Conformément à l’article 16.5 du règlement de voirie départemental, lors de la création de 

réseaux sur le domaine public routier départemental, le gestionnaire de la voirie délivre au 
maître d’ouvrage un accord technique ou une permission de voirie fixant les conditions de 
réalisation des travaux et de gestion des ouvrages réalisés ;  

En application de l’article 28 du règlement de voirie départemental, lorsque des travaux 
d’entretien ou de réparation nécessitent une ouverture de tranchée sur un ouvrage ayant déjà 
fait l’objet de l’autorisation de voirie précitée et que ceux-ci ne modifient ni la nature de 
l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le gestionnaire de l’ouvrage doit demander une 
autorisation d'entreprendre les travaux ; 

Afin de permettre à un gestionnaire de réseaux, l’exécution des interventions courantes et 
récurrentes, programmées ou non (urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de 
l’ensemble de ses ouvrages, le gestionnaire de la voirie doit lui délivrer une autorisation 
d’entreprendre des travaux ; 

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire(1) Orange est autorisé à entreprendre les travaux sur les ouvrages, dont il a la 
charge d’entretien et d’exploitation, sur la RD 1085 du PR 2+300. au PR 2+400., commune de 
Nivolas-Vermelle afin d’y réaliser : 

Des réparations de canalisations uniquement en accotement sur canalisations existantes dans 
la mesure où ceux-ci restent dans l’emprise initiale de la tranchée ayant permis la réalisation de 
la canalisation.    

à charge pour lui ou pour les tiers intervenant pour son compte, de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
(1) Le terme « bénéficiaire » utilisé est la personne physique ou morale à qui est délivrée la 
présente autorisation permanente d’entreprendre les travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seule l’ouverture de tranchées classiques est autorisée. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

Sur les sections où la couche de roulement a été refaite depuis moins de 3 ans (couche de 
roulelement présentant un aspect neuf) : 
 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 

remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie).  

Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 

A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 

Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés n’est pas autorisée pour le cadre de la présente autorisation. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
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. Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Lors du remplacement ou de la mise à niveau des ouvrages de visite, le scellement des cadres 
peut être réalisé par un béton conforme au CCTP du concessionnaire ou un produit spécial de 
scellement béton, mortier, résine en fonction des contraintes de remise en circulation. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

En raison des conditions climatiques ou de la difficulté d’approvisionnement en matériaux, une 
réfection provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 
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La réfection définitive doit être réalisée au plus tard dans les 60 jours suivant la réfection 
provisoire. 

Pendant ce délai, et au vu d’une mauvaise tenue de la réfection provisoire, le gestionnaire de la 
voirie peut mettre en demeure le bénéficiaire d’effectuer une nouvelle réfection provisoire ou la 
réfection définitive. 

En cas de carence du bénéficiaire, le gestionnaire de la voirie peut faire réaliser lui-même la 
réfection provisoire ou définitive, et ce, aux frais du bénéficiaire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie peut effectué des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

L’intervention sur ouvrages aériens existants ne fait pas l’objet de la présente autorisation dans 
la mesure où conformément à l’article 28 du règlement de voirie départemental, seuls les 
travaux nécessitant une ouverture de tranchée sur un ouvrage existant doivent faire l’objet 
d’une autorisation d’entreprendre les travaux. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf. article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 
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La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

Aucun récolement n’est demandé pour l’intervention sur ouvrages souterrains existants. 

Article 7 - Période des travaux  

Pour les travaux d’entretien programmés, la période des travaux sera fixée dans l’arrêté 
temporaire de circulation pris par l’autorité investie du pouvoir de police de la circulation (le 
Maire en agglomération) le cas échéant, conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie initiale, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
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déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Article 11 - Validité de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle devient 
caduque une fois l’intervention terminée. 

DIFFUSIONS 
Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  TPA pour information 

ANNEXES JOINTES 
Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D. 1085 classée à grande 
circulationentre les P.R. 2+300 et  2+400 sur le territoire de la commune de 
Nivolas-Vermelle hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7283 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 portant 

inscription de la R.D. 1085 dans la nomenclature des voies à grande circulation ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l'arrêté portant permission de voirie n°2017-7282 du 24/08/2017 portant sur la réparation 

d’un branchement télécom en accotement;  
Vu la demande de Constructel en date du 08/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réparation de fourreau télécom en accotement réalisés, par 
l’entreprise Constructel pour le compte de Orange Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer 
la circulation sur la RD 1085 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 
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Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D.1085. entre les P.R 2+300 et 
2+400, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 28/08/2017 au 11/09/2017 entre 9h00 et 16h00. 

Article 2 

Le choix des modes d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par 
le Maître d’Oeuvre des travaux. Les modes d’exploitation du chantier sont proposés par 
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. Dans le cadre de cet arrêté, les modes d’exploitation du chantier retenus sont :  

o Chantier sur accotement 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 
• L’entreprise devra veiller à faciliter le passage aux convois exceptionnels 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité du 
Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 
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Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le Maître 
d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  Nivolas-Vermelle
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère :

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ;
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES

ALPES

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 313 du 
P.R. 3+100 au P.R. 3+115sur le territoire de la commune 
de Villefontaine
Arrêté n° 2017-7284 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande Serpolet en date du 08/08/2017 par laquelle  la Communauté d'Agglomération 
Porte de l'Isère demeurant à 17 avenue du Bourg - BP 90592  - 38 081 L'Isle d'Abeau Cedex 

Enedis demande l’accord technique pour la réalisation  de la pose d’un mat d’éclairage public y 
compris raccordement électrique 

sur la route départementale n° 313 située en agglomération, commune de Villefontaine, 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, 
la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 
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Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 
11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de 
gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1)   du présent accord technique  est autorisé à exécuter les travaux relatifs à la 
création d’un  branchement souterrain au réseau d’électricité avec la pose d’un mat avec 
ancrage d’éclairage public 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 
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Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des
lieux ;

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ;

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la
stabilité du talus en remblai.

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol.

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 

A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 

Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier.  

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 
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Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 



BODI N°328 d’août  2017 427 

ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
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 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire
;
et/ou

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur.La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 
Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 
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Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  
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La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour information 

La commune de Villefontaine  pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchées hors chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 143c entre les P.R. 0+500 et  
1+574 sur le territoire de la commune de SAINT SAVIN hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7285 du 28/28/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu l’avis réputé favorable de Madame le Maire de la commune de Saint Savin en date du 

24/08/2017. 
Vu la demande de asa dauphinoiseen date du 24/07/2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des participants il y a lieu de 

réglementer la circulation sur les RD 143C selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 143 c. entre les P.R 0+500 
et 1+574, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 02/09/2017 au 03/09/2017 

Article 2 

Pendant la période de fermeture à la circulation, des déviations seront mises en place 
par les V.C et les R.D appropriées 

Article 3 

La signalisation temporaire est à la charge financière et sous la responsabilité de l’organisateur 
de la course pendant toute la durée de la manifestation.  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 4 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  SAINT SAVIN
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère :

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ;
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES

ALPES

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D.  312 
au P.R. 2+947 sur le territoire de la commune de Bourgoin Jallieu
Arrêté n° 2017-7287 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande d’Arnaud Mieuzet référencée 0201239554  en date du 16/08/2017 par laquelle 

GRDF 
demeurant à 5 boulevard decouz 74000 Annecy 
demande l’accord technique pour la réalisation  d’un branchement souterrain de gaz 
sur la route départementale n°312 située en agglomération, commune de Bourgoin Jallieu, 
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Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) GRDF du présent accord technique  est autorisé à exécuter les travaux relatifs 
à la création d’un branchement au réseau de gaz de Mme doury au n°24 la grive 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 
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 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier.  

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
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et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur.La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 
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Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 
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Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des alpes  pour information 

La commune de Bourgoin Jallieu pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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Réglementation de la circulation sur la R.D 53 entre les PR 1+700 au PR 
1+800 sur le territoire de la commune de Valencin hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7289 du 24 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2258 du 2 avril 2015 portant délégation de signature ; 
Vu l'arrêté portant permission de voirie n°2017-7160 du 24/08/2017 portant sur le 

renouvellement d’un branchement d’eau potable de Mr Potie araisere1437360 ;  
Vu la demande de SUEZen date du 21/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de branchement d’eau potable réalisés, par l’entreprise suez 
pour le compte de la mairie de Valencin Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 53 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1  

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 53 entre les P.R 1+700 et 1+800, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 30/08/2017 au 08/09/2017. 

Article 2  

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 454 

poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3  

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000) 
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des alpes  

Article 4  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5  

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de  Valencin 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 56c du 
P.R. 0+090 au P.R. 0+110 sur le territoire de la commune de Sainte Anne 
sur Gervonde 
Arrêté n° 2017-7291 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande Lapize référencée 425 18 673  en date du 22/08/2017 par laquelle Enedis  
demeurant à 5 rue creuzat 38080 L’Isle D’Abeau  
demande l’accord technique pour la réalisation  d’un branchement souterrain d’électricité pour 

Monsieur Jamin 
sur la route départementale n° 56c située en agglomération, commune de Sainte Anne sur 

Gervonde, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
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Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) du présent accord technique  est autorisé à exécuter les travaux relatifs à la 
création d’un  branchement souterrain au réseau d’électricité  

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 



BODI N°328 d’août  2017 457 

et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R3 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol.

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
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A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 

Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. . 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 
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Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 
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La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 
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Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur.La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 
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Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes  pour information 

La commune de Sainte Anne sur Gervonde  pour information et demande de transmission 
d’une copie de l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont 
situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Plans d’implantation des ouvrages, schémas et profils éventuels Schéma « tranchées hors 
chaussée » (annexe 3 du RV) 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
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Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 

 

 



BODI N°328 d’août  2017 465 

 

 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 466 

 

 



BODI N°328 d’août  2017 467 

 

 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 468 

 

 



BODI N°328 d’août  2017 469 

 

 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 470 

 

 



BODI N°328 d’août  2017 471 

 
** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D.208 entre les P.R. 3+598 et  
4+088 sur le territoire de la commune de Bourgoin Jallieu hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7292 du 24 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de entreprise Jean Lefebvre en date du 24/08/2017 
Vu l’avis favorable de la commune de Bourgoin Jallieu en date du 10 juillet 2017 
Vu l’avis réputé favorable de la commune de l’Isle d’Abeau 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de reprise de tapis réalisés, par l’entreprise Jean Lefebvre pour 
le compte du département de l’Isère Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation 
sur la RD 208 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D.208 entre les P.R. 3+598 et  
4+088 sur le territoire des communes de Isle d’abeau et Bourgoin Jallieu hors 
agglomération, définies ci-après : 

Cette règlementation sera applicable du 28/08/2017 au 08/09/2017 entre 20h30 et 06h00 
suivant le plan  fournit en annexe. 

Article 2 

La circulation sera interdite dans les 2 sens de circulation à tous les véhicules y compris 
ceux non motorisés seulement du lundi au vendredi, de 20H30 à 06.h00 en permanence 
pendant la période mentionnée à l’article 1.Travaux sur la RD 522/208 Pendant la 
période de fermeture à la circulation, une déviation sera mise en place  

• pour les véhicules venant de l’Isle d’abeau par la RD 208 : par les RD 208A/18 et 522. 
• pour les véhicules venant de Bourgoin Jallieu par la RD 208 : par les voies communales  

boulevard Vincent Scotto, rue Saint Honoré, route du Bugey et route de Saint Marcel 
bel Accueil et la RD 522   

Les plans de déviations seront annexés au présent arrêté 

Les accès aux propriétés riveraines seront maintenus en permanence dans la section comprise 
dans la route déviée. 

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries 
concernées, les services de secours, les forces de l’ordre conserveront le droit de pénétrer 
dans la section de route barrée. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en 
œuvre des déviations (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES ALPES 

La signalisation temporaire directionnelle de la déviation est à la charge  de l’entreprise. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 
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Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de l’Isle d’Abeau
• La Commune de Bourgoin Jallieu
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère :

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ;
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES

ALPES

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 
1006 entre les P.R. 10+435 et P.R 10+700sur le territoire de la commune 
de Vaulx-Milieu
Arrêté n° 2017-7294 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée O/savoir/643643 en date du 04/08/2017 par laquelle Orange 
demeurant à UI alpes pole Bourgoin 1 ave des alpes cs51010 38037 Bourgoin Jallieu  demande 
la permission de voirie pour la réalisation d’un réseau souterrain de 

télécommunication 
sur la route départementale n°1006 située hors agglomération, commune de Vaulx-Milieu, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment les articles R20-45 à 
R20-47 et L45-9 à L47-1 ;
Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, 
et notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature, 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Orange de la présente permission de voirie est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création réseau de télécommunications souterrain 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage
des travaux.

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ;
 La profondeur d’enfouissement des réseaux.

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)

Seules les tranchées classiques sont autorisées au titre de la présente autorisation. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ;

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m.
Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ;
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés

d'un fossé très profond ;
 à proximité d'une crête de talus.

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la
tranchée et le bord du tronc) ;

 1 m des arbustes.
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 
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 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0, R1, R2, R3, R4 ou R1 doit être effectué conformément à la 
fiche n°6 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques étroites sous accotement revêtu ou non et sous 
trottoir (hors chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°7 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du du 
haut du matériau ayant pour qualité de compactage q4. 

Si tranchées sous chaussée : 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
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Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. . 

 Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
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conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles lui incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 
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Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
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Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. Article 12 – Responsabilités et obligations 
du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du règlement de voirie) 
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Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  
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La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 

La commune de Vaulx Milieu pour information et demande de transmission d’une copie de 
l’arrêté de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Portes des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D. 1006 classée à grande 
circulation entre les P.R. 14+600 et  14+650 sur le territoire de la commune 
de Bourgoin jallieu hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7310 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 portant 

inscription de la R.D. 1006 dans la nomenclature des voies à grande circulation ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de Eiffage route en date du 23/08/2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de reprise des accès en enrobé à l’autoroute  réalisés, par 
l’entreprise EIFFAGE Route  pour le compte de AREA - EIFFAGE  Maître d’ouvrage, il y a lieu 
de réglementer la circulation sur la RD 1006 selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 1006  entre les P.R 14+600 et 
14+650, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 09/10/2017 au 20/10/2017 entre 20h30 et 6h00. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Fort empiétement sur la chaussée 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• La pose de cône K5a ou K5c seront placé dans l’anneau du giratoire tout en permettant 
le passage d’une voie de circulation de 3.5 m de large 

• L’entreprise devra veiller à assurer et faciliter le passage des convois exceptionnels au 
droit du chantier 

• L’accès à l’autoroute sera barrée  
• La vitesse sera limitée à 50 km/h  dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 

sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  
• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 

empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 
•  Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 
• L’entreprise devra veiller à faciliter le passage des transports exceptionnels  

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte joignable 
24h/24 de l’entreprise est le  06 09 82 02 86  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES ALPES 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 
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Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de Bourgoin Jallieu 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES 

ALPES 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

 
** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 23c entre les P.R. 0+450 et  
0+550  sur le territoire de la commune de Saint Agnin sur Bion hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7316 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de sade cgth en date du 07/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réseau d’eau potable réalisés, par l’entreprise SADE CGTH  
pour le compte de SIE région saint jeannaise Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 23c selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 23c entre les P.R 0+450 et 
0+550, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 18/09/2017 au 13/10/2017 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h  dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 
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Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de  Saint Agnin sur Bion 
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du CD38 concernée de PORTE DES 

ALPES 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D. 53dentre les P.R. 1+000 et  
1+148 sur le territoire de la commune de Grenay hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7338 du 28 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Vu la demande de Colas Rhône alpes auvergne en date du 25 Aout 2017,  
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de pose de réseau THD réalisés, par l’entreprise Colas Rhône 
alpes auvergne pour le compte de CD 38 Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 53d  selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 53d entre les P.R 1+000 et 1+148, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 02/10/2017 au 20/10/2017. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. L’alternat en 
période hors chantier devra faire l’objet d’une validation de l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du PORTE DES 
ALPES. La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 
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• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation.
• Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles
(édition de 2000)

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Porte des Alpes 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de Grenay
• Les services du Conseil Départemental de l’Isère :

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ;
 Direction du CD38 concernée de PORTE DES ALPES

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 518 
au P.R.1+822 sur le territoire de la commune de Heyrieux 
Arrêté n° 2017-7339 du 30/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande en date du 25/08/2017 par laquelle Semidao  
demeurant à 13 rue Benoit Frachon 38090 Villefontaine 
demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation  

d’un branchement d’eau potable  
sur la route départementale n°518 située en agglomération, commune de Heyrieux, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) Semidao de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le 
domaine public routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un 
branchement d’eau potable 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
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(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Seules les tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 
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 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 
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Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
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ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
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 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire
;
et/ou

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 
Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 
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Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Porte des Alpes pour information 
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La commune de Heyrieux  pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schémas « position des tranchées »  (annexe 4 du RV) 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Porte des Alpes  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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ANNEXES 
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** 

 
Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains 
sur la RD 53 du PR 3+300 au PR 3+310. Commune de Valencin en 
agglomération 
Arrêté n° 2017-7402 du 30/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencé ARAISERE 1460502 Suez en date du 28/08/2017  
demeurant à 988 chemin Pierre Drevet CS 20152 69141 Rillieux la Pape cedex 
relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 

réseau d’eau potable dont il a la charge d’entretien et d’exploitation et situé sur la RD 53. du 
PR 3+300. au PR 3+310, commune de Valencin 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu    l'arrêté départemental n° 2015-2166 du 02 avril 2015 portant délégation de signature,  
Considérant que : 
Conformément à l’article 16.5 du règlement de voirie départemental, lors de la création de 

réseaux sur le domaine public routier départemental, le gestionnaire de la voirie délivre au 
maître d’ouvrage une permission de voirie fixant les conditions de réalisation des travaux et de 
gestion des ouvrages réalisés ;  
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En application de l’article 28 du règlement de voirie départemental, lorsque des travaux 
d’entretien ou de réparation nécessitent une ouverture de tranchée sur un ouvrage ayant déjà 
fait l’objet de l’autorisation de voirie précitée et que ceux-ci ne modifient ni la nature de 
l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le gestionnaire de l’ouvrage doit demander une 
autorisation d'entreprendre les travaux ; 

Afin de permettre à un gestionnaire de réseaux, l’exécution des interventions courantes et 
récurrentes, programmées ou non (urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de 
l’ensemble de ses ouvrages, le gestionnaire de la voirie doit lui délivrer une autorisation 
d’entreprendre des travaux ; 

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire(1) est autorisé à entreprendre les travaux sur les ouvrages, dont il a la charge 
d’entretien et d’exploitation, sur la RD53. du PR 3+300 au PR 3+310, commune de Valencin. 
afin d’y réaliser : 

Des réparations de canalisations et d’ouvrages de visites ou de contrôles (regards, bouches à 
clé,…)sur canalisations existantes dans la mesure où ceux-ci restent dans l’emprise initiale de 
la tranchée ayant permis la réalisation de la canalisation.    

à charge pour lui ou pour les tiers intervenant pour son compte, de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
(1) Le terme « bénéficiaire » utilisé est la personne physique ou morale à qui est délivrée la 
présente autorisation d’entreprendre les travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seule l’ouverture de tranchées classiques est autorisée. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

Sur les sections où la couche de roulement a été refaite depuis moins de 3 ans (couche de 
roulelement présentant un aspect neuf) : 
 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 

remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  
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Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie).  

Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 
Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés n’est pas autorisée pour le cadre de la présente autorisation. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
. Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
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la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
En raison des conditions climatiques ou de la difficulté d’approvisionnement en matériaux, une 
réfection provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

La réfection définitive doit être réalisée au plus tard dans les 60 jours suivant la réfection 
provisoire. 
Pendant ce délai, et au vu d’une mauvaise tenue de la réfection provisoire, le gestionnaire de la 
voirie peut mettre en demeure le bénéficiaire d’effectuer une nouvelle réfection provisoire ou la 
réfection définitive. 
En cas de carence du bénéficiaire, le gestionnaire de la voirie peut faire réaliser lui-même la 
réfection provisoire ou définitive, et ce, aux frais du bénéficiaire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie peut effectué des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
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cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

L’intervention sur ouvrages aériens existants ne fait pas l’objet de la présente autorisation dans 
la mesure où conformément à l’article 28 du règlement de voirie départemental, seuls les 
travaux nécessitant une ouverture de tranchée sur un ouvrage existant doivent faire l’objet 
d’une autorisation d’entreprendre les travaux. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf. article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

Aucun récolement n’est demandé pour l’intervention sur ouvrages souterrains existants. 
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Article 7 - Période des travaux  

Pour les travaux d’entretien programmés, la période des travaux sera fixée dans l’arrêté 
temporaire de circulation pris par l’autorité investie du pouvoir de police de la circulation (le 
Maire en agglomération) le cas échéant, conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie initiale, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Article 11 - Validité de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle devient 
caduque une fois l’intervention terminée. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de  Portes des Alpes pour information 

ANNEXES JOINTES 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
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DIRECTION SUD-GRESIVAUDAN 
SERVICE AMENAGEMENT 
Réglementation de la circulation sur la R.D. 1532 du P.R. 0+050 à 0+200 
sur le territoire de la commune de Saint Just de Claix hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7026 du 10/08/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-6124 du 27/08/2015 portant délégation de signature, 
Vu la demande en date du 01/08/2017, de M. LE GUERINEL, demaurant rue du docteur 

Eynard, 38680 St Just de Claix, , 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant la phase de livraison des matériaux, , il y a lieu de réglementer la circulation 
sur la RD 1532 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 
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Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête: 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 1532 entre les P.R 0+050 et 0+200 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 16/08/2017 au 21/08/2017. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Œuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est: 

o Alternat de circulation  
L’entreprise devra respecter les principes suivants: 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par alternat par feux tricolores ou manuellement par 
piquets K10 

• La vitesse sera limitée à 30 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 
• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 

empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

dont la fiche, présentant le schéma à mettre en œuvre, est annexée au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité du 
Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le Maître 
d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Conseil départemental de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 
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Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants: 

• La Commune de Saint Just de Claix 
• La Commune de St Nazaire en Royans 

• Les services du Conseil départemental de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI); 
 Direction territoriale du Département concernée du Sud-

Grésivaudan 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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Réglementation de la circulation sur la R.D. 27 du P.R. 9+960 au P.R. 
9+850 et sur la R.D. 27 B du P.R. 0+000 au P.R. 1+000 sur le territoire de la 
commune de Saint Antoine l’Abbaye hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7133 du 23/08/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-4373 du 12/06/2017 portant délégation de signature, 
Vu la demande de Constructel demeurant :19 le grand chemin 38590 Brezins,  en date du 

18/08/2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de tirage et raccordements d’un réseau fibre pour le compte de 
ORANGE, demeurant 30 bis Rue Ampère 38000 Grenoble, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 27 et sur la RD 27B selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête: 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 27 entre les P.R 9+960 et 9+850 et 
sur la RD 27B entre les PR 0+000 et 1+000, dans les conditions définies ci-après. 
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Cette règlementation sera applicable du 28/08/2017 au 01/09/2017. 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Œuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est: 

o Alternat de circulation 
L’entreprise devra respecter les principes suivants: 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé manuellement par piquets K10. 

• Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être ramené à sa largeur minimum 
afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression 
de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, 
en période hors activité du chantier. 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 
• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

dont la fiche, présentant le schéma à mettre en œuvre, est annexée au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité du 
Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le Maître 
d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Conseil départemental de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur départemental de la 
sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services destinataires 
suivants: 
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• La Commune de Saint Antoine l’Abbaye 

• Les services du Conseil départemental de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI); 
 Direction territoriale du CD38 concernée du Sud-Grésivaudan 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 48A entre les P.R. 0 et 0+480 et 
sur la R.D. 201B entre les P.R. 2 et 2+300 sur le territoire de la commune 
de Poliénas en et hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7233 du 28/08/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE POLIENAS 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1; 
Vu le code de la voirie routière; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2213-1 et L.3221-4; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-4373 du 12/06/2017 portant délégation de signature; 
Vu la demande de Handi Tuning Show en date du 14/08/2017; 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 526 

Considérant que pour permettre le déroulement de la manifestation sportive et assurer la 
sécurité des participants, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 48A et sur la RD 
201B selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services du Département de l’Isère, 
Sur proposition du Directeur général des services de la Commune, 

Arrêtent: 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D 48A entre les P.R. 0 et 0+480 et sur 
la R.D. 201B entre les P.R. 2 et 2+300, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable le 24/09/2017 de 8h00 à 20h00. 

Article 2 

La circulation sera interdite dans les 2 sens de circulation à tous les véhicules y compris ceux 
non motorisés sur la R.D 48A entre les P.R. 0 et 0+480 et sur la R.D. 201B entre les P.R. 2 et 
2+300 seulement le dimanche 24/09/2017, de 8h00 à 20h00.Pendant la période de fermeture à 
la circulation, une déviation sera mise en place par la R.D. 48 et la R.D 48B. 

Les services de secours et les forces de l’ordre n’auront pas la possibilité de traverser la section 
de route barrée. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en 
œuvre des déviations (édition 2000)  

La signalisation temporaire directionnelle de la déviation est à la charge des 
organisateurs. 
La signalisation temporaire directionnelle est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir: 

• la direction territoriale du Sud-Grésivaudan hors agglomération; 
• la commune de Poliénas en agglomération. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Conseil départemental de 
l’Isère et affiché par la commune de Poliénas 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Directeur général des services de la commune de Poliénas, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou le Directeur départemental de la 
sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales respectives, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier  aux services destinataires 
suivants: 

o Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38); 
o Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38); 
o Le Groupement de Gendarmerie de l’Isère; 
o La Direction Départementale de la Sécurité Publique de l'Isère; 
o La Préfecture de l’Isère (SIDPC); 
o Les services du Conseil départemental de l’Isère: 
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 Poste de Commandement Itinisère (PCI); 
 Direction territoriale du CD38 concernée du Sud-Grésivaudan 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 31 entre les P.R. 2+100 et  
2+300 sur le territoire de la commune de Saint Pierre de Cherennes hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7326 du 29/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-4373 du 12/06/2017 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de SAGE en date du 23/08/2017 demeurant 2 rue de la Condamine –ZI de 

Mayencin  BP17 38610 GIERES 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de reconnaissances géotechniques réalisés, par l’entreprise 
SAGE, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 31 selon les dispositions indiquées 
dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 31 entre les P.R 2+100 et 
2+300, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 28/08/2017 au 15/09/2017 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  
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• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par l’entreprise  par feux type KR11(j ou v).La vitesse sera 
limitée à 30 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Sud Grésivaudan 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de Saint Pierre de Cherennes Les services du Département de 
l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du Cd38 concernée du Sud Grésivaudan 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 292 entre les P.R. 4+900 et  
5+200 sur le territoire de la commune de Choranche hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7327 du 29/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-4373 du 12/06/2017 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de SAGE en date du 23/08/2017 demeurant 2 rue de la Condamine –ZI de 

Mayencin  BP17 38610 GIERES 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de reconnaissances géotechniquesréalisés, par l’entreprise 
SAGE, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 31 selon les dispositions indiquées 
dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 292 entre les P.R 4+900 et 5+200, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 28/08/2017 au 15/09/2017 
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Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

o Alternat de circulation 
L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat sera réglé par l’entreprise  par feux type KR11(j ou v).La vitesse sera 
limitée à 30 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté.La 
signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité du 
Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le Maître 
d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Sud Grésivaudan 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de Choranche Les services du Département de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du Cd38 concernée du Sud Grésivaudan 
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Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification 

.  

** 

 

DIRECTION DU HAUT RHONE DAUPHINOIS 
SERVICE AMENAGEMENT 
Réglementation de la circulation sur la RD 54 entre le PR 23+220 et le PR 
24+450 sur le territoire de la commune de Siccieu-Saint julien et Carizieu 
hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-6584 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature, 
Vu l'a permission de voirie 2017-3962 du 05/2017 portant sur la réhabilitation du réseau EU;  
Vu la demande de BORDEL TP en date du 28/07/2017 
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Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 
chantier pendant les travaux de réhabilitation du réseau EU réalisés, par l’entreprise BORDEL 
pour le compte du SIEPC maitre d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur les RD 
54 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2017-3963 du 18/05/2017 portant sur la 
réhabilitation du réseau EU;  

Article 2 

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 54 entre les PR 23+220 et  le PR 
24+450, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 31/07/2017 au 29/09/2017 

Article 3 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’œuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est:  

• Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15 / C18. 

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. La vitesse sera 
limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place.  

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation.Article 4 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000) 
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dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent 
arrêtéElle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone  de l’entreprise est le 
06/03/67/37/98. 

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 6 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur départemental de la 
sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services destinataires 
suivants  

• La Commune(s) Direction territoriale du CD 38 concernée du Haut-Rhône 
dauphinois 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 52D au  
PR 2+040 sur le territoire de la commune de Porcieu-Amblagnieu 
Arrêté n° 2017- 6738 du 7 août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu  la demande référencée 427414907 d’ENEDIS  en date du 17/072017 par laquelle ENEDIS 

demeurant à : 5, boulevard Decouz 74000, Annecy;  
Demande l’accord technique pour la création d’un branchement aérosouterrain et pose de 

borne sur la route départementale n° 52D située en agglomération, commune de Porcieu-
Amblagnieu ; 

Vu  le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu  le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu  la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu  le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 
relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 
du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 
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Vu  l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à  

Vu  l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant 
délégation de signature ; 

Vu  l'avis favorable du Maire de la commune de Porcieu-Amblagnieu en date du 28/07/2017 ; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux relatifs à : la 
création d’un branchement aéro-souterrain et pose de borne  
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 
  

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
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 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 
d'un fossé très profond ; 

 à proximité d'une crête de talus. 
L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de :2 m des arbres (distance 
en projection horizontale entre le point le plus proche de la tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 
annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) 
doit être effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
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Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Sur une section à risque faible (couleur grise sur la carte): Le présent projet se situe sur une 
section de route située dans un secteur géographique sur lequel les recherches historiques ont 
conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et sur lequel les sondages et analyses 
réalisés sur des sections de routes voisines ont tous démontrés l’absence d’amiante. 
Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de conduire des investigations 
complémentaires pour tous travaux générant des quantités importantes de poussières. 
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relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 
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 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ; 
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au 

bord de chaussée). 
Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les règlements 
en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 
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Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier  

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. L’intervention sera callée et coordonnée par la commune 
en fonction des travaux d’aménagement en cours.  

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

;et/ou 
 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 

Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 
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L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 
S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueurLa remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 
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Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages. 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 
DIFFUSIONS 

• Le bénéficiaire pour attribution 
• Le demandeur pour information 
• Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour 

information 
• La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de 

police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES JOINTES 

• Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 
• Fiches  de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains 
sur la RD 52D au PR 2+530 Commune de Porcieu-Amblagnieu en  
agglomération 
Arrêté n° 2017- 6780 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande du SAUR Centre Est en date du 31/07/2017 demeurant à 41, rue Saint Jean de 

Dieu, 69007 Lyon relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage 
souterrain relatif à la réparation d’une fuite sur réseau AEP dont il a la charge d’entretien et 
d’exploitation et situé sur la RD 52D au PR 2+530, 135, rue Sauge et Var commune de 
Porcieu-Amblagnieu; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 
Considérant que : 
Conformément à l’article 16.5 du règlement de voirie départemental, lors de la création de 

réseaux, le gestionnaire de la voirie délivre au maître d’ouvrage une permission de voirie 
l’autorisant à occuper le domaine public routier départemental et fixant les conditions de 
réalisation des travaux et de gestion des ouvrages réalisés ;En application de l’article 28 du 
règlement de voirie départemental, lorsque des travaux d’entretien ou de réparation 
nécessitent une ouverture de tranchée sur un ouvrage ayant déjà fait l’objet de l’autorisation 
de voirie précitée et que ceux-ci ne modifient ni la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale 
de l’ouvrage, le gestionnaire de l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les 
travaux ; 

Afin de permettre à un gestionnaire de réseaux, l’exécution des interventions courantes et 
récurrentes, programmées ou non (urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de 
l’ensemble de ses ouvrages, le gestionnaire de la voirie doit lui délivrer une autorisation 
d’entreprendre des travaux ; 

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire(1) SAUR est autorisé à entreprendre les travaux sur les ouvrages, dont il a la 
charge d’entretien et d’exploitation, sur la RD 52D au PR 1+845, commune de Porcieu-
Amblagnieu afin d’y réaliser : 

- Une réparation sur canalisation existante dans la mesure où ceux-ci restent dans 
l’emprise initiale de la tranchée ayant permis la réalisation de la canalisation.    

à charge pour lui ou pour les tiers intervenant pour son compte, de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 

 (1) Le terme « bénéficiaire » utilisé est la personne physique ou morale à qui est délivrée la 
présente autorisation permanente d’entreprendre les travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seule l’ouverture de tranchées classiques est autorisée. 
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Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du du 
haut du matériau ayant pour qualité de compactage q4. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

Sur les sections où la couche de roulement a été refaite depuis moins de 3 ans (couche de 
roulelement présentant un aspect neuf) : 
 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 

remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie).  

Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 
Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés n’est pas autorisée pour le cadre de la présente autorisation. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante et circulaire du 15 mai 2013 sur la gestion des 
risques sanitaires) 

La cartographie, disponible sous le lien suivant : http/…/…(en cours de réalisation, devrait être 
prête avant fin avril) issue d’un diagnostic réalisé en 2014 et des recherches historiques, 
indique les sondages effectués par le gestionnaire de la voirie sur le réseau routier 
départemental et identifie les secteurs à risque élevé ou à risque faible de présence d’amiante 
dans les couches de chaussée. 

Que les travaux soient situés dans une zone à risque faible ou dans une zone à risque élevé, il 
appartient au bénéficiaire de conduire toutes investigations complémentaires qu’il estime 
nécessaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
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En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
En raison des conditions climatiques ou de la difficulté d’approvisionnement en matériaux, une 
réfection provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

La réfection définitive doit être réalisée au plus tard dans les 60 jours suivant la réfection 
provisoire. 
Pendant ce délai, et au vu d’une mauvaise tenue de la réfection provisoire, le gestionnaire de la 
voirie peut mettre en demeure le bénéficiaire d’effectuer une nouvelle réfection provisoire ou la 
réfection définitive. 
En cas de carence du bénéficiaire, le gestionnaire de la voirie peut faire réaliser lui-même la 
réfection provisoire ou définitive, et ce, aux frais du bénéficiaire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie peut effectué des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

L’intervention sur ouvrages aériens existants ne fait pas l’objet de la présente autorisation dans 
la mesure où conformément à l’article 28 du règlement de voirie départemental, seuls les 
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travaux nécessitant une ouverture de tranchée sur un ouvrage existant doivent faire l’objet 
d’une autorisation d’entreprendre les travaux. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf. article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

Aucun récolement n’est demandé pour l’intervention sur ouvrages souterrains existants. 

Article 7 - Période des travaux  

Pour les travaux d’entretien programmés, la période des travaux sera fixée dans l’arrêté 
temporaire de circulation pris par l’autorité investie du pouvoir de police de la circulation (le 
Maire en agglomération) le cas échéant, conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
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Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie initiale, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Article 11 - Validité de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle devient 
caduque une fois l’intervention terminée. 

DIFFUSIONS :  

• Le bénéficiaire pour attribution 
• Le demandeur pour information 
• Le service aménagement de la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois pour 

information 

ANNEXES JOINTES 

• Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la RD 40D entre le 5+000 et le PR 
5+400 sur le territoire de la commune de Le Bouchage hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017- 6786 du 03/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature, 
Vu la demande de Constructel en date du 02/08/2017 
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Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 
chantier pendant les travaux de remplacement de câble réalisés par l’entreprise 
CONSTRUCTEL pour le compte d’Orange maitre d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur les RD 40D selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

Le présent arrêté proroge l’arrêté 2017-6283 du 24/07/2017 portant sur les travaux de 
remplacement de câbles. 

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 40D entre PR 5+000 et le PR 5+400 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 11/08/2017 au 15/09/2017 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Œuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est  proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

• Alternat de circulation. 
L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15/C18.  

• Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être ramené à sa largeur minimum 
afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules par suppression de l’alternat. 
Chaque fin de semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. La 
vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation.  
Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• au volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le : 04/78/88/32/16. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 
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Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 
Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

• Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
dont copie sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux 
services destinataires suivants : 

• La commune 
• Direction territoriale du CD38 concernée de Haut-Rhône dauphinois 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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ANNEXE 

 
 

 

** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 517 au 
PR 36+075 sur le territoire de la commune de Morestel 
Arrêté n° 2017-7005 du 8 août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée DA24-013990 en date du 13/07/2017 par laquelle ENEDIS 

demeurant à : 5, rue du Creuzat  38080 l’Isle d’Abeau;Demande l’accord technique pour la 
réalisation d’un branchement souterrain sur la route départementale n°517 située en 
agglomération, 325 rue François Perrin, commune de Morestel ; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à  

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 7 février 2017 portant 
délégation de signature ; 
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Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de Morestel en date du 25/07/2017; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDIS du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un : branchement souterrain ERDF. 
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

 (1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 
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 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 
annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à 
la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 
annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) 
doit être effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 
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La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 556 

Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
Après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection provisoire de la couche de roulement 
peut être réalisée. 
La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 
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En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

La réfection définitive doit être réalisée dans les 15  jours suivant la réfection provisoire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ;
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au

bord de chaussée).

Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum au minimum. Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les 
règlements en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
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 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 
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Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.S’il s’avérait que les 
ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent plus les garanties 
suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la circulation, le 
gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier ces ouvrages 
conformément à la réglementation en vigueur.La remise à niveau des ouvrages situés en 
surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, chambres de 
tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de l’ouvrage, notamment 
en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la voirie ou de désordres 
avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
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déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 
DIFFUSIONS 

• Le bénéficiaire pour attribution 
• Le demandeur pour information 
• Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour 

information 
• La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de 

police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 
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ANNEXES JOINTES 

• Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 
• Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification.  
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la RD 517 entre le PR 4+1380 et le PR 
5+181 sur le territoire de la commune de Charvieu-Chavagneux hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017- 7006 du 8 août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature, 
Vu la demande de Constructel en date du 03/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux d’extension de transport sur la SR PIA réalisés par l’entreprise 
CONSTRUCTEL pour le compte d’Orange maitre d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur les RD 517 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

Le présent arrêté proroge l’arrêté 2017-4119 du 22/05/2017 portant sur les travaux d’extension 
de transport sur la SR PIA. 
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La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 517 entre PR 4+1380 et le PR 5+181 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 04/08/2017 au 29/09/2017 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’Œuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est  proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est  : 

• Alternat de circulation. 
L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15/C18.  

• Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être ramené à sa largeur minimum 
afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules par suppression de l’alternat. 
Chaque fin de semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier. La 
vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 
Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• au volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le : 04/78/88/32/16. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 
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• Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
dont copie sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux 
services destinataires suivants : 

• La commune  
• Direction territoriale du CD38 concernée de Haut-Rhône dauphinois 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 

 
 

 

** 

 
Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 18D 
au PR 0+900sur le territoire de la commune de Saint Romain de 
JalionasArrêté n° 2017-7126 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande en date du 09/08/2017 par laquelle Le SIEPC  
         demeurant à 480, rue Philippe Tassier 38460, Optevoz ; 
         Demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisa- 
         tion d’un branchement AEP et pose de compteur sur la route départementale n°18D  
         située hors agglomération, 56, route de Loyettes, commune de saint Romain de Jalionas; 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
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loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) de la présente permission de voirie est autorisé à exécuter les travaux relatifs 
à la réalisation d’un branchement AEP et pose de compteur. 
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
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 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 
d'un fossé très profond ; 

 à proximité d'une crête de talus. 
L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 568 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
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 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
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Pour les tranchées classiques, après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection 
provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie valide la technique de réfection provisoire de la couche 
de roulement et fixe le délai maximum de réalisation de la réfection définitive. 

La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 
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Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 



BODI N°328 d’août  2017 572 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
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en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 - Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages. 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
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Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains 
sur la RD 140 au PR 6+300Commune de Siccieu-St Julien et Carizieu 
en agglomération
Arrêté n° 2017- 7128 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande du SIEPC en date du 17/08/2017  
         demeurant à 480, rue Philippe Tassier, 38460 Optevoz 
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relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à un 
réseau AEP dont il a la charge d’entretien et d’exploitation et situé sur la RD 140 au PR 
6+300, commune de Siccieu-St Julien et Carizieu; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu  l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 
Considérant que : 
Conformément à l’article 16.5 du règlement de voirie départemental, lors de la création de 
réseaux, le gestionnaire de la voirie délivre au maître d’ouvrage une permission de voirie 
l’autorisant à occuper le domaine public routier départemental et fixant les conditions de 
réalisation des travaux et de gestion des ouvrages réalisés ; 

En application de l’article 28 du règlement de voirie départemental, lorsque des travaux 
d’entretien ou de réparation nécessitent une ouverture de tranchée sur un ouvrage ayant déjà 
fait l’objet de l’autorisation de voirie précitée et que ceux-ci ne modifient ni la nature de 
l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le gestionnaire de l’ouvrage doit demander une 
autorisation d'entreprendre les travaux ; 

Afin de permettre à un gestionnaire de réseaux, l’exécution des interventions courantes et 
récurrentes, programmées ou non (urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de 
l’ensemble de ses ouvrages, le gestionnaire de la voirie doit lui délivrer une autorisation 
d’entreprendre des travaux ; 

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire(1) SIEPC est autorisé à entreprendre les travaux sur les ouvrages, dont il a la 
charge d’entretien et d’exploitation, sur la RD 140 au PR 6+300, commune de Siccieu-St Julien 
et Carizieu afin d’y réaliser : 

- Une réparation et remise en état d’une bouche à clé sur canalisation existante dans la 
mesure où ceux-ci restent dans l’emprise initiale de la tranchée ayant permis la 
réalisation de la canalisation.    

à charge pour lui ou pour les tiers intervenant pour son compte, de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 

(1) Le terme « bénéficiaire » utilisé est la personne physique ou morale à qui est délivrée la 
présente autorisation permanente d’entreprendre les travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seule l’ouverture de tranchées classiques est autorisée. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 



BODI N°328 d’août  2017 577 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du du 
haut du matériau ayant pour qualité de compactage q4. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

Sur les sections où la couche de roulement a été refaite depuis moins de 3 ans (couche de 
roulelement présentant un aspect neuf) : 
 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 

remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie).  

Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 
Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés n’est pas autorisée pour le cadre de la présente autorisation. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante et circulaire du 15 mai 2013 sur la gestion des 
risques sanitaires) 

La cartographie, disponible sous le lien suivant : http/…/…(en cours de réalisation, devrait être 
prête avant fin avril) issue d’un diagnostic réalisé en 2014 et des recherches historiques, 
indique les sondages effectués par le gestionnaire de la voirie sur le réseau routier 
départemental et identifie les secteurs à risque élevé ou à risque faible de présence d’amiante 
dans les couches de chaussée. 

Que les travaux soient situés dans une zone à risque faible ou dans une zone à risque élevé, il 
appartient au bénéficiaire de conduire toutes investigations complémentaires qu’il estime 
nécessaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
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Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
En raison des conditions climatiques ou de la difficulté d’approvisionnement en matériaux, une 
réfection provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

La réfection définitive doit être réalisée au plus tard dans les 60 jours suivant la réfection 
provisoire. 
Pendant ce délai, et au vu d’une mauvaise tenue de la réfection provisoire, le gestionnaire de la 
voirie peut mettre en demeure le bénéficiaire d’effectuer une nouvelle réfection provisoire ou la 
réfection définitive. 
En cas de carence du bénéficiaire, le gestionnaire de la voirie peut faire réaliser lui-même la 
réfection provisoire ou définitive, et ce, aux frais du bénéficiaire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 
du règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie peut effectué des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 
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L’intervention sur ouvrages aériens existants ne fait pas l’objet de la présente autorisation dans 
la mesure où conformément à l’article 28 du règlement de voirie départemental, seuls les 
travaux nécessitant une ouverture de tranchée sur un ouvrage existant doivent faire l’objet 
d’une autorisation d’entreprendre les travaux. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf. article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

Aucun récolement n’est demandé pour l’intervention sur ouvrages souterrains existants. 

Article 7 - Période des travaux  

Pour les travaux d’entretien programmés, la période des travaux sera fixée dans l’arrêté 
temporaire de circulation pris par l’autorité investie du pouvoir de police de la circulation (le 
Maire en agglomération) le cas échéant, conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 
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Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie initiale, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Article 11 - Validité de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle devient 
caduque une fois l’intervention terminée. 

DIFFUSIONS 
Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois pour information 

ANNEXES JOINTES 
Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
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** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 24 au 
PR 1+220 sur le territoire de la commune de Villemoirieu 
Arrêté n° 2017-7153 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée 43782776 en date du 04/08/2017 par laquelle ENEDIS demeurant 

à : 7, boulevard Pacatianus, 38200 Vienne; 

          Demande l’accord technique pour la réalisation d’un branchement aéro-souterrain et 
pose de borne sur la route départementale n°24 située en agglomération, commune de 
Villemoirieu; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, 
la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 
11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de 
gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 7 février 2017 portant 
délégation de signature ; 

Vu l'avis favorable du Maire de la commune en date du 18/08/2017;  

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDIS du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un : branchement aéro-souterrain ERDF et pose de borne. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 
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L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
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Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection provisoire de la couche de roulement 
peut être réalisée. 
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La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

La réfection définitive doit être réalisée dans les 15  jours  suivant la réfection provisoire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 
 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ;
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au

bord de chaussée).
Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum au minimum. Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les 
règlements en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 588 

la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 
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 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.

 Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 
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La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 
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Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification.  
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Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 52 
au PR 16+060 sur le territoire de la commune Charette
Arrêté n° 2017-7155 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande en date du 09/08/2017 par laquelle Le SIEPC, 

         demeurant à 480, rue Philippe Tassier 38460, Optevoz ; 
       Demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisa- 

         tion d’un branchements, réseau et compteur AEP sur la route départementale n°52, située   
         en agglomération, commune de Charette; 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 
Vu l'avis favorable du Maire de la commune en date du 18/08/2017.

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) de la présente permission de voirie est autorisé à exécuter les travaux relatifs à 
la réalisation d’un branchement, réseau et compteur AEP. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 
 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ;
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ;
 La profondeur d’enfouissement des réseaux.

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ;

2. Les tranchées de faible profondeur ;

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant.
Les tranchées classiques sont considérées comme : 
 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de

chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ;
 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m.
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Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
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A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 
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Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Pour les tranchées classiques, après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection 
provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie valide la technique de réfection provisoire de la couche 
de roulement et fixe le délai maximum de réalisation de la réfection définitive. 

La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
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la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 
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 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 
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La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 - Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 
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Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut Rhône dauphinois ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 517 au 
PR 29+920 sur le territoire de la commune de Sermérieu et Arandon-
Passins 
Arrêté n° 2017-7157 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée 42744278 en date du 19/07/2017 par laquelle ENEDIS demeurant 

à : 5, boulevard Decouz, 74000 Annecy; 
          Demande l’accord technique pour la réalisation d’un branchement aéro-souterrain et 

pose de borne sur la route départementale n°517 située hors agglomération, commune de 
Sermérieu et Arandon-Passins; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
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juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 7 février 2017 portant 
délégation de signature ; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDIS du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un :branchement aéro-souterrain et pose de borne. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
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 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 
d'un fossé très profond ; 

 à proximité d'une crête de talus. 
L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 
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La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 
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Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
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Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
Après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection provisoire de la couche de roulement 
peut être réalisée. 
La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

La réfection définitive doit être réalisée dans les 15  jours suivant la réfection provisoire. 
Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 
 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ;
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au

bord de chaussée).
Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum au minimum. Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les 
règlements en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
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 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire
;
et/ou

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie.
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.
 Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 
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Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  
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La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification 

 
** 
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Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 65E au 
PR 4+580 sur le territoire de la commune de Hieres sur Amby 
Arrêté n° 2017-7159 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée 43782776 en date du 09/08/2017 par laquelle ENEDIS demeurant 

à : 7, boulevard Pacatianus, 38200 Vienne;          Demande l’accord technique pour la 
réalisation d’un branchement aéro-souterrain et pose de borne sur la route départementale 
n°65E située en agglomération, 24B route de Bourcieu, commune de Hieres sur Amby ; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 7 février 2017 portant 
délégation de signature ; 

Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Hieres sur Amby en date du 18/08/2017; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDIS du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un : branchement aéro-souterrain ERDF et pose de borne. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 
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3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 
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Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection provisoire de la couche de roulement 
peut être réalisée. 

La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

La réfection définitive doit être réalisée dans les 15  jours suivant la réfection provisoire. 
Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 
 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ;
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 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au 
bord de chaussée). 

Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum au minimum.Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les 
règlements en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 
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Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
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gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 
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Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 52A 
au PR 5+595sur le territoire de la commune Hieres sur Amby
Arrêté n° 2017-7161 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande en date du 17/08/2017 par laquelle Le SIEPC, 

         demeurant à 480, rue Philippe Tassier 38460, Optevoz ; 
         Demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisa- 
         tion d’un branchements, réseau et compteur AEP sur la route départementale n°52A, si   
         tuée en agglomération, commune de Hieres sur Amby; 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 
Vu l'avis favorable du Maire de la commune en date du 18/08/2017

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) de la présente permission de voirie est autorisé à exécuter les travaux relatifs 
à la réalisation d’un branchement, réseau et compteur AEP. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
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(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage »
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ;
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ;
 La profondeur d’enfouissement des réseaux.

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ;

2. Les tranchées de faible profondeur ;

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant.

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ;

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m.
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ;
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés

d'un fossé très profond ;
 à proximité d'une crête de talus.

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la
tranchée et le bord du tronc) ;

 1 m des arbustes.
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des
lieux ;
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 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
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Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 
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Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Pour les tranchées classiques, après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection 
provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie valide la technique de réfection provisoire de la couche 
de roulement et fixe le délai maximum de réalisation de la réfection définitive. 

La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  
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Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 628 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 
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En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 - Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 
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Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages. 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date  

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 517  au 
PR 8+180 sur le territoire de la commune de Tignieu-Jameyzieu 
Arrêté n° 2017-7167 du 21/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande de GRDF référencé 0201235773 en date du 25/07/2017 par laquelle 

GRDFdemeurant à : 22, avenue Joannes Masset 69009 Lyon; 
Demande l’accord technique pour la réalisation d’un branchement gaz sur la route 

départementale n°517 située en agglomération 32, route de Crémieu, commune de Tignieu-
Jameyzieu. 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 
Vu l'avis favorable du Maire de la commune en date du 18/08/2017;

Arrête : 
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Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) GRDF du présent accord technique de la présente permission de voirie est 
autorisé à exécuter les travaux relatifs à : la création d’un branchement gaz. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 2 m des arbres 
(distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la tranchée et le bord du 
tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 
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 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 



BODI N°328 d’août  2017 635 

Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Sur une section à risque faible (couleur grise sur la carte): Le présent projet se situe sur une 
section de route située dans un secteur géographique sur lequel les recherches historiques ont 
conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et sur lequel les sondages et analyses 
réalisés sur des sections de routes voisines ont tous démontrés l’absence d’amiante. 
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Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de conduire des investigations 
complémentaires pour tous travaux générant des quantités importantes de poussières. 

relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en œuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 
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Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ; 
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au 

bord de chaussée). 
Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum au minimum. Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les 
règlements en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 
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Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. L’intervention sera callée et coordonnée par la commune 
en fonction des travaux d’aménagement en cours.  
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 
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Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
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le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 24A 
au PR 0+700 sur le territoire de la commune de Charvieu-Chavagneux 
Arrêté n° 2017-7219 du 25/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande d’Orange référencée O/Savoir/638671 en date du 06/07/2017 par laquelle 

Orange UI Alpes Pôle Bourgoin demeurant à 1, avenue des Alpes 38300 Bourgoin-Jallieu; 
Demande l’accord technique pour la création d’un branchement de télécommunication et pose 

de chambre K1C sur la route départementale n°24A située en agglomération, 55 route de 
Vienne, commune de Charvieu-Chavagneux ; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment les articles R20-45 à 
R20-47 et L45-9 à L47-1 ;Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général 
de voirie départemental, et notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 
40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant 
délégation de signature ; 

Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Charvieu-Chavagneux en date du 
21/08/2017 ;

Arrête : 
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Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) de la présente permission de voirie est autorisé à exécuter les travaux relatifs 
à la création d’un branchement de télécommunication et pose de chambre K1C. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 
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 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  
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 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 



BODI N°328 d’août  2017 646 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 



BODI N°328 d’août  2017 647 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages aériens, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ; 
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au 

bord de chaussée). 
Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental. La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum. Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les règlements 
en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 
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Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 
Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 
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Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvr 

ages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages situés en 
surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, chambres de 
tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de l’ouvrage, notamment 
en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la voirie ou de désordres 
avérés de ces ouvrages.

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 650 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains 
sur la RD 52 au PR 13+500 Commune de Charette hors agglomération 
Arrêté n° 2017- 7301 du 25 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande du SIEPC en date du 21/08/2017 ; Demeurant à : 480, rue Philippe Tassier, 

38460 Optevoz relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage 
souterrain relatif à un réseau AEP dont il a la charge d’entretien et d’exploitation et situé sur la 
RD 52 au PR 13+500, commune de Charette; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 
Considérant que : 
Conformément à l’article 16.5 du règlement de voirie départemental, lors de la création de 

réseaux, le gestionnaire de la voirie délivre au maître d’ouvrage une permission de voirie 
l’autorisant à occuper le domaine public routier départemental et fixant les conditions de 
réalisation des travaux et de gestion des ouvrages réalisés ; 

En application de l’article 28 du règlement de voirie départemental, lorsque des travaux 
d’entretien ou de réparation nécessitent une ouverture de tranchée sur un ouvrage ayant déjà 
fait l’objet de l’autorisation de voirie précitée et que ceux-ci ne modifient ni la nature de 
l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le gestionnaire de l’ouvrage doit demander une 
autorisation d'entreprendre les travaux ; 
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Afin de permettre à un gestionnaire de réseaux, l’exécution des interventions courantes et 
récurrentes, programmées ou non (urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de 
l’ensemble de ses ouvrages, le gestionnaire de la voirie doit lui délivrer une autorisation 
d’entreprendre des travaux ; 

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire(1) SIEPC est autorisé à entreprendre les travaux sur les ouvrages, dont il a la 
charge d’entretien et d’exploitation, sur la RD 52 au PR 13+500, commune de Charrette afin d’y 
réaliser : 

- Un entretien du réseau AEP sur canalisation existante dans la mesure où ceux-ci 
restent dans l’emprise initiale de la tranchée ayant permis la réalisation de la 
canalisation.    

à charge pour lui ou pour les tiers intervenant pour son compte, de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 

(1) Le terme « bénéficiaire » utilisé est la personne physique ou morale à qui est délivrée la 
présente autorisation permanente d’entreprendre les travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seule l’ouverture de tranchées classiques est autorisée. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 
annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à 
la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 
annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) 
doit être effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du du haut du matériau ayant pour qualité de compactage q4. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

Sur les sections où la couche de roulement a été refaite depuis moins de 3 ans (couche de 
roulelement présentant un aspect neuf) : 
 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 

remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie).  

Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 
Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés n’est pas autorisée pour le cadre de la présente autorisation. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 
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Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante et circulaire du 15 mai 2013 sur la gestion des 
risques sanitaires) 

La cartographie, disponible sous le lien suivant : http/…/…(en cours de réalisation, devrait être 
prête avant fin avril) issue d’un diagnostic réalisé en 2014 et des recherches historiques, 
indique les sondages effectués par le gestionnaire de la voirie sur le réseau routier 
départemental et identifie les secteurs à risque élevé ou à risque faible de présence d’amiante 
dans les couches de chaussée. 

Que les travaux soient situés dans une zone à risque faible ou dans une zone à risque élevé, il 
appartient au bénéficiaire de conduire toutes investigations complémentaires qu’il estime 
nécessaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
En raison des conditions climatiques ou de la difficulté d’approvisionnement en matériaux, une 
réfection provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 
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La réfection définitive doit être réalisée au plus tard dans les 60 jours suivant la réfection 
provisoire. 
Pendant ce délai, et au vu d’une mauvaise tenue de la réfection provisoire, le gestionnaire de la 
voirie peut mettre en demeure le bénéficiaire d’effectuer une nouvelle réfection provisoire ou la 
réfection définitive. 
En cas de carence du bénéficiaire, le gestionnaire de la voirie peut faire réaliser lui-même la 
réfection provisoire ou définitive, et ce, aux frais du bénéficiaire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie peut effectué des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

L’intervention sur ouvrages aériens existants ne fait pas l’objet de la présente autorisation dans 
la mesure où conformément à l’article 28 du règlement de voirie départemental, seuls les 
travaux nécessitant une ouverture de tranchée sur un ouvrage existant doivent faire l’objet 
d’une autorisation d’entreprendre les travaux. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf. article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 
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La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

Aucun récolement n’est demandé pour l’intervention sur ouvrages souterrains existants. 

Article 7 - Période des travaux  

Pour les travaux d’entretien programmés, la période des travaux sera fixée dans l’arrêté 
temporaire de circulation pris par l’autorité investie du pouvoir de police de la circulation (le 
Maire en agglomération) le cas échéant, conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie initiale, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
 

Article 10 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
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déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Article 11 - Validité de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle devient 
caduque une fois l’intervention terminée. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois pour information 

ANNEXES JOINTES 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

** 

Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 55 
au PR 3+360sur le territoire de la commune de Chavanoz
Arrêté n° 2017-7304 du 25/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande en date du 09/08/2017 par laquelle SUEZ Eau France SAS ; 

         Demeurant à 988, chemin Pierre Drevet – CS 20152 69141 Rillieux La pape ; 

         Demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisa- 
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         tion d’un branchement AEP et EU sur la route départementale n°55  

         située en agglomération, 9, route de crémieu, commune de Chavanoz; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, 
la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 

Vu l'avis favorable du Maire de la commune en date du 23/08/2017; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1)  de la présente permission de voirie est autorisé à exécuter les travaux relatifs 
à la réalisation d’un branchement AEP et EU. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
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pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
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conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 



BODI N°328 d’août  2017 663 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Pour les tranchées classiques, après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection 
provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie valide la technique de réfection provisoire de la couche 
de roulement et fixe le délai maximum de réalisation de la réfection définitive. 
La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;
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 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier …. 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 
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Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.

 Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 666 

déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 - Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 
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La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

  



 

 

BODI N°328 d’août  2017 668 

 

 

 



BODI N°328 d’août  2017 669 

 
** 

 
Réglementation de la circulation sur la RD 52 entre le PR 13+300 et le PR 
13+700 sur le territoire de la commune de Charrette hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7315 du 25/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature, 
Vu l'AET 2017-7301 du 25/08/2017 portant sur l’entretien du réseau AEP;  
Vu la demande du SIEPC en date du 21/08/201 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux d’entretien du réseau AEP réalisés par le SIEPC pour son 
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compte, il y a lieu de réglementer la circulation sur les RD 52 selon les dispositions indiquées 
dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 52 entre PR 13+300 et le PR 
13+700, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 11/09/2017 au 29/09/2017 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’œuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15 / C18.Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la 
configuration des lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation 
devra être mis en œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA 
volume 4 (édition 2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du 
chantier devra être ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de 
croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment 
chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en période hors activité du 
chantier.La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 
sera en place. 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h  dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation 

•  Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée  par le Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le : 04/74/83/83/01. 
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La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants: 

      La Commune        

    Direction territoriale concernée du Haut-Rhône dauphinois 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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** 

 
Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D 52A 
PR 6+140 sur le territoire de la commune de Hières sur Amby 
Arrêté n° 2017-7337 du 25/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 
Vu la demande en date du 22/08/2017 par laquelle Monsieur Kevin CATALDO  
         Demeurant 5, route de Belmont 38230 Chavanoz ;  
Demande l’autorisation pour la réalisation d’un ouvrage en surplomb sur le domaine public 

routier ; 
Route Départementale n°52A située en agglomération route des Usines, commune de Hières 

sur Amby ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982, la loi 
83-8 du 7 janvier 1983 et la loi 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et responsabilités 
locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 16.2, 16.4, 16.5, 24.2, 25.3, 31 et 35 ; 
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Vu l'arrêté du Président du Département n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de 
signature ; 

Vu l'avis favorable du Maire de la commune en date du 25/08/2017;  

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans 
sa demande, pour la réalisation d’un ouvrage en surplomb (débord de toit) à charge pour lui de 
se conformer aux dispositions des articles suivants : 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Le bénéficiaire est autorisé à implanter le dispositif visé à l'article 1 et comme décrit dans sa 
demande, formant un surplomb qui ne pourra être supérieure à 0,50 mètres sous réserve d'être 
située à plus de 4,50 mètres au-dessus du niveau du sol.  

Les installations d'échafaudage nécessaires à la réalisation des travaux autorisés ne devront 
d'aucune manière entraver la circulation piétonne et automobile, sans avoir au préalable fait 
l'objet d'une signalisation appropriée telle que définie dans le présent arrêté. 

Toute entrave à la circulation devra faire l'objet d'une signalisation appropriée telle que définie 
dans la présente autorisation. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés pourront être 
déposés sur les dépendances de la voie (trottoir)  

Article 3 - Sécurité et signalisation de chantier 

Dans la mesure où les travaux empiètent sur le domaine public routier départemental, le 
bénéficiaire de la présente autorisation devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de 
police pris dans le cadre de la présente autorisation en application des dispositions du code de 
la route et de l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1967 
modifié. 

Article 4 - Période des travaux 

L'ouverture de chantier est prévue au 11/09/2017 comme précisée dans la demande. 

Le bénéficiaire (ou l’entreprise intervenant pour son compte) devra informer une (1) 
semaine au moins avant la date définitive d’ouverture du chantier. 

La réalisation des travaux faisant l’objet de la présente autorisation ne pourra excéder une 
durée de 180 jours 

Article 5 - Entretien et modification des ouvrages 

Les ouvrages établis en surplomb ou en saillie sur l'emprise du domaine public routier 
Départemental devront être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux 
conditions fixées dans la présente autorisation. 

Le bénéficiaire devra entretenir les ouvrages réalisés, à charge pour lui de solliciter 
l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien, du gestionnaire de la voirie. 

Article 6 - Responsabilité 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Le bénéficiaire sera responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter pour les 
usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses ouvrages et installations.  

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 
définies précédemment, le bénéficiaire est mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans 
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un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette 
intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière 
de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 - Formalités d'urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L.421-1 et 
suivants. 

Article 8 - Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 9 - Validité et renouvellement de l'arrêté - remise en état des lieux 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable :  Pour tout motif dument justifié, le gestionnaire peut donc la révoquer par la prise 
d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état 
primitif dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation. Passé 
ce délai, en cas d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai de un (1) an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation de maintenance en bon état d'entretien et de conformité aux 
conditions fixées dans la présente autorisation entraîne sa révocation, sans préjudice des 
poursuites judiciaires qui pourraient être engagées contre l'occupant et des mesures qui 
pourraient être prises pour la suppression des ouvrages.  

L’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet de la 
présente autorisation est autorisée pour une durée de 30 ansLa durée court à compter de la 
date de réception du courrier informant le gestionnaire de la voirie de la fin des travaux ou de 
celle de la levée des réserves que ce dernier aura émis le cas échéant.  
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la 
durée. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire du Haut Rhône dauphinois/ Service Aménagement pour attribution 

La commune pour information 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 
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Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 18D au 
PR 0+890 sur le territoire de la commune de Saint Romain de Jalionas 
Arrêté n° 2017-7444 du 30/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée 43786583 en date du 23/08/2017 par laquelle ENEDIS demeurant 

à : 7, boulevard Pacatianus, 38200 Vienne; 
          Demande l’accord technique pour la réalisation d’un branchement aéro-souterrain et 

pose de borne sur la route départementale n°18 située hors agglomération, 56, route de 
Loyettes, commune de Saint romain de Jalionas; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 7 février 2017 portant 
délégation de signature ; 

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDISdu présent accord technique  est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un : branchement aéro-souterrain ERDF et pose de borne. 

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 
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3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 

Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 
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Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 

A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 

Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 
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relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

Après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection provisoire de la couche de roulement 
peut être réalisée. 

La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

La réfection définitive doit être réalisée dans les 15  jours suivant la réfection provisoire. 
Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
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contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ; 
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au 

bord de chaussée). 
Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum au minimum.Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les 
règlements en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 
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La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier … 

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 
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Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

S’il s’avérait que les ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent 
plus les garanties suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la 
circulation, le gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier 
ces ouvrages conformément à la réglementation en vigueur. La remise à niveau des ouvrages 
situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches à clef, boucles de détection, 
chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou du gestionnaire de 
l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la 
voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 
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Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
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Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la RD18D entre le PR 0+700 et le PR 
0+950 sur le territoire de la commune de Saint Romain de jalionas hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7449 du 30 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 

Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-
1 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 

Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 

Vu l'arrêté départemental n° 2017-918 du 07 février 2017 portant délégation de signature ; 

Vu l’accord technique 2017-7444 du 29/08/2017 portant sur un branchement aèro-souterrain;  

Vu la demande de LAPIZE en date du 23/082017 ; 

Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 
chantier pendant les travaux de branchement aéro-souterrain  réalisés, par l’entreprise LAPIZE 
pour le compte d’ENEDIS maitre d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la Rd 
18D selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 18D entre le PR 0+700 et le PR 
0+950, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 11/09/2017 au 22/11/2017 

Article 2 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par le 
Maître d’œuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par l’entreprise 
chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation. 
Dans le cadre de cet arrêté, le mode d’exploitation du chantier retenu est : 

o Alternat de circulation 
Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
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piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15 / C18. 

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des lieux, 
et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en œuvre 
selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) 
relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être ramené à sa 
largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds 
par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de 
manière générale, en période hors activité du chantier.La vitesse sera limitée à 50 km/h 
dès lors qu’un alternat de circulation sera en place.

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation.

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation.
• Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles
(édition de 2000)

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage 
pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le : 04/75/69/22/00. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent.. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants :  

• La Commune
• Direction territoriale concernée du Haut-Rhône dauphinois 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 

 

 
 

 

** 

 
Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 140F au 
PR 0+155 sur le territoire de la commune de Courtenay 
Arrêté n° 2017-7557 du 31 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande référencée DA24/022580 en date du 21/08/2017 par laquelle ENEDIS 

demeurant à : 5, rue du Creuzat  38080 l’Isle d’Abeau ; Demande l’accord technique pour la 
réalisation d’un branchement souterrain sur la route départementale n°140F située en 
agglomération, commune de Courtenay ; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 



BODI N°328 d’août  2017 689 

loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 complétée par la loi du 27 février 1925 et le décret du 29 juillet 
1927 relatif à la distribution d’énergie ; 

Vu le décret n°95-494 du 25 avril 1995 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif 
au régime des transports de gaz combustibles par canalisations et le décret n° 70-492 du 11 
juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2017-918 du 7 février 2017 portant 
délégation de signature ; 

Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de Courtenay 28/08/2017;  

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire (1) ENEDIS du présent accord technique est autorisé à exécuter les travaux 
relatifs à la création d’un : branchement souterrain ERDF. 
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 

(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente 
autorisation de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le 
terme « maître d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage 
des travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 

 La typologie des tranchées (classiques, de faible profondeur, au soc vibrant) ; 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ; 
 La profondeur d’enfouissement des réseaux. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ; 

2. Les tranchées de faible profondeur ; 

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7). 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 
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Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, 
de la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégories R0 ou R1 doit être effectué conformément à la fiche n°1 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R3 ou R4 doit être effectué conformément à la fiche n°3 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement non revêtu (hors chaussée) doit être 
effectué conformément à la fiche n°5 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

 les tranchées transversales sous chaussée doivent être réalisées par fonçage ou 
forage et en cas d'impossibilité technique démontrée, l'emploi de matériaux auto-
compactants est obligatoire pour le remblayage. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 
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Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Le bénéficiaire doit faire réaliser à son entreprise un pré-piquetage en présence du gestionnaire 
de la voirie. 
N.B. : en agglomération, ce pré-piquetage est exécuté en présence des services communaux. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 

Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier. 

Le présent projet se situe sur une section de route située dans un secteur géographique sur 
lequel les recherches historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et 
sur lequel les sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous 
démontrés l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de 
conduire des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

relative à la gestion du risque amiante, il appartient à ce dernier de conduire d’éventuelles 
investigations complémentaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 
Après accord du gestionnaire de la voirie, une réfection provisoire de la couche de roulement 
peut être réalisée. 
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La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 
La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

En fonction des conditions climatiques ou l’approvisionnement en matériaux, une réfection 
provisoire est admise.  

La réfection définitive doit être réalisée dans les 15  jours suivant la réfection provisoire. 
Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 
du règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Ouvrages aériens 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3.4 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (lignes aériennes, supports aériens, coffrets, postes de 
transformation,…) doit être conforme au plan annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 
 La hauteur sous flèche des lignes aériennes franchissant ou surplombant la chaussée ;
 Le positionnement des supports aériens (avec indication de leur distance par rapport au

bord de chaussée).
Ces ouvrages doivent présenter des garanties suffisantes pour la bonne conservation du 
domaine public et la sécurité de la circulation. A cet effet, le gestionnaire de la voirie peut 
imposer au demandeur, en des lieux précis, des aménagements de ses ouvrages de nature à 
limiter les conséquences dommageables d'accidents susceptibles de survenir sur la voie 
publique avec un degré de probabilité plus élevé que sur les autres parties du domaine public 
départemental.La hauteur libre sous les ouvrages de franchissement est fixée à 4,50 mètres 
minimum au minimum. Ces ouvrages de franchissement doivent être calculés en appliquant les 
règlements en vigueur. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 
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Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 

Ce document doit être transmis dans un délai de 3 mois après la réalisation de l’ouvrage sous 
format informatique / papier  

Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
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 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 
; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 
Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 
L’entretien de la végétation poussant au pied des ouvrages aériens implantés sur le domaine 
public est à la charge du bénéficiaire. 

Si la dépose de la (des) ligne(s) aérienne(s) est rendue nécessaire pour les travaux d’entretien 
(élagage notamment) effectués par le gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire sera tenu de la 
déposer et de la reposer à sa charge et sans indemnité. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe.S’il s’avérait que les 
ouvrages aériens faisant l’objet de la présente autorisation ne présentent plus les garanties 
suffisantes pour la bonne conservation du domaine public et la sécurité de la circulation, le 
gestionnaire de la voirie peut demander au bénéficiaire de déplacer ou modifier ces ouvrages 
conformément à la réglementation en vigueur.  

La remise à niveau des ouvrages situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches 
à clef, boucles de détection, chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou 
du gestionnaire de l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le 
gestionnaire de la voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages.  
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Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isèrois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2125-1 à L 2125-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, l’occupation du domaine public routier donne lieu à redevance. Le 
bénéficiaire verse annuellement sur demande du gestionnaire de la voirie, une redevance dont 
le montant est calculé conformément à l’article R20-52 du code des postes et communications 
électroniques. 

Le montant de la redevance est calculé pour l’année entière sur toutes les artères occupées et 
autres installations sans tenir compte de la date de leur installation. On entend par artère, dans 
le cas d’une utilisation du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  



BODI N°328 d’août  2017 697 

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est concomitante à celle de la durée de concession ou d’autorisation 
d’exploitation détenue par le bénéficiaire. 
DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois pour information 

La commune pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté de police de 
circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en agglomération 

ANNEXES JOINTES 

Schéma « tranchée longitudinale sous chaussée »  (annexe 5 du RV) 

Schéma « tranchée transversale sous chaussée »  (annexe 6 du RV) 

Fiche(s) de « remblayage de tranchée » (annexe 7 du RV) 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Haut-Rhône dauphinois ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification.  
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DIRECTION ISERE RHODANIENNE  
SERVICE AMENAGEMENT 
Réglementation de la circulation sur la R.D 41J classée à grande 
circulation entre les P.R0+000 et  0+650 dans le sens décroissant 
Grenoble Vienne, sur le territoire de commune de VIENNE hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-5660 du 30/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-5834 du 28/07/16 portant délégation de signature ; 
Vu l’avis réputé favorable  en date du 25/08/2017. De Madame la Directrice de la Direction 

Départementale des Territoires (gestionnaire RDGC), représentant le Préfet  
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Vu l’avis favorable de Mr le Maire de commune de VIENNE en date du   28/08/2017 
Vu la demande de Direction Isère Rhodanienne Service aménagement 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de remplacement de 2 panneaux suspendus sur la 
Passerelle réalisés, par l’entreprise Signature centre de Lyon, 2rue Yves Toudic 69200 
Vénissieux, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 41J du PR 0+000 à 0+650 
selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 41J entre les PR 0+000 à 0+650, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable le     02/10 au 20/10/ 2017 de 21h00 à 6h, (pour 1 
semaine hors intempérie). 

Article 2 

La circulation sera interdite dans le sens GRENOBLE VIENNE à tous les véhicules y compris 
ceux non motorisés et aux piétons sur la R.D 41J entre les PR PR 0+000 à 0+650 
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Pendant la période de fermeture à la circulation de la RD 41J, sens PR décroissant, une 
déviation sera mise en place, par la RD41en direction du centre-ville, RD538 et RD 1007A 
centre-ville pour rejoindre la RN7 
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L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou cotraitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage,  les gestionnaires de voiries concernées les 
services de secours, les forces de l’ordre devront suivrent la déviation (plan ci-dessus) 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles
(édition de 2000)

• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en
œuvre des déviations (édition 2000)

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité du 
Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le Maître 
d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte PGE 
joignable 24h/24 au 06.71.99.01.96, Mr Bruty 06.74.83.99. 21 ou Mr Viallet 06.74.83.99.86 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à  savoir la direction territoriale Isère Rhodanienne 

La signalisation temporaire directionnelle de la déviation est à la charge du Département, le 
reste de la signalisation étant à charge de l’entreprise. 
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Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère. 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère  

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services destinataires 
suivants . La Commune de VIENNE 

o La DDT de l’Isère 
o Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) ; 
o Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) ; 
o Le Groupement de Gendarmerie de l’Isère ; 
o La sécurité civile 
o Les services du Département de l’Isère : 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 4 entre les P.R 11+109 AU 
12+445 sur le territoire de la commune de Reventin-Vaugris  hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7255 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-5834 du 28/07/2016 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de Kangourou   en date du 04/08/2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de vérification des ouvrages d’art de la SNCF, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 4 selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 4  entre les 11+109 et 12+445. 

Cette règlementation sera applicable DU 28/08/2017 AU 01/09/2017, pour trois jours dans 
la période.  

Article 2 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier est 
(sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation. Dans le cadre de cet arrêté, le(s) mode(s) d’exploitation 
du chantier retenu(s) est (sont)  

o Chantier sur accotement 
o Léger empiétement sur la chaussée 
o Fort empiétement sur la chaussée 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou n) . 

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier.La vitesse sera 
limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité du 
Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le Maître 
d’Ouvrage. 
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La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte joignable 
24h/24 de l’entreprise  kangourou tel :06.78.43.66.32  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale ISERE RHODANIENNE 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère  

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• .La Commune de  reventin vaugris . 

• Les services du Département de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 134 
au P.R. 1+760sur le territoire de la commune de Roussillon
Arrêté n° 2017-7313 du 25/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande en date du 24/08/2017 par laquelle Sigearpe, 7, rue des vêpres 38550 le Péage 

de Roussillon 
Demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation 

d’un branchement souterrain EP et EU pour le compte de la régie d’assainissement,  7, rue 
des vêpres 38550 le Péage de Roussillon 

Sur la route départementale n°134 en agglomération, commune de Roussillon, 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental n° 2016-5834 du 28/07/2016  portant 
délégation de signature ; 

Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Roussillon

Arrête : 

Article 1 – Autorisation 

Le bénéficiaire CCPR la régie d’assainissement,  7, rue des vêpres 38550 le Péage de 
Roussillon de la présente permission de voirie est autorisé à occuper le domaine public routier 
départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un :   branchement souterrain 
EP et EU  

À charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître d’ouvrage » 
car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 
L’implantation des ouvrages (canalisations souterraines, compteurs, coffrets, postes de 
transformation, postes de détente, regards, chambres de tirage,…) doit être conforme au plan 
annexé à la présente autorisation. 

Sur ce plan doivent être indiqués : 
 Le positionnement des tranchées (sous chaussée, sous accotement, sous trottoir …) ;
 La profondeur d’enfouissement des réseaux.

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
3 types de tranchées sont identifiés : 

1. Les tranchées classiques ;

2. Les tranchées de faible profondeur ;

3. Les tranchées réalisées au soc vibrant.
Les tranchées classiques sont considérées comme : 
 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de

chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ;
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 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Les tranchées sont considérées de faible profondeur lorsqu’elles contiennent des réseaux 
faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles pour la sécurité dont la hauteur de 
recouvrement est indiquée dans le paragraphe s’y rapportant. 

Les tranchées réalisées au moyen de soc vibrant peuvent être autorisées uniquement 
lorsqu’elles contiennent des réseaux faisant partie de la catégorie des ouvrages non sensibles 
pour la sécurité dont la hauteur de recouvrement est supérieure à 0,60 mètre et lorsqu’elles 
sont implantées sous accotement en dehors du cône à 45° formé par la structure de la 
chaussée et le talus en remblai (cf annexe n°1 et fiche n°14 de l’annexe n°7.Seules les 
tranchées classiques sont autorisées dans le cadre de la présente autorisation. 

Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie) 

Les tranchées doivent être positionnées, en priorité, sous accotements sauf dans les cas 
dérogatoires suivants : 

 pour les traversées de chaussée (tranchées transversales) ; 
 si les accotements sont encombrés, inexistants, trop étroits, plantés d'arbres ou bordés 

d'un fossé très profond ; 
 à proximité d'une crête de talus. 

L’ouverture de tranchée n’est possible qu’à une distance minimum de : 

 2 m des arbres (distance en projection horizontale entre le point le plus proche de la 
tranchée et le bord du tronc) ; 

 1 m des arbustes. 
Toute dérogation à cette distance par rapport aux arbres et arbustes devra faire l’objet d’un 
accord du gestionnaire de voirie. 

Les tranchées longitudinales sous accotements : 

 doivent être implantées de manière à éviter d’hypothéquer l’espace pour l’implantation 
ultérieure d’équipements de la route. Les schémas de l’annexe n°4 indiquent les 
implantations possibles des différents types de tranchées selon la configuration des 
lieux ; 

 sont à éviter dans l’emprise des fossés (sauf sur prescriptions du gestionnaire de la 
voirie imposant une hauteur de recouvrement et une protection mécanique spécifique) ; 

 sur plate-forme terrassée en profil mixte, doivent être implantées, en priorité, du côté du 
talus en déblai. En cas d’impossibilité (accotement trop étroit, encombré,…), elles 
peuvent être implantées du côté du talus en remblai selon les principes définis dans les 
schémas de l’annexe n°4. En fonction de la nature du terrain, de la pente du remblai, de 
la gestion des eaux de surface et souterraines, le gestionnaire de la voirie peut 
demander, sur la base du projet du bénéficiaire et à la charge de ce dernier, une étude 
et un suivi géotechnique conformes à la norme NF P 94-500 permettant de garantir la 
stabilité du talus en remblai. 

Les tranchées longitudinales sous chaussée doivent être implantées, en priorité, hors passage 
des roues des véhicules, en principe dans l'axe des voies de circulation (cf annexe n°5). 

Les tranchées transversales, hors branchement, doivent être implantées en biais par rapport à 
une perpendiculaire à l'axe de la chaussée (cf annexe n°6). 

Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

En terrain rocheux ou en cas d'encombrement du sous-sol, une charge réduite peut être 
envisagée. Dans ce cas, l'accord préalable du gestionnaire de la voirie est indispensable et doit 
s'appuyer sur une proposition technique du bénéficiaire. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau départemental 
de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 
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Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous du 
niveau fini du sol. 

Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie)Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 
A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 
Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 
Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés est exclusivement réservée aux bénéficiaires qui ont établi un 
cahier des charges contractualisé avec les entreprises qui interviennent pour leur compte 
imposant et garantissant l’utilisation du type de matériau proposé. 
Dans ce cadre, le bénéficiaire : 
 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux recyclés ; 
 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la voirie. 

Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante) 
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Depuis 2014, le gestionnaire de la voirie a réalisé plusieurs centaines de sondages et analyses 
sur l’ensemble du réseau routier départemental. Il a ainsi pu établir une cartographie du risque 
de présence d’amiante dans les chaussées de son réseau routier 

Sur une section à risque faible (couleur grise sur la carte): Le présent projet se situe sur 
une section de route située dans un secteur géographique sur lequel les recherches 
historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et sur lequel les 
sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous démontrés 
l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de conduire 
des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 

Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé, à moins 
que leur réemploi n'ait été étudié par le bénéficiaire et autorisé par le gestionnaire de la voirie. 

La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 

Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 

En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 

Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. (sauf pour les tranchées de faible profondeur) 

Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 

Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie effectue des contrôles sur la conformité 
technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). Ces 
contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
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cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié 
relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle 
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Lorsque l'ouvrage cesse d'être utilisé, le bénéficiaire doit en informer le gestionnaire de la 
voirie. En cas de résiliation de l'autorisation de voirie ou à la fin de l'occupation, le bénéficiaire 
doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

La réalisation des ouvrages doit donner lieu à un récolement à la charge du bénéficiaire dans 
les conditions suivantes : ce plan fourni prend en compte la position de l’ouvrage dans le sens 
longitudinal et dans le sens transversal, la profondeur d’enfouissement n’étant indiquée qu’à 
titre indicatif. 
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Article 7 - Période des travaux  

La période des travaux sera fixée dans l’arrêté temporaire de circulation pris par l’autorité 
investie du pouvoir de police de la circulation (le Maire en agglomération) conformément à 
l’article 38.1 du règlement de voirie. Pendant toute la période des travaux un n° de 
téléphone doit rester joignable 24h/24h. 06.07.13.48.38  Mr Faivre  

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
et/ou 

 constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 
Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 

Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 - Conditions d'intervention sur un ouvrage souterrain existant (cf article 28 du 
règlement de voirie) 

Lorsque des travaux d’entretien ou de réparation des ouvrages concernés par la présente 
autorisation nécessitent une ouverture de tranchée et, à condition que ces travaux modifient ni 
la nature de l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le bénéficiaire ou le gestionnaire de 
l’ouvrage doit demander une autorisation d'entreprendre les travaux. 

Dans ce cas, le gestionnaire de la voirie fixe uniquement les conditions techniques de 
remblayage de tranchée. 

En cas d’urgence dument justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de 
réparation pourront être entrepris sans délai et la demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux est adressée postérieurement au gestionnaire de la voirie. 

Afin de permettre l’exécution des interventions courantes et récurrentes, programmées ou non 
(urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de ses ouvrages, le bénéficiaire ou le 
gestionnaire de l’ouvrage peut demander au gestionnaire de la voirie une autorisation 
permanente d’entreprendre les travaux sur l’ensemble du réseau routier départemental. 

L’autorité investie du pouvoir de police de la circulation délivre, le cas échéant, un arrêté de 
police de circulation conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 11 - Déplacement des ouvrages ou modifications d’installations (cf articles 29.1 et 
17.2.3.10 et 17.2.3.4 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire est tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe 
La remise à niveau des ouvrages situés en surface de la chaussée (regards de visite, bouches 
à clef, boucles de détection, chambres de tirage,…) est à la charge financière du bénéficiaire ou 
du gestionnaire de l’ouvrage, notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le 
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gestionnaire de la voirie ou de désordres avérés de ces ouvrages. 

Article 12 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 

Il est rappelé au bénéficiaire, qu’en application de l’article L.49 du code des postes et de 
communications électroniques, ce dernier à l’obligation d’informer la collectivité ou le 
groupement de collectivités désigné par le schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDAN) prévu à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales ou, 
en l’absence de schéma directeur, le représentant de l’Etat dans la région, de son projet dès la 
programmation des travaux. 

Cette déclaration auprès du Département de l'Isère, collectivité désignée par le SDAN pour le 
territoire isérois, doit être effectuée par l'intermédiaire de la plateforme en ligne 
www.optic.rhonealpes.fr. 

Article 13 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 14 - Validité et renouvellement de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du 
règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable ; pour tout motif dument justifié, le gestionnaire de la voirie peut donc la révoquer par 
la prise d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire est tenu, à la demande du gestionnaire de la voirie, de remettre les lieux dans 
leur état primitif dans un délai d'1 mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation 
et dans les conditions mentionnées à la rubrique « remise en état des lieux ». 

Passé ce délai, en cas d'inexécution, un procès-verbal est dressé à son encontre, et la remise 
en état des lieux peut être exécutée d'office aux frais du bénéficiaire. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai d’1 an à compter de sa signature 

Le non-respect de l’obligation d’entretien des ouvrages ou de conformité aux conditions fixées 
dans la présente autorisation peut entraîner sa révocation, sans préjudice des poursuites 
judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des mesures qui peuvent être 
prises pour la suppression des ouvrages.  

La durée d’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet 
de la présente autorisation est de 15 ans. 
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la date 
de fin de validité. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 
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La Maison du Territoire Isère Rhodanienne Service Aménagement pour attribution 

La commune de Roussillon pour information 

ANNEXES 

Plans, schémas et profils éventuels (annotés si besoin) 

Fiche(s) des coupes type de remblayage de la tranchée 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la  Maison du Territoire Isère Rhodanienne  ci-dessus désignée.

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains 
sur la RD134 PR 3+940 Commune  de Roussillon , en agglomération 
Arrêté n° 2017-7324 du 25/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu la demande De Sigearpe rue des Vepres 38550 le Péage de Roussillon.  .   
Relative à une autorisation d’entreprendre des travaux sur un ouvrage souterrain relatif à  
Un renouvellement de bouche a cle inaccessible AEP dont il a la charge d’entretien et 

d’exploitation et situé sur la RD 134 PR : 3+940 sur la commune de  Roussillon  
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R113-1 et suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 4, 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25, 28 à 35, 38, 40 à 41 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général n° 2016-5834 du 28/07/2016  portant délégation de 
signature ; 

Considérant que : 
En application de l’article 28 du règlement de voirie départemental, lorsque des travaux 

d’entretien ou de réparation nécessitent une ouverture de tranchée sur un ouvrage ayant déjà 
fait l’objet de l’autorisation de voirie précitée et que ceux-ci ne modifient ni la nature de 
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l’occupation, ni l’emprise initiale de l’ouvrage, le gestionnaire de l’ouvrage doit demander une 
autorisation d'entreprendre les travaux ; 

Afin de permettre à un gestionnaire de réseaux, l’exécution des interventions courantes et 
récurrentes, programmées ou non (urgentes) relatives à l’entretien et à l’exploitation de 
l’ensemble de ses ouvrages, le gestionnaire de la voirie doit lui délivrer une autorisation 
d’entreprendre des travaux ; 

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire(1) SIGEARPE représenté par Mr Mathieu FAIVRE  est autorisé à entreprendre 
les travaux sur les ouvrages, dont il a la charge d’entretien et d’exploitation, sur la  

RD134, commune   de Roussillon. afin d’y réaliser : 

réparation de canalisations ou d’ouvrages de visites ou de contrôles (regards, ,…)/Des ajouts 

d’ouvrages de visites ou de contrôle (regards, …) sur canalisations existantes dans la mesure 
où ceux-ci restent dans l’emprise initiale de la tranchée ayant permis la réalisation de la 
canalisation.    

À charge pour lui ou pour les tiers intervenant pour son compte, de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
(1) Le terme « bénéficiaire » utilisé est la personne physique ou morale à qui est délivrée la 
présente autorisation permanente d’entreprendre les travaux. 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières 

Ouvrages souterrains 

Concernant la réalisation d’ouvrages souterrains, les prescriptions techniques particulières sont 
issues des articles 17.2.3 du règlement de voirie. 

Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)  

Seule l’ouverture de tranchées classiques est autorisée. 

Les tranchées classiques sont considérées comme : 

 tranchées hors chaussée lorsque celles-ci sont situées à une distance du bord de 
chaussée supérieure à la profondeur de la fouille (cf annexe n°3) ; 

 comme étroites lorsque leur largeur est inférieure ou égale à 0,30 m. 
Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 
17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)La hauteur minimum de 

recouvrement du réseau est indiquée dans les fiches de l’annexe n°7. 

Le remblayage des tranchées classiques sous chaussée situées sur le réseau 
départemental de catégorie R2 doit être effectué conformément à la fiche n°2 annexée à 
la présente autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,80 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Le remblayage des tranchées classiques sous accotement revêtu ou sous trottoir (hors 
chaussée) doit être effectué conformément à la fiche n°4 annexée à la présente 
autorisation. 

La génératrice supérieure de la conduite doit se situer à 0,60 m au minimum au-dessous 
du niveau fini du sol. 

Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du 
règlement de voirie)  

Sur les sections où la couche de roulement a été refaite depuis moins de 3 ans (couche de 
roulement présentant un aspect neuf) : 
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 les tranchées longitudinales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants et les couches en 
matériaux enrobés sont mises en oeuvre au finisseur. 

 les tranchées transversales peuvent être ouvertes sous chaussée à condition que leur 
remblayage soit réalisé avec des matériaux autocompactants. 
Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)  

Les qualités sont définies dans le Guide technique intitulé "Remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées" établi par le SETRA et le LCPC. 
Pour les tranchées classiques, les qualités de compactage sont indiquées sur la ou les fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 
Selon la nature de la couche, les objectifs de compactage et les matériaux utilisables sont 
indiqués dans le tableau ci-après (annexe 7 du règlement de voirie) : 

 
Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du 
règlement de voirie).  

Le remblayage de tranchée est soumis à une obligation de résultat. 

Le bénéficiaire doit assurer un contrôle qui permet d'atteindre les qualités fixées. 

A la demande du gestionnaire de la voirie, le bénéficiaire doit communiquer ses modalités de 
contrôle. 

Après les travaux, le gestionnaire de la voirie peut effectuer un contrôle extérieur. Dans ce cas, 
le bénéficiaire procède préalablement au repérage des réseaux existants et nouvellement 
créés. Ce contrôle est à la charge financière du gestionnaire de la voirie si les résultats sont 
conformes aux prescriptions techniques et à la charge financière du bénéficiaire dans le cas 
contraire. 

Utilisation des matériaux recyclés (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie) 

L’utilisation de matériaux recyclés n’est pas autorisée pour le cadre de la présente autorisation. 
Etat des lieux (cf article 17.2.3.8 du règlement de voirie) 

Préalablement aux travaux, le bénéficiaire peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire des lieux. 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune contestation 
n’est admise par la suite. 
Présence d’amiante dans les couches de chaussée (cf décret n°2012-639 du 4 mai 2012 
relatif aux risques d'exposition à l'amiante et circulaire du 15 mai 2013 sur la gestion des 
risques sanitaires) 

La cartographie, issue d’un diagnostic réalisé en 2014 et des recherches historiques, indique 
les sondages effectués par le gestionnaire de la voirie sur le réseau routier départemental et 
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identifie les secteurs à risque élevé ou à risque faible de présence d’amiante dans les couches 
de chaussée. 

Que les travaux soient situés dans une zone à risque faible ou dans une zone à risque élevé, il 
appartient au bénéficiaire de conduire toutes investigations complémentaires qu’il estime 
nécessaires et de prendre toutes les mesures adaptées. 

Sur une section à risque faible (couleur grise sur la carte): Le présent projet se situe sur 
une section de route située dans un secteur géographique sur lequel les recherches 
historiques ont conclu à l’absence d’utilisation de techniques amiantées et sur lequel les 
sondages et analyses réalisés sur des sections de routes voisines ont tous démontrés 
l’absence d’amiante. Cependant, le gestionnaire de la voirie recommande de conduire 
des investigations complémentaires pour tous travaux générant des quantités 
importantes de poussières. 

Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)Les 
couches de surface doivent être préalablement découpées sur toute leur épaisseur et sur toute 
la longueur de la tranchée. Si les conditions de circulation l’exigent, les tranchées transversales 
sont réalisées par demi-chaussée. 
Les déblais sont chargés et évacués au fur et à mesure dans un lieu de dépôt autorisé. 
La recherche du lieu de dépôt incombe au bénéficiaire. 
Si la pente de la tranchée ou l'importance de la circulation d'eau peuvent faire craindre un 
entraînement des matériaux fins, (renards…) des dispositions particulières doivent être prises 
(par exemple : géotextile, emploi de gravillons roulés 5/15 mm…sans oublier l'exutoire.) 
En cas de travaux à proximité de réseaux à faible recouvrement et destructifs du matériau auto-
compactant, ce dernier doit être reconstitué à l’identique. 
Un grillage avertisseur de couleur réglementaire doit être mis en place à environ 0,30 m au-
dessus de la canalisation. 
Pour les tranchées sous accotement engazonné, une couche de terre végétale doit être mise 
en place sur 0,20 m d’épaisseur minimum et ensemencée rapidement. 
Si le marquage horizontal en rives ou en axe est endommagé, il doit être reconstitué à 
l'identique au frais du bénéficiaire. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être déposés sur 
les dépendances de la voie (accotement) du moment qu’ils n’entravent pas la sécurité de la 
circulation ou les dégagements de visibilité. 

En aucun cas, ce dépôt ne peut se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux. 
Les dépendances doivent, ensuite, être rétablies dans leur état initial. 

Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement 
de voirie)Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards / 

bouches à clef / chambres de tirage, …) doivent être positionnés en dehors de la bande de 
roulement. 

Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)La 
réfection des couches de chaussée doit être exécutée conformément à la (ou aux) fiche(s) 
annexée(s) à la présente autorisation. 

En raison des conditions climatiques ou de la difficulté d’approvisionnement en matériaux, une 
réfection provisoire de la couche de roulement peut être réalisée. 

Les parties inférieures et supérieures du remblai doivent toujours être réalisées de façon 
définitive. 

La réfection provisoire ne peut admettre une couche de roulement présentant des bords 
saillants supérieurs à 1 cm avant remise sous circulation. 

La réfection provisoire des couches de chaussée et notamment la nature des matériaux mis en 
oeuvre relèvent de l’initiative du bénéficiaire. Celui-ci est entièrement responsable des 
conditions de sécurité des usagers de la voirie tant que la réfection définitive n’a pas été 
réalisée. 

La réfection définitive doit être réalisée au plus tard dans les 60 jours suivant la réfection 
provisoire. 
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Pendant ce délai, et au vu d’une mauvaise tenue de la réfection provisoire, le gestionnaire de la 
voirie peut mettre en demeure le bénéficiaire d’effectuer une nouvelle réfection provisoire ou la 
réfection définitive. 

En cas de carence du bénéficiaire, le gestionnaire de la voirie peut faire réaliser lui-même la 
réfection provisoire ou définitive, et ce, aux frais du bénéficiaire. 

Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du 
règlement de voirie)
Contrôles en cours de réalisation 

En cours de réalisation, le gestionnaire de la voirie peut effectuer des contrôles sur la 
conformité technique des travaux (formulations des enrobés, mise en oeuvre et compacités…). 
Ces contrôles  incombent financièrement. A l’issue de ces contrôles, le gestionnaire de la voirie 
communique ses observations au bénéficiaire en lui demandant de procéder à la correction des 
malfaçons, le cas échéant. 

Contrôles à posteriori 

Dans le cas où l'exécution des travaux n’est pas conforme aux prescriptions techniques de 
l’autorisation de voirie, le bénéficiaire est mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie peut se substituer à lui. Les frais de 
cette intervention sont à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 3 – Circulation et desserte riveraine (cf. article 30 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 4 - Signalisation de chantier (cf article 31 du règlement de voirie) 

Le bénéficiaire doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de 
la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations, 
etc…). 

Ces mesures sont conformes aux : 
 textes réglementaires en vigueur et notamment à l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié

relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de l'instruction interministérielle
modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier doivent être assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

L’entreprise devra être joignable 24h/24h pendant toute la période des travaux au 
06.07.13.48.38. Mr Faivre 
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Article 5 - Remise en état des lieux (cf article 32 du règlement de voirie) 

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats et immondices, de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient été causés au domaine public routier départemental où à ses 
dépendances, de rétablir dans leur état initial les fossés, talus, accotements, chaussées ou 
trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la signalisation de chantier. 

Le gestionnaire de la voirie peut, cependant, dispenser le bénéficiaire de cette remise en état et 
l'autoriser à maintenir tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l'exécution de certains 
travaux. Dans ce cas, le génie civil de l’ouvrage est incorporé dans les dépendances du 
domaine public routier départemental et devient propriété du Département. 

Article 6 – Récolement des ouvrages (cf article 33 du règlement de voirie) 

Aucun récolement n’est demandé pour l’intervention sur ouvrages souterrains existants. 

Article 7 - Période des travaux  

Pour les travaux d’entretien programmés, la période des travaux sera fixée dans l’arrêté 
temporaire de circulation pris par l’autorité investie du pouvoir de police de la circulation (le 
Maire en agglomération) le cas échéant, conformément à l’article 38.1 du règlement de voirie. 

Article 8 - contrôle de la conformité aux prescriptions de la présente autorisation (cf 
articles 34, 40 et 41 du règlement de voirie) 

La conformité des travaux est contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.  
Dans le cas où les travaux ne seraient pas conformes aux prescriptions de la présente 
autorisation, le gestionnaire de la voirie met en demeure le bénéficiaire de se mettre en 
conformité. 
Au cas où, au terme du délai prescrit, la mise en demeure resterait sans effet, le gestionnaire 
de la voirie : 
 peut réaliser d’office les travaux nécessaires dont les frais sont réclamés au bénéficiaire 

; 
Et/ou constate l’infraction conformément à l’article 41 du règlement de voirie. 

Le gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité d’engager toute autre action contentieuse 
auprès des juridictions compétentes. 
Article 9 - Entretien des ouvrages (cf article 35 du règlement de voirie) 

Les ouvrages établis par le bénéficiaire dans l'emprise du domaine public routier départemental 
doivent être maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la 
présente autorisation. 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l'autorisation de voirie initiale, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre le bénéficiaire et des 
mesures qui peuvent être prises pour la suppression des ouvrages. 

Article 10 – Responsabilités et obligations du bénéficiaire (cf articles 16.2 et 31 du 
règlement de voirie) 

Le bénéficiaire reste, en tout état de cause, responsable de tous les accidents et dommages 
pouvant résulter pour les usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses 
ouvrages et installations. 

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier. 

La présente autorisation ne vaut que sous réserve des droits et règlements en vigueur 
notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire à satisfaire aux autres obligations, notamment les 
déclarations relatives à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution conformément au décret n°2011-1241 
du 5 octobre 2011. 
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Article 11 - Validité de l'autorisation (cf articles 16.5, 25.3 et 32 du règlement de voirie) 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle devient 
caduque une fois l’intervention terminée. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le demandeur pour information 

Le service aménagement de la direction territoriale d’Isère rhodanienne pour information 

 
** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 123 PR : 1+740 au 2+156  sur 
de la commune de Villette de Vienne hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7541 du 31/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-5834 du 28/07/2016 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de Constructel Télécommunications ZA parc du Col Vert rue des 

Chartinieres 01120 Dagneux. en date du 24/08/2017. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de tirage de câble souterrain et aérien  et le stationnement 
des véhicules,  il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 123 selon les dispositions 
indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D.123 PR 1+740 au 2+156 dans les 
conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 04/09/2017 AU 06/10/2017 pour 5 jours dans la 
période 

Article 1 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier est 
(sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation. Dans le cadre de cet arrêté, le(s) mode(s) d’exploitation du 
chantier retenu(s) est (sont) Chantier sur CHAUSSEE 

o Fort empiétement sur la chaussée 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier.La vitesse sera 
limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation 

Article 2 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  
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• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte joignable 
24h/24 de l’entreprise est le 06.30.77.57.80 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction Territoriale de l’ Isère Rhodanienne 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 4 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  Villette de Vienne 

• Les services du Département de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 4 PR : 5+740 au 6+000 sur de 
la commune de Seyssuel hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7548 du 31/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-5834 du 28/07/2016 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de Constructel Télécommunications ZA parc du Col Vert rue des 

Chartinieres 01120 Dagneux. en date du 24/08/2017. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de tirage de câble souterrain et le stationnement des 
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véhicules,  il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 4 selon les dispositions indiquées 
dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D.4 PR 5+740 au 6+000 dans les 
conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 04/09/2017 AU 29/09/2017 pour 3 jours dans la 
période 
Article 1 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier est 
(sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation. Dans le cadre de cet arrêté, le(s) mode(s) d’exploitation du 
chantier retenu(s) est (sont) Chantier sur CHAUSSEE 

o Fort empiétement sur la chaussée 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v)  

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier.La vitesse sera 
limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation 

Article 2 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte joignable 
24h/24 de l’entreprise est le 06.30.77.57.80 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction Territoriale de l’ Isère Rhodanienne 
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Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 4 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  seyssuel 

• Les services du Département de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 

DIRECTION VERCORS 
SERVICE AMENAGEMENT 
Réglementation de la circulation sur la R.D 531 entre les P.R. 41+700 et  
43+640 sur les territoires des communes de Lans en Vercors et Engins 
hors agglomération. 
Arrêté n° 2017- 7014 du 9 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2171du 02/04/15 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de l’entreprise Hydrokarsten date du 27/07 2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de sécurisation des falaisesréalisés par l’entreprise Hydrokarst 
pour le compte du Département, Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur 
la RD 531 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

Le présent arrêter annule et remplace l’arrêter N° 2017-6508. 

Article 2 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 531 entre les P.R  

41+700 et 43+640 dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 21/08/2017au 29/09/2017. 

Article 3 

La circulation sera interdite dans les 2 sens de circulation du lundi 21/08/2017 à 9h00 au 
samedi 26 /08 /2017 à 17h00 à tous les véhicules y compris ceux non motorisés et aux 
piétons entre les P.R 41+700 et 43+640.Pendant la période de fermeture à la circulation, 
une déviation sera mise en place par la R.D. 106, route de St Nizier du Moucherotte. 

Pendant la période de fermeture à la circulation, une déviation sera mise en place uniquement  
pour les véhicules autorisés par la VC5 (piste des Ayettes) sur la commune d’Engins, la vitesse 
sera limitée à 30KM/H sous contrôle des agents du Département.  

L’arrêt et le stationnement sera considéré comme gênant au sens de l’article R415-10 

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries 
concernées, les services de secours, les forces de l’ordre, la DDT et l’AFB conserveront le droit 
de pénétrer dans la section de route barrée. 

Article 4 

Du 26/08/2017 à 17h00 au 28/08/2017 à 9h00 le sens montant se fera par la RD 531 sur une 
demi-chaussée, la vitesse sera limitée à 30km/H. 

Le sens descendant se fera  par la Piste forestière  du Val Furon la vitesse sera limitée à 
30km/H. 

Le sens descendant par la piste forestière du Val Furon sera interdit à tous les PL. 

Le sens descendant sera autorisé au transport collectif et services public. 

L’arrêt et le stationnement sera considéré comme gênant au sens de l’article R415-10 du code 
de la route. 

Article 5 

Du 28/08/2017au15/09/2017 la circulation sera interdite dans les 2 sens de circulation à 
tous les véhicules y compris ceux non motorisés et aux piétons entre les P.R 41+700 et 
43+640 les jours ouvrés de 9h00 à 17h00. 
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L’arrêt et le stationnement sera considéré comme gênant au sens de l’article R415-10 du code 
de la route. 

Dès que possible, lors des périodes hors activité du chantier (interruption de chantier et 
notamment les nuits, samedi, dimanche et jours fériés), la circulation sera rétablie pour tous les 
véhicules, et sera, si besoin, alternée par un type d’alternat adapté à la configuration des lieux 
et au trafic selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. 

Pendant la période de fermeture à la circulation, une déviation sera mise en place par la R.D. 
106.  

Pendant la période d’ouverture à la circulation de 17h00 à 9h00 et les week-ends, une déviation 
sera mise en place. Le sens descendant se fera  par la Piste forestière  du Val Furon la vitesse 
sera limitée à 30km/H. 

L’arrêt et le stationnement sera considéré comme gênant au sens de l’article R415-10 du code 
de la route. 

Le sens montant se fera par la RD 531 sur une demi-chaussée, la vitesse sera limitée à 
30km/H. 

Pendant la période de fermeture, la circulation sera autorisée uniquement au ayant droits sur la 
piste forestière du Val Furon entre 12h15 et 12h45 sous contrôle des vigies du Département. 

 L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaires de voiries 
concernées les services de secours, les forces de l’ordre, la DDT et l’AFB conserveront le droit 
de pénétrer dans la section de route barrée. 

Article 6 

La circulation sera alternée dans les 2 sens de circulation du 18/09/2017 au 29 /09 /2017 
à tous les véhicules y compris ceux non motorisés et aux piétons entre les P.R 41+700 
et 43+640 de 24h /24 en permanence pendant la période mentionnée. La signalisation 
temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par  le Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par le Maître 
d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du  Vercors 

Dès que possible, lors des périodes hors activité du chantier (interruption de chantier et 
notamment les nuits, samedi, dimanche et jours fériés), la circulation sera rétablie pour tous les 
véhicules, et sera, si besoin, alternée par un type d’alternat adapté à la configuration des lieux 
et au trafic selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. 

 La signalisation temporaire directionnelle de la déviation est à la charge du Département 
entre les PR 42+900 et 43+600 sur la piste du Val Furon. 

Article 7 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère. 
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Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 8 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

La Direction Départementale des Territoires représentant la Préfecture de l’Isère ; 

o Les Communes de Lans en Vercors, Engins, ST Nizier du Moucherotte 
o Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) ; 
o Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) ; 
o Le Groupement de Gendarmerie de l’Isère ; 
o La Direction Départementale de la Sécurité Publique de l'Isère ; 
o La Préfecture de l’Isère (SIDPC) ; 
o Les services du Département de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction(s) territoriale(s) du CD38 concernée(s) du Vercors 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 531entre les P.R. 47+200 et  
47+250 sur le territoire de la commune d’Engins hors agglomération. 
Arrêté n° 2017–7108 du 16/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2017du 02/04/2017 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de l’entreprise Hydrokarst en date du 4/08/2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de cloutage de paroiréalisés, par l’entreprise Hydrokarst  pour le 
compte du Département  Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 
531 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 



BODI N°328 d’août  2017 737 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 531 entre les P.R 47+200 et 
47+250, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 21/08/2017 au 15/09/2017 

Article 2 

La circulation se fera par alternat (feux tricolore) dans les 2 sens de circulation à tous les 
véhicules y compris ceux non motorisés entre les P.R47+200 et 47+250  du lundi 
21/08/2017 au vendredi15 /09/17, de 8h00 à 17h00 L’entreprise réalisant les travaux et 
ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, 
le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries concernées, les services de secours, les forces 
de l’ordre  conserveront le droit de pénétrer dans la section de route barrée. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en 
œuvre des déviations (édition 2000)  

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Vercors 

La signalisation temporaire directionnelle est à la charge du Département, le reste de la 
signalisation étant à charge de l’entreprise. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère. 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

La Direction Départementale des Territoires représentant la Préfecture de l’Isère ; 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) ; 

o La Commune d’Engins  
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o Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) ; 
o Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) ; 
o Le Groupement de Gendarmerie de l’Isère ; 
o Les services du Département de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du CD38 concernée du Vercors 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 531 entre les P.R. 47+200 et  
47+250 sur le territoire de la  commune d’Engins hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7111 du 16 Août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2171du 02/04/15 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de l’entreprise Perino Bordone en date du 16/08/ 2017 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de construction d’un parapet de protection réalisés par 
l’entreprise Perino Bordone pour le compte du Département,Maître d’ouvrage, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 531 selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

 La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 531 entre les P.R  

47+200 et 47+250 dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 11/09/2017 à 8h00 au 22/09/2017 à 17h00. 

Article 2 

La circulation se fera sous alternat par feux tricolore dans les 2 sens de circulation du 
lundi 11/09/2017 à 8h00 au 22/09/2017 à 17h00. 

La vitesse sera limitée à 50KM/h à tous les véhicules. 

L’arrêt et le stationnement sera considéré comme gênant au droit du chantier au sens de 
l’article R416-10 du code de la route. 
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L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries 
concernées, les services de secours, les forces de l’ordre, conserveront le droit de pénétrer 
dans la section du chantier. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière de l’entreprise Perino 
Bordone et sous sa responsabilité pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par  l’entreprise. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du  Vercors. 

Dès que possible, lors des périodes hors activité du chantier (interruption de chantier et 
notamment les nuits, samedi, dimanche et jours fériés), la circulation sera rétablie pour tous les 
véhicules, et sera, si besoin, alternée par un type d’alternat adapté à la configuration des lieux 
et au trafic selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. 

 Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère. 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère ou Le Directeur 
départemental de la sécurité publique de l'Isère selon leurs compétences territoriales 
respectives, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants :La Direction Départementale des Territoires représentant la 

Préfecture de l’Isère ; 

o La Commune d’Engins 
o Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) ; 
o Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) ; 
o Le Groupement de Gendarmerie de l’Isère ; 
o La Direction Départementale de la Sécurité Publique de l'Isère  
o La Préfecture de l’Isère (SIDPC) ; 
o Les services du Département de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction(s) territoriale(s) du CD38 concernée(s) du Vercors 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 
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La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 531 entre les P.R. 41+700 et 
43+640 sur les territoires des communes de Lans-en-Vercors et Engins 
hors agglomération. 
Arrêté n°2017-7300 du 24 Aout 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8, R.411-21-1 et 

417-10 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2171du 2 avril 2015 portant délégation de signature ; 
Vu la demande de l’entreprise Hydrokarst en date du 27 juillet 2017 
Vu l’arrêté municipal de la commune d’Engins 2017/38 en date du 27 juillet 2017 ; 
Vu l’arrêté municipal de la commune de Lans-en-Vercors 26/2017 en date du 17 août 2017 ; 
Vu l’arrêté 2017-7014 règlementant la circulation sur la RD 531 entre les P.R. 41+700 et  

43+640 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de sécurisation des falaises réalisés par l’entreprise Hydrokarst 
pour le compte du Département, maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur 
la RD 531 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2017-7014. 

Article 2 :  

La circulation est temporairement règlementée sur la R.D. 531 entre les P.R 41+700 et 43+640 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation est applicable du 21 août 2017 au 29 septembre 2017. 

article3. : 

La circulation, l’arrêt et le stationnement sont interdits dans les 2 sens de circulation du lundi 21 
août 217 à 9h00 au samedi 26 août 2017 à 17h00 à tous les véhicules y compris ceux non 
motorisés et aux piétons entre les P.R 41+700 et 43+640.Pendant la période de fermeture à la 
circulation, une déviation est mise en place par la R.D.106, via Saint-Nizier-du-Moucherotte. 

Les véhicules bénéficiant d’une autorisation délivrée par la commune d’Engins et sous contrôle 
des agents du Département, peuvent emprunter l’itinéraire de déviation via la VC5 (piste des 
Ayettes) sur la commune. La vitesse est limitée à 30km/h par arrêté municipal n°2017/38. 

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou cotraitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaires de voiries 
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concernées, les services de secours, les forces de l’ordre, la DDT et l’AFB conservent le droit 
de pénétrer dans la section de route barrée. 

Article 4. : 

Du samedi 26 août 2017 à 17h00 au lundi 28 août 2017 à 9h00, entre les P.R 41+700 et 
43+640, le sens montant se fait par la RD 531 sur une demi-chaussée, la vitesse étant limitée à 
50km/h. 

Le sens descendant se fait par la piste forestière du Val Furon pour les véhicules légers, les 
transports en commun et de service public, la vitesse étant limitée à 30km/h par arrêté 
municipal de Lans-en-Vercors 26/2017. Les poids-lourds sont déviés dans le sens descendant 
sur la RD 106 via Saint-Nizier-du-Moucherotte 

L’arrêt et le stationnement sont interdits. 

Article 5. : 

Du lundi 28 août 2017 au vendredi 15 septembre 2017, la circulation, l’arrêt et le stationnement 
sont interdits dans les 2 sens de circulation à tous les véhicules y compris ceux non motorisés 
et aux piétons entre les P.R 41+700 et 43+640, les jours ouvrés de 9h00 à 17h00.  

Pendant la période de fermeture à la circulation, une déviation est mise en place par la R.D. 
106 via Saint-Nizier-du-Moucherotte. 

Les véhicules bénéficiant d’une autorisation délivrée par la commune d’Engins et sous contrôle 
des agents du Département, peuvent emprunter l’itinéraire de déviation via la VC5 (piste des 
Ayettes) sur la commune. La vitesse est limitée à 30km/h par arrêté municipal d’Engins 
n°2017/38. 

Entre 12h15 et 12h45, ces ayant-droits peuvent emprunter la déviation mise en place sur la 
piste forestière du Val Furon. La vitesse est limitée à 30km/h par arrêté municipal de Lans-en-
Vercors 26/2017. 

Dès que possible, lors des périodes hors activité du chantier (interruption de chantier et 
notamment les nuits, samedi, dimanche et jours fériés), la circulation sera rétablie pour tous les 
véhicules, et sera, si besoin, alternée par un type d’alternat adapté à la configuration des lieux 
et au trafic selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. 

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou cotraitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaires de voiries 
concernées, les services de secours, les forces de l’ordre, la DDT et l’AFB conservent le droit 
de pénétrer dans la section de route barrée. 

Article 6. : 

Du lundi 18 septembre 2017 au vendredi 29 septembre 2017, la circulation est alternée dans 
les 2 sens de circulation, à tous les véhicules, y compris ceux non motorisés et aux piétons 
entre les P.R 41+700 et 43+640, en permanence pendant la période mentionnée. La 
signalisation temporaire du chantier est mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles (édition 
de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du maître d’ouvrage pendant toute la 
durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée par le maître d’ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation sont assurées par le maître d’ouvrage.  

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du  Vercors 
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Dès que possible, lors des périodes hors activité du chantier (interruption de chantier et 
notamment les nuits, samedi, dimanche et jours fériés), la circulation sera rétablie pour tous les 
véhicules, et sera, si besoin, alternée par un type d’alternat adapté à la configuration des lieux 
et au trafic selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats. 

La signalisation temporaire directionnelle de la déviation est à la charge du Département entre 
les PR 42+900 et 43+600 sur la piste du Val Furon. 

Article 7. : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère. 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 8. : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

- La Direction Départementale des Territoires représentant la Préfecture de 
l’Isère ; 

- Les Communes de Lans-en-Vercors, Engins, Saint-Nizier-du-Moucherotte ; 
- Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) ; 
- Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) ; 
- La Préfecture de l’Isère (SIDPC) ; 
- Les services du Département de l’Isère : 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
 

** 

 

DIRECTION TERRITORIALE DU TRIEVES 
SERVICE AMENAGEMENT 
Réglementation de la circulation sur la R.D 216 entre les P.R. 4+060 et  
4+160 sur le territoire de la commune de Prébois hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-6690 du 01/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 
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Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-10596 du 17 Janvier 2017 portant délégation de signature ; 
Vu l'arrêté portant permission de voirie N°2017-6675 du 01 Août 2017 portant sur la réparation 

d’une fuite d’eau ;  
Vu la demande de Trièves Travaux en date du 25 Juillet 2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réparation d’une fuite d’eau réalisés, par l’entreprise Trièves 
Travaux pour le compte de la Commune de Prébois Maître d’ouvrage, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 216 selon les dispositions indiquées dans les articles 
suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 216 entre les P.R 4+060 et 4+160 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable le 10/08/2017. 

Article 2 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier est 
(sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation. Dans le cadre de cet arrêté, le(s) mode(s) d’exploitation du 
chantier retenu(s) est (sont) : 

o Fort empiétement sur la chaussée 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat. 

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15 / C18. 

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier.La vitesse sera 
limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 

• La vitesse sera limitée à 70 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation.Article 3 
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La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
 

dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le 06/78/30/69/33 .La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité 
détentrice du pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Trièves. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère  

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants : 

• La Commune de  PréboisLes services du Département de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du Cd38 concernée du Trièves 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 254entre les P.R. 1+200 et  
3+100 sur le territoire de la commune de Mens hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-6853 du 04/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
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loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-10596 du 17 Janvier 2017 portant délégation de signature ; 
Vu la demande du Département de l’Isère, Territoire Trièvesen date du 03 Août  2017; 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de réfection de chaussée réalisés, par l’entreprise Eurovia pour 
le compte du Département de l’Isère Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation 
sur la RD 254 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 254 entre les P.R 1+200 et 
3+100 dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 21/08/2017 au 08/09/2017 

Article 2 

La circulation sera interdite dans les 2 sens de circulation à tous les véhicules y compris 
ceux non motorisés et aux piétons entre les P.R 1+200 et 3+100 seulement du lundi au 
vendredi, de 7h30 à 18h00.Dès que possible, lors des périodes hors activité du chantier 
(interruption de chantier et notamment les nuits, samedi, dimanche et jours fériés), la circulation 
sera rétablie pour tous les véhicules et sera, si besoin, alternée par un type d’alternat adapté à 
la configuration des lieux et au trafic selon les principes définis dans le guide technique du 
SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux alternats. 

Pendant la période de fermeture à la circulation, une déviation sera mise en place par les R.D.  
66  et 526. 

Les accès aux propriétés riveraines seront maintenus en permanence dans la section comprise 
dans la route déviée. 

L’entreprise réalisant les travaux et ses sous-traitants ou co-traitants, les représentants du 
maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, le coordinateur SPS, les gestionnaire de voiries 
concernées les services de secours, les forces de l’ordre conserveront le droit de pénétrer dans 
la section de route barrée. 

Les services de secours et les forces de l’ordre n’auront pas la possibilité d’emprunter la route 
déviée et traverser la section de route barrée. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000) 

• le volume 5 du guide technique du SETRA relatif à la conception et mise en 
œuvre des déviations (édition 2000)  

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 746 

est le 06/23/61/74/14La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité 
détentrice du pouvoir de police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Trièves 

La signalisation temporaire directionnelle de la déviation est à la charge du Département, 
le reste de la signalisation étant à charge de l’entreprise. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère. 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère  

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

La Direction Départementale des Territoires représentant la Préfecture de l’Isère ; 

o Les Communes de  Mens, Prébois, Saint Baudille et Pipet ; 
o Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) ; 
o Les services du Département de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du CD38 concernée du Trièves 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 8A entre les P.R. 1+890 et  
2+310 sur le territoire de la commune de Saint Guillaume hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7024 du 11/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-2258 du 2 avril 2015 portant délégation de signature ; 
Vu l'arrêté portant permis de stationnement 2017-7022 du 10 Août 2017 portant sur 

l’autorisation de mettre en place un dépôt de bois ;  
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Vu la demande de Collin Jérôme pour le compte de la société SG Bois en date du 09 Août 
2017 ; 

Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, sur la section de route départementale 
où subsiste le danger lié à la création d’un stock de bois, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 8A selon les dispositions indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 8A entre les P.R 1+890 et 2+310 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 14/08/2017 au 27/08/2017. 

Article 2  

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier est 
(sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du 
pouvoir de police de la circulation. Dans le cadre de cet arrêté, le(s) mode(s) d’exploitation du 
chantier retenu(s) est (sont) : 

o Chantier sur accotement 
o Léger empiétement sur la chaussée 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15 / C18.Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la 
configuration des lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation 
devra être mis en œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA 
volume 4 (édition 2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du 
chantier devra être ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de 
croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment 
chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en période hors activité du 
chantier.La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  
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• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)  
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage 
pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie par le  département de l’Isère, Territoire Trièves. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le 06/71/06/23/04 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Trièves 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère  

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants 

• La Commune de  Saint GuillaumeLes services du Département de l’Isère : 
 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du Cd38 concernée du Trièves 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 216entre les P.R. 4+760 et  
4+790 sur le territoire de la commune de Prébois hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7403 du 29/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-10596 du 17 Janvier 2017 portant délégation de signature ; 
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Vu l'arrêté portant permission de voirie N° 2017-4858 du 16 Juin 2017 portant sur 
l’implantation de conteneurs à déchets ;  

Vu la demande de SARL Trièves Travaux en date du 28 Août 2017, 
 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de mise en place de conteneurs à déchets, réalisés, par 
l’entreprise Trièves Travaux  pour le compte de La Communauté de Communes du Trièves 
Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 216 selon les dispositions 
indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 216 entre les P.R 4+760 et 
4+790 dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 31/08/2017 au 01/09/2017 

Article 2 

Le choix  des modes d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par 
le Maître d’Oeuvre des travaux. Les modes d’exploitation du chantier sont proposés par 
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. Dans le cadre de cet arrêté, les modes d’exploitation du chantier retenus sont : 

o Chantier sur accotement 
o Fort empiétement sur la chaussée 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15 / C18.Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la 
configuration des lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation 
devra être mis en œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA 
volume 4 (édition 2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du 
chantier devra être ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de 
croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment 
chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en période hors activité du 
chantier.La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en 
place. 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 
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Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles
(édition de 2000)

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000)
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté. 

La signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la 
responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 

La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le 06/78/30/69/33. 

La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Trièves. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère 

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  Prébois
• Les services du Département de l’Isère :

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ;
 Direction territoriale du Cd38 concernée du Trièves 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 
Réglementation de la circulation sur la R.D 66 entre les P.R. 28+620 et  
28+650 sur le territoire de la commune de Prébois hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7404 du 30 août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-10596 du 17 Janvier 2017 portant délégation de signature ; 
Vu l'arrêté portant permission de voirie N° 2017-4859 du 16 Juin 2017 portant sur 

l’implantation de conteneurs à déchets ;  
Vu la demande de SARL Trièves Travaux en date du 28 Août 2017, 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le 

chantier pendant les travaux de mise en place de conteneurs à déchets, réalisés, par 
l’entreprise Trièves Travaux pour le compte de La Communauté de Communes du Trièves 
Maître d’ouvrage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 66 selon les dispositions 
indiquées dans les articles suivants. 

Sur proposition du Directeur général des services, 
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Arrête : 

Article 1 

La circulation sera temporairement règlementée sur la R.D. 66 entre les P.R 28+620 et 28+650 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 31/08/2017 au 01/09/2017 

Article 2 

Le choix  des modes d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé par 
le Maître d’Oeuvre des travaux. Les modes d’exploitation du chantier sont proposés par 
l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. Dans le cadre de cet arrêté, les modes d’exploitation du chantier retenus sont : 

o Chantier sur accotement 
o Fort empiétement sur la chaussée 
o Alternat de circulation 

Le chantier pourra être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément aux 
articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 
Routière. 

L’entreprise devra respecter les principes suivants : 

• Lorsque l’empiétement du chantier sur la chaussée imposera un déport de trajectoire 
mais permettra encore le croisement de 2 véhicules poids lourds (6 mètres de largeur 
de chaussée au minimum), il ne sera pas mis en place d’alternat.  

• Dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
mètres, la circulation s'effectuera par voie unique à sens alterné. En phase d’activité du 
chantier, l'alternat pourra être réglé au choix de l’entreprise soit manuellement par 
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux 
B15 / C18. 

• Le choix du type d’alternat devra être adapté en permanence à la configuration des 
lieux, et au trafic. De manière générale, tout alternat de circulation devra être mis en 
œuvre selon les principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 
2000) relatif aux alternats.Dès que possible, l’empiétement du chantier devra être 
ramené à sa largeur minimum afin de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules 
poids lourds par suppression de l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de 
semaine et de manière générale, en période hors activité du chantier.La vitesse sera 
limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation sera en place. 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h dès lors que le chantier empiétera sur la chaussée 
sans pour autant nécessiter la mise en place d’un alternat de circulation.  

• Le dépassement sera interdit dans les deux sens de circulation dès lors que le chantier 
empiétera sur la chaussée avec ou sans mise en place d’un alternat de circulation. 

• Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 3 

La signalisation temporaire sera mise en œuvre conformément à la 8ème partie de 
l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière traduit par :  

• le volume 1 du manuel du chef de chantier relatif aux routes bidirectionnelles 
(édition de 2000)  

• le volume 4 du guide technique du SETRA relatif aux alternats (édition 2000) 
dont les fiches, présentant les schémas à mettre en œuvre, sont annexées au présent arrêté.La 
signalisation temporaire du chantier est à la charge financière et sous la responsabilité 
du Maître d’Ouvrage pendant toute la durée du chantier. 

Elle sera fournie, mise en place, remplacée et déposée par l’entreprise désignée par le 
Maître d’Ouvrage. 
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La surveillance et la maintenance de cette signalisation seront assurées par l’entreprise 
désignée par le Maître d’Ouvrage. A cet effet, le numéro de téléphone d’astreinte de l’entreprise 
est le 06/78/30/69/33. 

 La signalisation temporaire du chantier est sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de 
police de la circulation, à savoir la direction territoriale du Trièves. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent. 

Article 5 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère  

Le Responsable de l’entreprise réalisant des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise par messagerie électronique, télécopie ou courrier aux services 
destinataires suivants  

• La Commune de  Prébois  
• Les services du Département de l’Isère : 

 Poste de Commandement Itinisère (PCI) ; 
 Direction territoriale du Cd38 concernée du Trièves 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès du département de l’Isère. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 
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** 

 

DIRECTION VOIRONNAIS CHARTREUSE 
SERVICE AMENAGEMENT 
Réglementation de la circulation sur la RD 102 du PR 3+575 au PR 3+660, 
sur la RD 102A du PR 0+070 au PR0+165 sur le territoire de la Commune 
de Saint Christophe sur Guiers hors agglomération 
Arrêté n°2017-7206 du 23/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 

territoire si pas déviation sur plusieurs territoires ) 
Vu la demande en date du 21 août 2017, par laquelle l’Entreprise Constructel 
Télécommunications demeurant, Route de Tramoyes, 01700 Miribel, agissant pour le 
compte de Orange France. 
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Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur les 
chantiers et des agents du Département pendant la réalisation des travaux  de 
remplacement de supports Orange France, il y a lieu de réglementer la circulation sur la 
RD 102, sur la RD 102A selon les  dispositions suivantes  

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 102 du PR 3+575 au PR 3+660, sur 
la RD 102A du PR 0+070 au PR 0+165 dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable 2 jours dans la période  du 28 août au 04 septembre 
2017, comme précisée dans la demande. 

L’entreprise Constructel Télécommunications et ses sous-traitants, les Services de Secours, le 
Service technique de la commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie 
Nationale ne sont pas assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné.  

L'alternat sera réglé manuellement par piquets K10 ou par feux tricolores en phase travaux. 

Le double sens de circulation sera rétabli, éventuellement sur voies réduites chaque soir, 
chaque fin de semaine, en période hors chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Limitation de vitesse à 30 Km/h, sur la section limitée à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera fournie, 
mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Préfet  

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 
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Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Saint Christophe Sur Guiers pour information 

ANNEXES 

Fiches CF.23, 24 de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 128 du PR 4+000 au PR 4+070 
sur le territoire de la Commune de Coublevie hors agglomération 
Arrêté n°2017-7217 du 23/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté 2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 

territoire si pas déviation sur plusieurs territoires ). 
Vu la demande en date du 22 août 2017, de l’entreprise Giroud Garampon, demeurant, 

1658 Route de Saint Geoire, 38620 Massieu, agissant pour le compte de la CAPV 
Service Eau Potable, Service Assainissement. 

Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur  
les chantiers et des agents du Département pendant la réalisation des travaux de   
raccordement au réseau d’adduction d’eau potable, de branchement au réseau  
d’assainissement, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 128 selon les  
dispositions suivantes. 
Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 128 du PR 4+000  au PR 4+070, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 28 août au 29 septembre 2017, comme précisée dans 
la demande. 

L’entreprise Giroud Garampon, et ses sous-traitants, les Services de Secours, le Service 
technique de la commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie 
Nationale ne sont pas assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné. 

L'alternat sera réglé manuellement par piquets K10 en phase travaux. 

Le double sens de circulation sera rétabli, éventuellement sur voies réduites chaque soir, 
chaque fin de semaine, en période hors chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 
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Article 3 : 

La signalisation règlementaire temporaire de chantier sera fournie, mise en place, remplacée et 
entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du Département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux,  

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise au : 

Préfet  

DIFFUSIONS : 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Coublevie,  pour information 

ANNEXES 

Fiche :cf. 23, de signalisation temporaire 
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Réglementation de la circulation sur la RD 28D du PR 1+435 au PR 1+535 
située sur le territoire de la Commune de Velanne hors agglomération. 
Arrêté n°2017-7232 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 

Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-
21-1 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 

Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 
territoire si pas déviation sur plusieurs territoires). 
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Vu la demande en date du 22 août  2017 de l’entreprise Gatel, demeurant ZA La Sage 
73330, Domessin, agissant pour le compte de Orange France. 

Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur  

les chantiers pendant les travaux de remplacement de supports Orange France, il y a lieu 
de réglementer la circulation sur la RD 28D selon les dispositions suivantes: 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 28D du PR 1+435 au PR 1+535, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable 1 jour dans la période du 28 août au 04 septembre 
2017, comme précisée dans la demande. 

L’Entreprise Gatel et ses sous-traitants, les Services de Secours, le Service technique de la 
commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie Nationale ne sont pas 
assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné.  

L'alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 en phase 
travaux. 

Le double sens de circulation sera rétabli, chaque soir, chaque fin de semaine, en période hors 
chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50. Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera fournie, 
mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise au : 

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 
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Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Velanne  pour information 

ANNEXES 

Fiches CF23,  CF.24 ,  de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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BODI N°328 d’août  2017 766 

Réglementation de la circulation sur la RD 49 du PR 11+250 au PR 11+325, 
sur le territoire de la Commune de Saint Aupre hors agglomération 
Arrêté n°2017-7245 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 02 avril 26 février 2016 portant délégation de 

signature, (au territoire si pas déviation sur plusieurs territoires ) 
Vu  la demande en date du 21 août  2017, de l’entreprise Bouygues Energie et Services, 

demeurant, Rue de la Cuche, 38113 Veurey Voroize, agissant pour le compte de Enédis. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur les 

chantiers et des agents du Département pendant la réalisation des travaux de 
raccordement au réseau Enédis, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 49, du 
PR 11+250 au PR 11+325,  selon les dispositions suivantes  

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur RD 49 du PR 11+250 au PR 11+325, cette 
règlementation sera applicable du 30 août au 08 septembre 2017, comme précisée dans la 
demande. 

L’entreprise Bouygues Energie Services et ses sous-traitants, les Services de Secours, le 
Service technique de la commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie 
Nationale ne sont pas assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné. L'alternat sera 
réglé manuellement par piquets K10 ou par feux tricolores en phase travaux. 

Le double sens de circulation sera rétabli, éventuellement sur voies réduites chaque soir, 
chaque fin de semaine, en période hors chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera fournie, 
mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Conseil général de l’Isère . 
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Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Préfet  

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Saint Aupre  pour information 

ANNEXES 

Fiches  cf. 23 /24. de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 28 du PR 25+780 au PR 25+850, 
sur le territoire de la Commune de Miribel Les Echelles hors 
agglomération 
Arrêté n°2017-7306 du 28/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 02 avril 26 février 2016 portant délégation de 

signature, (au territoire si pas déviation sur plusieurs territoires ) 
Vu la demande en date du 03 août  2017 par laquelle l’Entreprise Enes Façades et  
Constructions, demeurant, 1 Rue Madame de Sévigné, 38500 Voiron, agissant pour le  
compte de Monsieur Jérôme Berthet, demeurant 36 chemin du Babolin 38380 Miribel  
les Echelles. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur les 

chantiers et des agents du Département pendant la réalisation des travaux de ravalement de 
façades, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 28, du PR 25+780 au PR 25+850,  
selon les dispositions suivantes  

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur RD 28 du PR 25+780 au PR 25+850, 
cette règlementation sera applicable 6 jours dans la période  du 05 au 30 septembre 2017, 
comme précisée dans la demande. 

L’entreprise Enes Façades et ses sous-traitants, les Services de Secours, le Service 
technique de la commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie 
Nationale ne sont pas assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné. L'alternat sera 
réglé par feux tricolores en phase travaux. 

Le double sens de circulation sera rétabli en fin de chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera 
fournie, mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation 
des travaux. 



 

 

BODI N°328 d’août  2017 770 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Conseil général de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Préfet 

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Miribel Les Echelles  pour information 

ANNEXES 

Fiche  cf. 24. de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 49 du PR 2+117 au PR 2+145, 
RD 49C du PR 0+000 au PR 0+085, situées sur le territoire de la Commune 
de Saint Nicolas de Macherin hors agglomération. 
Arrêté n°2017-7330 du 28/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 

territoire si pas déviation sur plusieurs territoires). 
Vu la demande en date du 21 août  2017 de l’entreprise Gatel, demeurant ZA La Sage 

73330, Domessin, agissant pour le compte de Orange France. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur  
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les chantiers pendant les travaux de remplacement d’un poteau, d’un câble aérien 
Orange France, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 49, sur la RD 49C selon 
les dispositions suivantes: 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 49 du PR 2+117 au PR 2+145, sur 
la RD 49C du PR 0+000 au PR 0+085, dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable 2 jours dans la période du 11 au 29 septembre 2017, 
comme précisée dans la demande. 

L’Entreprise Gatel et ses sous-traitants, les Services de Secours, le Service technique de la 
commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie Nationale ne sont pas 
assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné.  
L'alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 en phase 
travaux. 
Le double sens de circulation sera rétabli, chaque soir, chaque fin de semaine, en période hors 
chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50. Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera 
fournie, mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation 
des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Saint Nicolas de Macherin  pour information 
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ANNEXES 

Fiches CF23,  CF.24 ,  de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 520B du PR 6+700 au PR 
6+735, lieu-dit « le Trou de l’Ane » sur le territoire de la Commune de Saint 
Pierre de Chartreuse, hors agglomération. 
Arrêté n° 2017-7418 du 29/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

de signature ; 
Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, 
 et notamment ses articles 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35 ; 
Vu l'arrêté du Président du Département n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation 
 de signature; 
Vu la demande en date du 21 aout 2017 de l’entreprise TP2000, demeurant Chemin de la 

Vierge, 26300 Rochegude, agissant pour le compte du Département de l’Isère, Territoire 
Voironnais Chartreuse, Service aménagement. 

Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur le 
chantier et des agents du Département, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 
520B selon les dispositions suivantes: 

Sur proposition du Directeur général des services du Département de l’Isère, 

Arrête : 

Article 1 : 

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 520B du PR 6+700 au PR 6+735, 
lieu-dit « Le Trou de l’Ane » sur le territoire de la commune de Saint Pierre de Chartreuse, dans 
les conditions définies ci-après lors des travaux de réfection du « Pont du Trou de l’Ane ». 

Lundi 4 septembre 2017 à 8h30 au vendredi 06 octobre 2017 inclus : 

Coupure totale de circulation 24 h sur 24 et 7 jours sur 7. 

Déviation par RD 512 ( Col du Cucheron), 520C puis 520, pour la liaison entre Saint Pierre de 
Chartreuse et Saint Laurent du Pont. 

L’accès au Musée de la Correrie et au Monastère de la Grande Chartreuse sera maintenue 
uniquement depuis le hameau de la « Diat » à Saint Pierre de Chartreuse via la RD520B. 

Rétablissement en fin de chantier uniquement. 

Pendant les périodes de coupure, seul l’accès aux services de secours au site du « Trou de 
l’Ane » sera autorisée depuis Saint Laurent du Pont via la RD 520B. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 
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L‘entreprise TP2000, et ses sous-traitants, les Services de Secours, les services techniques 
du Département de l’Isère et la Gendarmerie Nationale ne sont pas assujettis à cette 
règlementation pour l’accès au chantier de sécurisation du « Trou de l’Ane ». 

Article 2 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier et le balisage de l’itinéraire de 
déviation sera fournie, mise en place, remplacée et entretenue par le Département de 
l’Isère, Territoire Voironnais Chartreuse, Service Aménagement y compris la dépose du 
balisage lors à l’issue de la période de coupure totale. 

L’entreprise TP2000 assurera la gestion de la fermeture physique des accès aux 
extrémités aval et amont de la zone de travaux, ainsi que la surveillance par vigie durant 
les périodes de coupure de circulation. 

Article 3 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 4 : 

Le Directeur général des services du Département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise GTS, responsable des travaux, 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

Les Communes de Saint Laurent du Pont et Saint Pierre de Chartreuse  pour information 

ANNEXES 

Fiche CF.23 ,  de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 1085 du PR 44+890 au PR 
45+800 sur le territoire de la Commune de Moirans hors agglomération. 
Arrêté n°2017-7428 du 31/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et  
autoroutes ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 portant 

inscription de la RD 1085 dans la nomenclature des voies à grande circulation  
Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 

notamment ses articles 16.1 à 16.5, 17.2.3, 17.2.4, 25, 28 à 35 ; 
Vu l'arrêté du Président du Département n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation 
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de signature ; 
Vu la demande en date du 25 août 2017, par laquelle l’Entreprise Constructel 
Télécommunications, demeurant, 19 Grand Chemin, 38590 Brézins, agissant pour le 

compte de Orange France. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur les 

chantiers et des agents du Département pendant la réalisation des travaux de 
renforcement au réseau Orange France, il y a lieu de réglementer la circulation sur la 
RD 1085 selon les  dispositions suivantes  

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 1085 du PR 44+890 au PR 45+800, 
dans les conditions définies ci-après.  

Cette règlementation sera applicable du 04 au 15 septembre 2017, comme précisée dans la 
demande. 

L’entreprise Constructel Télécommunications et ses sous-traitants, les Services de Secours, le 
Service technique de la commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie 
Nationale ne sont pas assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné.  

L'alternat sera réglé par feux tricolores en phase travaux de 9h00 à 16h00, en dehors de ce 
créneau horaire l’alternat sera réglé manuellement par piquets K10. 

Le double sens de circulation sera rétabli, éventuellement sur voies réduites chaque soir, 
chaque fin de semaine, en période hors chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Limitation de vitesse à 30 Km/h, sur la section limitée à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera 
fournie, mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation 
des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 
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Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Préfet  

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune  de Moirans,  pour information 

ANNEXES 

Fiches CF.23, 24 de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 121 du PR 3+320 au PR 3+580 
sur le territoire de la Commune de Moirans hors agglomération. 
Arrêté n°2017-7429 du 29/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 

territoire si pas déviation sur plusieurs territoires ) 
Vu la demande en date du 25 août 2017, par laquelle l’Entreprise Constructel 
Télécommunications, demeurant, 19 Grand Chemin, 38590 Brézins, agissant pour le 

compte de Orange France. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur les 

chantiers et des agents du Département pendant la réalisation des travaux de 
renforcement au réseau Orange France, il y a lieu de réglementer la circulation sur la 
RD 121 selon les  dispositions suivantes  

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 121 du PR 3+320 au PR 3+580, 
dans les conditions définies ci-après.  

Cette règlementation sera applicable du 04 au 15 septembre 2017, comme précisée dans la 
demande. 

L’entreprise Constructel Télécommunications et ses sous-traitants, les Services de Secours, le 
Service technique de la commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie 
Nationale ne sont pas assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné.  
L'alternat sera réglé manuellement par piquets K10 ou par feux tricolores en phase 
travaux. 
Le double sens de circulation sera rétabli, éventuellement sur voies réduites chaque soir, 
chaque fin de semaine, en période hors chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Limitation de vitesse à 30 Km/h, sur la section limitée à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 
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Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera 
fournie, mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation 
des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Préfet  

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune  de Moirans,  pour information 

ANNEXES 

Fiches CF.23, 24 de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 128 du PR 8+380 au PR 9+130, 
située sur le territoire de la Commune de Coublevie hors agglomération. 
Arrêté n°2017-7440 du 29/08/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 

territoire si pas déviation sur plusieurs territoires). 
Vu la demande en date du 25 août  2017 de l’entreprise Gatel, demeurant ZA La Sage 

73330, Domessin, agissant pour le compte de Orange France. 
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur  
les chantiers pendant les travaux de remplacement d’un câble aérien, il y a lieu de 

réglementer la circulation sur la RD 128 selon les dispositions suivantes: 
Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 128 du PR 8+380 au PR 9+130 dans 
les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 11 au 18 septembre 2017, comme précisée dans la 
demande. 

L’Entreprise Gatel et ses sous-traitants, les Services de Secours, le Service technique de la 
commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie Nationale ne sont pas 
assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné.  

L'alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 en phase travaux. 

Le double sens de circulation sera rétabli, chaque soir, chaque fin de semaine, en période hors 
chantier. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50. Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 
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Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera 
fournie, mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation 
des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Coublevie  pour information 

ANNEXES 

Fiches CF23,  CF.24 ,  de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 519A du PR 0+160 au PR 0+340 
située sur le territoire de la Commune de Beaucroissant hors 
agglomération. 
Arrêté n°2017-7517 du 01/09/2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411- 
21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 

territoire si pas déviation sur plusieurs territoires). 
Vu la demande en date du 28 août 2017, de l’entreprise Charvet, demeurant 190,  
CD51, 38690 Bizonnes, agissant pour le compte la Commune de Beaucroissant, 
demeurant, 120 Rue Louis Durand, 38140 Beaucroissant,  
Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur  
les chantiers pendant la réalisation des travaux d’extension du réseau d’adduction  
d’eau potable, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 519A, selon les  
dispositions suivantes. 
Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 519A du PR 0+160 au PR 0+340, 
dans les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 04 au 09 septembre 2017, comme précisée dans la 
demande. 

L’entreprise Charvet et ses sous-traitants, les Services de Secours, le Service technique de la 
commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie Nationale ne sont pas 
assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné.  
L'alternat sera réglé par feux tricolore, ou manuellement par piquets K10 en phase 
travaux. 
Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 70 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (verticale) sera fournie, mise en place, 
remplacée et entretenue par l’entreprise Charvet. 
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Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de 
l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère, 

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie 
sera transmise au : 

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Beaucroissant pour information 

ANNEXES 

Fiches CF.23, CF.24,  de signalisation temporaire 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code général des impôts et du 
décret n°2011-1202 du 28 septembre 2011. 
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Réglementation de la circulation sur la RD 50 du PR 4+190 au  PR 5+730, 
sur le territoire de la Commune de Saint Blaise du Buis hors 
agglomération. 
Arrêté n° 2017-7521 du 31 août 2017 
LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE L’ISERE 
Vu le code de la route, et notamment les articles L 411-1, R. 411-5, R.411-8 et R.411-21-1 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.3221-4 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie : 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992; 

Vu l’arrêté n°2015-256 du 04 février 2015 portant règlement de voirie départemental ; 
Vu l'arrêté départemental n°2016-952 du 26 février 2016 portant délégation de signature, (au 

territoire si pas déviation sur plusieurs territoires ). 
Vu la demande en date du  30 août 2017 de l’entreprise Siorat Isère, demeurant 498 Avenue du 

Peuras, 38210 Tullins, agissant pour le compte du Conseil Départemental de l’Isère, Direction 
de l’Aménagement Numérique, demeurant 7 Rue Fantin Latour,BP-1096, 38000 Grenoble.  

Considérant que afin d’assurer la sécurité des usagers, des personnels travaillant sur les 
chantiers et des agents du Département pendant la réalisation des travaux de réfection de 
tranchées, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 50 selon les dispositions suivantes 
: 

Sur proposition du Directeur général des services, 

Arrête : 

Article 1 :  

La circulation sera temporairement règlementée sur la RD 50 du PR 4+190 au PR 5+730,  dans 
les conditions définies ci-après. 

Cette règlementation sera applicable du 01 au 10 septembre, comme précisée dans la 
demande. 

L’entreprise Siorat Isère et ses sous-traitants, les Services de Secours, le Service technique de 
la commune, les services techniques du Département et la Gendarmerie Nationale ne sont pas 
assujettis à cette règlementation pour l’accès au chantier. 

Article 2 :  

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique à sens alterné. 

L'alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 en phase travaux. 

Les restrictions complémentaires suivantes seront instituées au droit du chantier : 

Limitation de vitesse à 50 Km/h  

Interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation 

Défense de stationner 

Article 3 :  

La signalisation règlementaire temporaire de chantier (horizontale et verticale) sera fournie, 
mise en place, remplacée et entretenue par l’entreprise chargée de la réalisation des travaux. 

Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de l’Isère . 
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Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication précitée 
et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article précédent.  

Article 5 : 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Colonel ou Lieutenant – Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Isère,

L’entreprise responsable des travaux, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont copie sera 
transmise au : 

Préfet 

Maire 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution 

Le Territoire de Voironnais Chartreuse Service Aménagement pour attribution 

La Commune de Saint  Blaise du Buis pour information 

ANNEXES 

Fiches  cf.23, cf.24, de signalisation temporaire 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale de Voironnais Chartreuse ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

Il est précisé que sous peine d’irrecevabilité, tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné soit de la 
justification du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement d’une somme de 35 € au titre de la 
contribution à l’aide juridique, conformément aux dispositions de l’article 1635 bis Q du code. 

** 
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DIRECTION ISERE RHODANIENNE 
SERVICE AMENAGEMENT 
Concernant la R.D 51  au P.R 61+314 AU 61+348 sur le territoire de la 
commune d’  Agnin 
Arrêté n° 2017-7236 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la demande en date du 22/08/2017 par laquelle Mr Guerry.p CCPR rue du 19 mars 1962 

38556 St Maurice l’Exil cedex 
Demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation 

d’un plateau 
Route Départementale 51 située en agglomération, commune d’ Agnin 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté n° 2010-556 du 26 février 2010 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25.1.1, 25.3, 29, 30.1, 31, 33, 35 et 39 ; 

Vu  l'arrêté du Président du Département n° 2016- 5834 du 28/07/2016 portant délégation de 
signature ; 

Vu l'avis favorable de la Mairie d’Agnin 

Arrête : 

Article 1 - Autorisation 

Le bénéficiaire (1) de la présente autorisation, CCPR, est autorisé à occuper le domaine public 
routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un plateau 

À charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître

d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux. 

Article 2 - Caractéristiques et étendue de l’aménagement 

L’aménagement consiste à l’implantation d’un plateau surélevé 

Sur la route du Pilat et l’intersection impasse du vieux pont et impasse des gouttes RD51 
entrée ouest.  

Article 3 - Maîtrise d’ouvrage – financement du projet 

CCPR assure l’intégralité de la maîtrise d’ouvrage du présent projet. Elle assure la totalité du 
financement du projet.  

Article 4 –remise de l’ouvrage 

CCPR  MAITRE D’OUVRAGE remettra l’aménagement réalisé à la commune d’Agnin par un 
PV de remise d’ouvrage. La commune d’Agnin deviendra alors le bénéficiaire de la permission 
de voirie  (Arrêté n° 2017-7236). 
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Article 5 - Prescriptions techniques particulières 

Les ouvrages réalisés seront implantés conformément au plan des projets annexés à la 
présente autorisation. 

Au cours de la réalisation du projet, toutes modifications d’implantation devront impérativement 
faire l’objet d’une nouvelle approbation par le gestionnaire de la voirie. 

Article 6 - Sécurité et signalisation de chantier 

Le bénéficiaire devra prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, 
toutes les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la 
sécurité de la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, 
déviations, etc…). 

Ces mesures seront conformes aux : 

 textes réglementaires en vigueur et notamment au code de la route et à l’arrêté du 24
novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de
l'instruction interministérielle modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ;

 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente
autorisation.

Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 

Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 

La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier seront assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 

Article 7 - Gêne à l’usager et aux riverains 

Le bénéficiaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il devra s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

Il devra également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

Article 8 - Période des travaux – contrôle de conformité 

Le bénéficiaire (ou l’entreprise intervenant pour son compte) devra informer une (1) semaine au 
moins avant la date définitive d’ouverture du chantier. 

Une fois les travaux terminés et avant la réception des travaux, le bénéficiaire adressera 
au gestionnaire de la voirie (la maison du département de l’Isère service aménagement) 
un courrier de fin de travaux.  

Le gestionnaire vérifiera alors la conformité de l’implantation des ouvrages par rapport 
aux prescriptions techniques figurant dans la présente autorisation. 

A l’issue de cette vérification de conformité, le gestionnaire de la voirie disposera d’un (1) mois 
pour rendre ses observations au bénéficiaire. Il précisera simultanément le délai dont dispose le 
bénéficiaire pour opérer les modifications de mise en conformité. Dans le cas où l'implantation 
du plateau surélevé ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette 
intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes ou par la suspension du versement des subventions attribuées 
dans le cadre du projet le cas échéant. 
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Article 9 - Entretien et exploitation des ouvrages 

Les ouvrages établis dans l'emprise du domaine public routier départemental devront être 
maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la présente 
autorisation. 

En application des dispositions de l’article 39 du règlement de voirie départemental, le 
bénéficiaire devra entretenir les ouvrages réalisés, à charge pour lui de solliciter l'autorisation 
de la part du gestionnaire de la voirie. 

Article 10 - Déplacement des ouvrages 

Le bénéficiaire sera tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 

Article 11 - Responsabilités 

Le bénéficiaire sera responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter pour les 
usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses ouvrages et installations.  

Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier 

Les droits des tiers sont, et demeurent expressément réservés. 

Article 12 – Redevance 

Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 

Article 13 - Validité et renouvellement de l'autorisation 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable : Pour tout motif dument justifié, le gestionnaire peut donc la révoquer par la prise 
d’un arrêté annulant le présent. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état 
primitif dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation. Passé 
ce délai, en cas d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai de un (1) an à compter de sa signature. 

Le non-respect de l’obligation de maintenance en bon état d'entretien et de conformité aux 
conditions fixées dans la présente autorisation entraîne sa révocation, sans préjudice des 
poursuites judiciaires qui pourraient être engagées contre l'occupant et des mesures qui 
pourraient être prises pour la suppression des ouvrages.  

L’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet de la 
présente autorisation est autorisée pour une durée de 15 ans. La durée court à compter de la 
date de réception du courrier informant le gestionnaire de la voirie de la fin des travaux ou de 
celle de la levée des réserves que ce dernier aura émis le cas échéant.  
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la 
durée. 

DIFFUSIONS 

Le bénéficiaire pour attribution (original) 

Le pétitionnaire pour information (copie) 

Le Territoire de la Direction Isère Rhodanienne Service Aménagement pour attribution 
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La commune de AGNIN pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 

ANNEXES 

Plans, schémas et profils éventuels (annotés si besoin) 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale Isère Rhodanienne  ci-dessus désignée. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 

** 
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	Arrêté n  2017-6129 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien paramédical classe supérieure
	Arrêté n  2017-6130 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  médecin de 1ère classe
	Arrêté n  2017-6131 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  médecin hors classe
	Arrêté n  2017-6132 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  psychologue hors classe
	Arrêté n  2017-6133 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade  d’infirmier en soins généraux classe supérieure
	Arrêté n  2017-6134 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’infirmier en soins généraux hors classe
	Arrêté n  2017-6135 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  puéricultrice classe supérieure
	Arrêté n  2017-6136 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de puéricultrice hors classe
	Arrêté n  2017-6137 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant socio-éducatif principal
	Arrêté n  2017-6138 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller supérieur socio-éducatif
	Arrêté n  2017-6139 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien principal 2ème classe
	Arrêté n  2017-6140 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de  technicien principal 1ère classe
	Arrêté n  2017-6141 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors classe
	Arrêté n  2017-6152 du 27/07/2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade de bibliothécaire principal
	Arrêté n  2017-6153 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal de conservation du patrimoine
	Arrêté n  2017-6154 du 27/07/2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif principal 1ère classe
	Arrêté n  2017-6155 du 27 juillet 2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au graded’adjoint du patrimoine principal 2ème classe
	Arrêté n  2017-6156 du 27/07/2017

	Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint du patrimoine principal 1ère classe
	Arrêté n  2017-6157 du 27/07/2017



	Direction du Développement
	Composition du comité de direction de l’EPIC Isère Tourisme
	Arrêté n  2017–6878 du 16/08/2017
	Dépôt en Préfecture le 24 août 2017



	Direction Territoire Porte des Alpes
	Service Aménagement
	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 19 du P.R. 4+407 au P.R. 4+518sur le territoire de la commune de Saint Chef
	Arrêté n  2017-6530 du 04/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 53 du P.R. 8+000 au P.R.9+282 sur le territoire de la commune de Saint Georges d’Esperanche
	Arrêté n  2017-6602 du 03/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 53 entre les P.R. 8+000 et  9+282  sur le territoire de la commune de Saint Georges d’Esperanche hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6603 du 03/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D. 1006 classée à grande circulation entre les P.R. 8+108 et  9+920 sur le territoire des communes de Villefontaine et Vaulx Milieu hors agglomération
	Arrêté n  2017-6615  du 04/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 124 entre les P.R. 18+000 et  18+382 sur le territoire de la commune de Saint Quentin Fallavier et de la commune de La Verpilliere hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6624. 04/08/2017

	Autorisation de voirie portant permis de stationnement concernant la R.D. 124 du P.R. 18+000 au P.R. 18+832 sur le territoire de la commune de Saint Quentin Fallavier
	Arrêté n   2017-6673 du 04/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirieconcernant sur la RD 53 du PR 4+800 au PR 4+850 sur le territoire de la commune de Valencin
	Arrêté n  2017-6676. 04/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 53 entre les P.R. 4+800 et  4+850 sur le territoire de la commune de Valencin hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6677 du 03/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant  la R.D. 56 du P.R. 8+502 au P.R. 8+511sur le territoire de la commune de Chatonnay
	Arrêté n  2017-6679 du 24 août 2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D 54 du P.R. 16+106 au  16+154  la R.D 522 du P.R. 26+842 au  27+068 sur le territoire de la commune de Salagnon et de la commune de Saint-Chef
	Arrêté n  2017-6696 du 04/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie
	)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 54 entre les P.R. 16+106 et  16+154 sur la R.D 522 entre les P.R. 26+842 et  27+068 sur le territoire de la commune de Salagnon et la commune de Saint-Chef hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6699 03/08/2017

	Autorisation de voirie portant permis de stationnement concernant la R.D. 124 du P.R. 18+000 au P.R. 18+832 sur le territoire de la commune de Saint Quentin Fallavier
	Arrêté n   2017-6747 du 04/08/2017


	si point de vente temporaire (cf article 17.1.5 du RV) :
	si clôture de chantier (cf article 17.1.3 du RV) :
	Réglementation de la circulation sur la R.D 522entre les P.R. 21+900 et  22+000 sur le territoire de la commune de Saint Savin hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6784 du 03/08/2017

	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 18f au P.R. 4+622 sur le territoire de la commune de Venerieu
	Arrêté n  2017-6790 du 03/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 313 du P.R. 4+631 au P.R. 4+782 sur le territoire de la commune de Villefontaine
	Arrêté n  2017-6796 du 03/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 53 au P.R. 1+755 surle territoire de la commune de Valencin
	Arrêté n  2017-6799 du 04/08/2017

	Aautorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 76A du P.R. 0+044 au P.R. 0+220 sur le territoire de la commune de Saint Quentin Fallavier
	Arrêté n  2017-6814 03/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 502 du P.R. 23+661 au P.R. 23+703 sur le territoire de la commune de Saint Jean de Bournay
	Arrêté n  2017-6818 du 04/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 54b du PR 8+730  au PR 8+750 sur le territoire de la commune de Ruy Montceau
	Arrêté n  2017-6859.du 04/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 124 du P.R. 11+090 au P.R. 11+100 sur le territoire de la commune de Bonnefamille
	Arrêté n  2017-6861 du 04/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 41F entre les P.R. 5+104 et  5+146 sur le territoire de la commune de Saint Jean de Bournay hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7156 du 30/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 53 du PR 0+900 au PR 0+950sur le territoire de la commune de Valencin
	Arrêté n  2017-7158 du 24 août 2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 53 du PR 1+700 au PR 1+715sur le territoire de la commune de Valencin
	Arrêté n  2017-7160 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirieconcernant la R.D. 23 au P.R. 5+550 sur le territoire de la commune de Chezeneuve
	Arrêté n  2017-7162 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D. 76 entre les P.R. 0+732 et  1+470 sur le territoire de la commune de Saint Quentin Fallavier hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7168 du 24/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 54 du P.R. 19+750 au P.R. 19+760sur le territoire de la commune de TREPT
	Arrêté n  2017-7169 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 54 du P.R. 19+040 au P.R. 19+070sur le territoire de la commune de Trept
	Arrêté n  2017-7172 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 54 du P.R. 14+650 au P.R. 14+700sur le territoire de la commune de Saint Chef
	Arrêté n  2017-7173 du 28/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 522 au P.R. 18+000sur le territoire de la commune de Bourgoin Jallieu
	Arrêté n  2017-7238 du 28/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 522 entre les P.R. 17+700 et  18+100  et sur la rd 208 entre les P.R. 3+500 et 3+800 sur le territoire de la commune de Bourgoin Jallieu hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7240 du 24 Août 2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 522 entre les P.R. 26+914 et  27+049 sur le territoire des communes de Saint Chef et Salagnon  hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7243 du 24/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant sur la RD 522 du PR 14+557 au PR 14+654sur le territoire de la commune de Maubec
	Arrêté n  2017-7276 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 53bentre les P.R. 1+000 et  1+100 sur le territoire de la commune de Charantonnay hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7278 du 24/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 75 entre les P.R. 14+450 et  14+510, sur la R.D. 36 entre les PR 19+100 et 19+300 et sur la RD 53 entre les PR 7+158 et 7+310 sur le territoire de la commune de Saint George d’Esperanche hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7280 du 28/08/2017

	Réglementation de la circulation  sur les RD suivantes : R.D.311 entre les P.R. 2+167 et  3+000 sur le territoire de la commune de SAINT QUENTIN FALLAVIER hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7281 du 24/08/2017

	Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains sur la RD1085 du PR 2+300 au PR 2+400 Commune de Nivolas-Vermelle hors agglomération
	Arrêté n  2017-7282 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie).
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D. 1085 classée à grande circulationentre les P.R. 2+300 et  2+400 sur le territoire de la commune de Nivolas-Vermelle hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7283 du 24/08/2017

	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 313 du P.R. 3+100 au P.R. 3+115sur le territoire de la commune de Villefontaine
	Arrêté n  2017-7284 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 143c entre les P.R. 0+500 et  1+574 sur le territoire de la commune de SAINT SAVIN hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7285 du 28/28/2017

	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D.  312 au P.R. 2+947 sur le territoire de la commune de Bourgoin Jallieu
	Arrêté n  2017-7287 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 53 entre les PR 1+700 au PR 1+800 sur le territoire de la commune de Valencin hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7289 du 24 Août 2017

	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la R.D. 56c du P.R. 0+090 au P.R. 0+110 sur le territoire de la commune de Sainte Anne sur Gervonde
	Arrêté n  2017-7291 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D.208 entre les P.R. 3+598 et  4+088 sur le territoire de la commune de Bourgoin Jallieu hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7292 du 24 Août 2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 1006 entre les P.R. 10+435 et P.R 10+700sur le territoire de la commune de Vaulx-Milieu
	Arrêté n  2017-7294 du 24/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D. 1006 classée à grande circulation entre les P.R. 14+600 et  14+650 sur le territoire de la commune de Bourgoin jallieu hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7310 du 24/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 23c entre les P.R. 0+450 et  0+550  sur le territoire de la commune de Saint Agnin sur Bion hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7316 du 24/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D. 53dentre les P.R. 1+000 et  1+148 sur le territoire de la commune de Grenay hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7338 du 28 Août 2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 518 au P.R.1+822 sur le territoire de la commune de Heyrieux
	Arrêté n  2017-7339 du 30/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains sur la RD 53 du PR 3+300 au PR 3+310. Commune de Valencin en agglomération
	Arrêté n  2017-7402 du 30/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie).
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)




	Direction Sud-Grésivaudan
	Service Aménagement
	Réglementation de la circulation sur la R.D. 1532 du P.R. 0+050 à 0+200 sur le territoire de la commune de Saint Just de Claix hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7026 du 10/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D. 27 du P.R. 9+960 au P.R. 9+850 et sur la R.D. 27 B du P.R. 0+000 au P.R. 1+000 sur le territoire de la commune de Saint Antoine l’Abbaye hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7133 du 23/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 48A entre les P.R. 0 et 0+480 et sur la R.D. 201B entre les P.R. 2 et 2+300 sur le territoire de la commune de Poliénas en et hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7233 du 28/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 31 entre les P.R. 2+100 et  2+300 sur le territoire de la commune de Saint Pierre de Cherennes hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7326 du 29/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 292 entre les P.R. 4+900 et  5+200 sur le territoire de la commune de Choranche hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7327 du 29/08/2017



	Direction du Haut Rhône dauphinois
	Service Aménagement
	Réglementation de la circulation sur la RD 54 entre le PR 23+220 et le PR 24+450 sur le territoire de la commune de Siccieu-Saint julien et Carizieu hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6584 du 03/08/2017

	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 52D au  PR 2+040 sur le territoire de la commune de Porcieu-Amblagnieu
	Arrêté n  2017- 6738 du 7 août 2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains sur la RD 52D au PR 2+530 Commune de Porcieu-Amblagnieu en  agglomération
	Arrêté n  2017- 6780 du 03/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie).
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la RD 40D entre le 5+000 et le PR 5+400 sur le territoire de la commune de Le Bouchage hors agglomération.
	Arrêté n  2017- 6786 du 03/08/2017

	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 517 au PR 36+075 sur le territoire de la commune de Morestel
	Arrêté n  2017-7005 du 8 août 2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la RD 517 entre le PR 4+1380 et le PR 5+181 sur le territoire de la commune de Charvieu-Chavagneux hors agglomération.
	Arrêté n  2017- 7006 du 8 août 2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 18D au PR 0+900sur le territoire de la commune de Saint Romain de Jalionas
	Arrêté n  2017-7126 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains sur la RD 140 au PR 6+300Commune de Siccieu-St Julien et Carizieu en  agglomération
	Arrêté n  2017- 7128 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie).
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 24 au PR 1+220 sur le territoire de la commune de Villemoirieu
	Arrêté n  2017-7153 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 52 au PR 16+060 sur le territoire de la commune Charette
	Arrêté n  2017-7155 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 517 au PR 29+920 sur le territoire de la commune de Sermérieu et Arandon-Passins
	Arrêté n  2017-7157 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 65E au PR 4+580 sur le territoire de la commune de Hieres sur Amby
	Arrêté n  2017-7159 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 52A au PR 5+595sur le territoire de la commune Hieres sur Amby
	Arrêté n  2017-7161 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 517  au PR 8+180 sur le territoire de la commune de Tignieu-Jameyzieu
	Arrêté n  2017-7167 du 21/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 24A au PR 0+700 sur le territoire de la commune de Charvieu-Chavagneux
	Arrêté n  2017-7219 du 25/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains sur la RD 52 au PR 13+500 Commune de Charette hors agglomération
	Arrêté n  2017- 7301 du 25 Août 2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie).
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la RD 55 au PR 3+360sur le territoire de la commune de Chavanoz
	Arrêté n  2017-7304 du 25/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la RD 52 entre le PR 13+300 et le PR 13+700 sur le territoire de la commune de Charrette hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7315 du 25/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D 52A PR 6+140 sur le territoire de la commune de Hières sur Amby
	Arrêté n  2017-7337 du 25/08/2017
	Le bénéficiaire (ou l’entreprise intervenant pour son compte) devra informer une (1) semaine au moins avant la date définitive d’ouverture du chantier.


	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 18D au PR 0+890 sur le territoire de la commune de Saint Romain de Jalionas
	Arrêté n  2017-7444 du 30/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la RD18D entre le PR 0+700 et le PR 0+950 sur le territoire de la commune de Saint Romain de jalionas hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7449 du 30 Août 2017

	Autorisation de voirie portant accord technique concernant la RD 140F au PR 0+155 sur le territoire de la commune de Courtenay
	Arrêté n  2017-7557 du 31 Août 2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)




	Direction Isère Rhodanienne
	Service aménagement
	Réglementation de la circulation sur la R.D 41J classée à grande circulation entre les P.R0+000 et  0+650 dans le sens décroissant Grenoble Vienne, sur le territoire de commune de VIENNE hors agglomération.
	Arrêté n  2017-5660 du 30/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 4 entre les P.R 11+109 AU 12+445 sur le territoire de la commune de Reventin-Vaugris  hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7255 du 24/08/2017

	Autorisation de voirie portant permission de voirie concernant la R.D. 134 au P.R. 1+760sur le territoire de la commune de Roussillon
	Arrêté n  2017-7313 du 25/08/2017

	Arrête :
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Positionnement des tranchées (cf article 17.2.3.2 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)

	Autorisation d’entreprendre des travaux sur réseaux existants souterrains sur la RD134 PR 3+940 Commune  de Roussillon , en agglomération
	Arrêté n  2017-7324 du 25/08/2017
	Typologie des tranchées (cf article 17.2.3.1 du règlement de voirie)
	Profondeur d’enfouissement des réseaux et remblayage des tranchées (cf articles 17.2.3.3, 17.2.3.7 et 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Condition d’ouverture des tranchées sous chaussée (cf article 17.2.3.6 du règlement de voirie)
	Qualité de compactage (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie)
	Obligation de résultat pour le remblayage de tranchée (cf article 17.2.3.7 du règlement de voirie).
	Modalité d’exécution des travaux (cf article 17.2.3.9 du règlement de voirie)
	Situation des ouvrages de visite ou de contrôles (cf article 17.2.3.10 du règlement de voirie)
	Réfection des couches de chaussée (cf article 17.2.3.11 du règlement de voirie)
	Contrôles de la conformité des travaux de tranchées (cf article 17.2.3.12 du règlement de voirie)


	Réglementation de la circulation sur la R.D 123 PR : 1+740 au 2+156  sur de la commune de Villette de Vienne hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7541 du 31/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 4 PR : 5+740 au 6+000 sur de la commune de Seyssuel hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7548 du 31/08/2017



	Direction Vercors
	Service Aménagement
	Réglementation de la circulation sur la R.D 531 entre les P.R. 41+700 et  43+640 sur les territoires des communes de Lans en Vercors et Engins hors agglomération.
	Arrêté n  2017- 7014 du 9 Août 2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 531entre les P.R. 47+200 et  47+250 sur le territoire de la commune d’Engins hors agglomération.
	Arrêté n  2017–7108 du 16/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 531 entre les P.R. 47+200 et  47+250 sur le territoire de la  commune d’Engins hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7111 du 16 Août 2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 531 entre les P.R. 41+700 et 43+640 sur les territoires des communes de Lans-en-Vercors et Engins hors agglomération.
	Arrêté n 2017-7300 du 24 Aout 2017



	Direction Territoriale du Trièves
	Service Aménagement
	Réglementation de la circulation sur la R.D 216 entre les P.R. 4+060 et  4+160 sur le territoire de la commune de Prébois hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6690 du 01/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 254entre les P.R. 1+200 et  3+100 sur le territoire de la commune de Mens hors agglomération.
	Arrêté n  2017-6853 du 04/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 8A entre les P.R. 1+890 et  2+310 sur le territoire de la commune de Saint Guillaume hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7024 du 11/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 216entre les P.R. 4+760 et  4+790 sur le territoire de la commune de Prébois hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7403 du 29/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la R.D 66 entre les P.R. 28+620 et  28+650 sur le territoire de la commune de Prébois hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7404 du 30 août 2017



	Direction Voironnais Chartreuse
	Service Aménagement
	Réglementation de la circulation sur la RD 102 du PR 3+575 au PR 3+660, sur la RD 102A du PR 0+070 au PR0+165 sur le territoire de la Commune de Saint Christophe sur Guiers hors agglomération
	Arrêté n 2017-7206 du 23/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 128 du PR 4+000 au PR 4+070 sur le territoire de la Commune de Coublevie hors agglomération
	Arrêté n 2017-7217 du 23/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 28D du PR 1+435 au PR 1+535 située sur le territoire de la Commune de Velanne hors agglomération.
	Arrêté n 2017-7232 du 24/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 49 du PR 11+250 au PR 11+325, sur le territoire de la Commune de Saint Aupre hors agglomération
	Arrêté n 2017-7245 du 24/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 28 du PR 25+780 au PR 25+850, sur le territoire de la Commune de Miribel Les Echelles hors agglomération
	Arrêté n 2017-7306 du 28/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 49 du PR 2+117 au PR 2+145, RD 49C du PR 0+000 au PR 0+085, situées sur le territoire de la Commune de Saint Nicolas de Macherin hors agglomération.
	Arrêté n 2017-7330 du 28/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 520B du PR 6+700 au PR 6+735, lieu-dit « le Trou de l’Ane » sur le territoire de la Commune de Saint Pierre de Chartreuse, hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7418 du 29/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 1085 du PR 44+890 au PR 45+800 sur le territoire de la Commune de Moirans hors agglomération.
	Arrêté n 2017-7428 du 31/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 121 du PR 3+320 au PR 3+580 sur le territoire de la Commune de Moirans hors agglomération.
	Arrêté n 2017-7429 du 29/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 128 du PR 8+380 au PR 9+130, située sur le territoire de la Commune de Coublevie hors agglomération.
	Arrêté n 2017-7440 du 29/08/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 519A du PR 0+160 au PR 0+340 située sur le territoire de la Commune de Beaucroissant hors agglomération.
	Arrêté n 2017-7517 du 01/09/2017

	Réglementation de la circulation sur la RD 50 du PR 4+190 au  PR 5+730, sur le territoire de la Commune de Saint Blaise du Buis hors agglomération.
	Arrêté n  2017-7521 du 31 août 2017
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DIRECTION ISERE RHODANIENNE 
SERVICE AMENAGEMENT 
Concernant la R.D 51  au P.R 61+314 AU 61+348 sur le territoire de la 
commune d’  Agnin 
Arrêté n° 2017-7236 du 24/08/2017 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Vu la demande en date du 22/08/2017 par laquelle Mr Guerry.p CCPR rue du 19 mars 1962 


38556 St Maurice l’Exil cedex  
Demande l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental pour la réalisation  


d’un plateau 
Route Départementale 51 située en agglomération, commune d’ Agnin 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 


départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la 
loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n°2004-809 du 13 août 2004 sur les libertés et 
responsabilités locales ; 


Vu l’arrêté n° 2010-556 du 26 février 2010 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 16.1 à 16.5, 17.2.3, 25.1.1, 25.3, 29, 30.1, 31, 33, 35 et 39 ; 


Vu  l'arrêté du Président du Département n° 2016- 5834 du 28/07/2016 portant délégation de 
signature ; 


Vu l'avis favorable de la Mairie d’Agnin 


Arrête : 


Article 1 - Autorisation 


Le bénéficiaire (1) de la présente autorisation, CCPR, est autorisé à occuper le domaine public 
routier départemental et à exécuter les travaux relatifs à la création d’un plateau 


À charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants : 
(1) Le bénéficiaire est la personne physique ou morale à qui est délivrée la présente autorisation 
de voirie. Pour plus de clarté dans cet arrêté, il n’est pas utilisé le terme « maître  


d’ouvrage » car il se peut que le bénéficiaire ne soit pas le maître d’ouvrage des travaux.  


Article 2 - Caractéristiques et étendue de l’aménagement 


L’aménagement consiste à l’implantation d’un plateau surélevé  


Sur la route du Pilat et l’intersection impasse du vieux pont et impasse des gouttes RD51 
entrée ouest.  


Article 3 - Maîtrise d’ouvrage – financement du projet 


CCPR assure l’intégralité de la maîtrise d’ouvrage du présent projet. Elle assure la totalité du 
financement du projet.  


Article 4 –remise de l’ouvrage 


CCPR  MAITRE D’OUVRAGE remettra l’aménagement réalisé à la commune d’Agnin par un 
PV de remise d’ouvrage. La commune d’Agnin deviendra alors le bénéficiaire de la permission 
de voirie  (Arrêté n° 2017-7236). 







 4 


Article 5 - Prescriptions techniques particulières 


Les ouvrages réalisés seront implantés conformément au plan des projets annexés à la 
présente autorisation. 


Au cours de la réalisation du projet, toutes modifications d’implantation devront impérativement 
faire l’objet d’une nouvelle approbation par le gestionnaire de la voirie. 


Article 6 - Sécurité et signalisation de chantier  


Le bénéficiaire devra prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, 
toutes les mesures relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la 
sécurité de la circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, 
déviations, etc…). 


Ces mesures seront conformes aux : 


 textes réglementaires en vigueur et notamment au code de la route et à l’arrêté du 24 
novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et de 
l'instruction interministérielle modifiée (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) ; 


 dispositions données par l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation dans 
l’arrêté temporaire de circulation relatif aux travaux faisant l’objet de la présente 
autorisation. 


Les entreprises intervenant pour le compte du bénéficiaire ou les services du bénéficiaire 
devront donc signaler leur chantier conformément à ces mesures. 


Ces mesures pouvant, en cours de chantier, être modifiées à la demande du détenteur du 
pouvoir de police de la circulation. 


La surveillance et la maintenance de la signalisation de chantier seront assurées par les 
entreprises désignées, sous contrôle de l’autorité détentrice du pouvoir de police de la 
circulation. 


Article 7 - Gêne à l’usager et aux riverains  


Le bénéficiaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux 
cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public 
routier départemental. Il devra s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 


Il devra également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches 
d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes, et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 


Article 8 - Période des travaux – contrôle de conformité 


Le bénéficiaire (ou l’entreprise intervenant pour son compte) devra informer une (1) semaine au 
moins avant la date définitive d’ouverture du chantier. 


Une fois les travaux terminés et avant la réception des travaux, le bénéficiaire adressera 
au gestionnaire de la voirie (la maison du département de l’Isère service aménagement) 
un courrier de fin de travaux.  


Le gestionnaire vérifiera alors la conformité de l’implantation des ouvrages par rapport 
aux prescriptions techniques figurant dans la présente autorisation. 


A l’issue de cette vérification de conformité, le gestionnaire de la voirie disposera d’un (1) mois 
pour rendre ses observations au bénéficiaire. Il précisera simultanément le délai dont dispose le 
bénéficiaire pour opérer les modifications de mise en conformité. Dans le cas où l'implantation 
du plateau surélevé ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de procéder aux mises en conformité, 
dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette 
intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes ou par la suspension du versement des subventions attribuées 
dans le cadre du projet le cas échéant. 
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Article 9 - Entretien et exploitation des ouvrages 


Les ouvrages établis dans l'emprise du domaine public routier départemental devront être 
maintenus en bon état d'entretien et rester conformes aux conditions fixées dans la présente 
autorisation. 


En application des dispositions de l’article 39 du règlement de voirie départemental, le 
bénéficiaire devra entretenir les ouvrages réalisés, à charge pour lui de solliciter l'autorisation 
de la part du gestionnaire de la voirie. 


Article 10 - Déplacement des ouvrages 


Le bénéficiaire sera tenu de supporter, à sa charge et sans indemnité, le déplacement et/ou la 
modification de ses ouvrages lorsque l’un et/ou l’autre sont la conséquence de travaux publics 
entrepris dans l’intérêt de la partie de domaine public routier qu’il occupe. 


Article 11 - Responsabilités 


Le bénéficiaire sera responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter pour les 
usagers ou les tiers, de la réalisation ou de l'exploitation de ses ouvrages et installations.  


Lors de la réalisation des travaux, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de la signalisation de chantier 


Les droits des tiers sont, et demeurent expressément réservés. 


Article 12 – Redevance 


Conformément à l’article 16.4 du règlement de voirie départemental, la redevance d’occupation 
du domaine public, due au titre de la présente autorisation, sera perçue par le gestionnaire de 
la voirie lorsque l’Assemblée départementale en aura fixé le montant. 


Article 13 - Validité et renouvellement de l'autorisation 


Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Elle est précaire et 
révocable : Pour tout motif dument justifié, le gestionnaire peut donc la révoquer par la prise 
d’un arrêté annulant le présent. 


En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, 
son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état 
primitif dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de l'autorisation. Passé 
ce délai, en cas d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 


La présente autorisation deviendra caduque si les travaux en faisant l’objet n’ont pas été 
engagés dans un délai de un (1) an à compter de sa signature. 


Le non-respect de l’obligation de maintenance en bon état d'entretien et de conformité aux 
conditions fixées dans la présente autorisation entraîne sa révocation, sans préjudice des 
poursuites judiciaires qui pourraient être engagées contre l'occupant et des mesures qui 
pourraient être prises pour la suppression des ouvrages.  


L’occupation du domaine public routier départemental par les ouvrages faisant l’objet de la 
présente autorisation est autorisée pour une durée de 15 ans. La durée court à compter de la 
date de réception du courrier informant le gestionnaire de la voirie de la fin des travaux ou de 
celle de la levée des réserves que ce dernier aura émis le cas échéant.  
Il appartient au bénéficiaire de demander le renouvellement de l’autorisation à l’issue de la 
durée. 


DIFFUSIONS 


Le bénéficiaire pour attribution (original) 


Le pétitionnaire pour information (copie) 


Le Territoire de la Direction Isère Rhodanienne Service Aménagement pour attribution 
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La commune de AGNIN pour information et demande de transmission d’une copie de l’arrêté 
de police de circulation à la direction territoriale lorsque les travaux sont situés en 
agglomération 


ANNEXES 


Plans, schémas et profils éventuels (annotés si besoin) 


 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Direction territoriale Isère Rhodanienne  ci-dessus désignée. 


La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à 
compter de sa notification. 


** 
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